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CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 

 

PROCES VERBAL 

25 MAI 2023 

 

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-cinq mai à 18 h 30, le conseil communautaire légalement convoqué le 

mercredi 17 mai 2023, s’est réuni au siège - 6 bis avenue Charles de Gaulle 95700 Roissy-en-France, sous la 

présidence de Pascal DOLL, Président. 

 

Présents : Pascal DOLL, Manuel ALVAREZ, Alain AUBRY, Daniel AUGUSTE, Pierre BARROS, Abdellah 

BENOUARET, Martine BIDEL, Mufit BIRINCI, Jean-Pierre BLAZY, Severine BOUGEAULT, Séverine 

BROUET-HUET, Michèle CALIX, Malika CAUMONT, Marwan CHAMAKHI, Christiane CHEVAUCHE, 

Mariam CISSE-DOUCOURE, Fabrice CUYPERS, Catherine DELPRAT, Sori DEMBELE, Christine 

DIANE, Djida DJALALLI-TECHTACH, Daniel DOMETZ, Marie-Annick DUPRE, Claude FERNANDEZ-

VELIZ, Isabelle GAUTIER, Patrice GEBAUER, Jean-Claude GENIES, Gabriel GREZE, Patrick HADDAD, 

Jacqueline HAESINGER, Daniel HAQUIN, Françoise HENNEBELLE, Benoît JIMENEZ, Alexandre 

KARACADAG, Laetitia KILINC, Madeleine LATOUR, Jean-Charles LAVILLE, Annick L'OLLIVIER 

LANGLADE, Daniel LOTAUT, Francis MALLARD, Joël MARION, Jean-Louis MARSAC, Jocelyne 

MAYOL, Frédéric MOIZARD, Michel MOUTON, Michèle PELABERE, Benoît PENEZ, Laurent 

PRUGNEAU, Roland PY, Saïd RAHMANI, Micheline RIVET, Tutem SAHINDAL-DENIZ, Jean SAMAT, 

Philippe SELOSSE, Jean-Luc SERVIERES, André SPECQ, Gérard STEMMER, Franck SUREAU, Eddy 

THOREAU, Claude TIBI, Hervé TOUGUET 

 

Suppléant : Frédéric DIDIER représenté par BUCHET Véronique 

 

Pouvoirs : Chantal AHOUNOU a donné pouvoir à Saïd RAHMANI, Charlotte BLANDIOT-FARIDE a 

donné pouvoir à Franck SUREAU, Frédéric BOUCHE a donné pouvoir à Michèle PELABERE, Bernard 

CORNEILLE a donné pouvoir à Alain AUBRY, Yacine ELBOUGA a donné pouvoir à Alexandre 

KARACADAG, Magalie FRANCOIS a donné pouvoir à Gabriel GREZE, Valérie GAILLOT a donné 

pouvoir à Eddy THOREAU, Gilles GOURDON a donné pouvoir à Claude TIBI, Laure GREUZAT a donné 

pouvoir à Benoît PENEZ, Jean-Jacques KRYS a donné pouvoir à Manuel ALVAREZ, Marie-Claude 

LALLIAUD a donné pouvoir à Daniel LOTAUT, Maurice MAQUIN a donné pouvoir à Djida DJALALLI-

TECHTACH, Corinne QUERET a donné pouvoir à Françoise HENNEBELLE, Bernard RIGAULT a donné 

pouvoir à Michel MOUTON, Adeline ROLDAO a donné pouvoir à Jean-Luc SERVIERES, Charles SOUFIR 

a donné pouvoir à Pascal DOLL, François-Xavier VALENTIN a donné pouvoir à Jean SAMAT, Antoni 

YALAP a donné pouvoir à Patrick HADDAD, Sonia YEMBOU a donné pouvoir à Christiane CHEVAUCHE 

 

Jean-Louis MARSAC est désigné en qualité de secrétaire de séance. 

• Approbation du procès-verbal du conseil du 6 avril 2023 

• Compte-rendu des décisions du bureau du 30 mars 2023 

• Compte-rendu des actes pris dans le cadre des délégations et subdélégations du 15 mai 2023 
• Compte-rendu des décisions prises dans la cadre de la délégation du Président concernant les marchés et 

accords-cadres 

 

Le conseil communautaire procède à l’examen de l’ordre du jour qui s’effectuera sur 53 points comme suit : 

Finances  

1. Approbation du compte administratif pour l'exercice 2022 du budget principal de la communauté 

d'agglomération Roissy Pays de France - Jean-Louis MARSAC  
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2. Approbation du compte administratif pour l'exercice 2022 du budget annexe "Assainissement" - Jean-Louis 

MARSAC  

3. Approbation du compte administratif pour l'exercice 2022 du budget annexe "Locations" - Jean-Louis 

MARSAC  

4. Approbation du compte administratif pour l'exercice 2022 du budget annexe "Gestion des parkings publics 

intercommunaux" - Jean-Louis MARSAC  

5. Approbation du compte administratif pour l'exercice 2022 du budget annexe "Cinéma de l'Ysieux" - Jean-

Louis MARSAC  

6. Approbation du compte administratif pour l'exercice 2022 du budget annexe "SPANC" - Jean-Louis MARSAC  

7. Approbation du compte de gestion pour l'exercice 2022 du budget principal de la communauté 

d'agglomération Roissy Pays de France - Jean-Louis MARSAC  

8. Approbation du compte de gestion pour l'exercice 2022 du budget annexe "Assainissement" - Jean-Louis 

MARSAC  

9. Approbation du compte de gestion pour l'exercice 2022 du budget annexe "Locations" - Jean-Louis MARSAC  

10. Approbation du compte de gestion pour l'exercice 2022 du budget annexe "Gestion des parkings publics 

intercommunaux" - Jean-Louis MARSAC  

11. Approbation du compte de gestion pour l'exercice 2022 du budget annexe "Cinéma de l'Ysieux" - Jean-Louis 

MARSAC  

12. Approbation du compte de gestion pour l'exercice 2022 du budget annexe "SPANC" - Jean-Louis MARSAC  

13. Affectation des résultats de l'exercice 2022 du budget principal de la communauté d'agglomération Roissy 

Pays de France - Jean-Louis MARSAC  

14. Affectation des résultats de l'exercice 2022 du budget annexe "Assainissement" - Jean-Louis MARSAC  

15. Affectation des résultats de l'exercice 2022 du budget annexe "Locations" - Jean-Louis MARSAC  

16. Affectation des résultats de l'exercice 2022 du budget annexe "Gestion des parkings publics 

intercommunaux" - Jean-Louis MARSAC  

17. Affectation des résultats de l'exercice 2022 du budget annexe "Cinéma de l'Ysieux" - Jean-Louis MARSAC  

18. Affectation des résultats de l'exercice 2022 du budget annexe "SPANC" - Jean-Louis MARSAC  

19. Approbation du budget supplémentaire pour l'exercice 2023 du budget principal - Jean-Louis MARSAC  

20. Approbation du budget supplémentaire pour l'exercice 2023 du budget annexe "Assainissement" - Jean-Louis 

MARSAC  

21. Approbation du budget supplémentaire pour l'exercice 2023 du budget annexe "Locations" - Jean-Louis 

MARSAC  

22. Approbation du budget supplémentaire pour l'exercice 2023 du budget annexe "Gestion des parkings publics 

intercommunaux" - Jean-Louis MARSAC  

23. Approbation du budget supplémentaire pour l'exercice 2023 du budget annexe "Cinéma de l'Ysieux" - Jean-

Louis MARSAC  

24. Modification, dans le cadre du vote du budget supplémentaire 2023, de l’autorisation de programme 

concernant la mise en séparatif sur les communes de Villeparisis et de Mitry-Mory pour le budget annexe « 

Assainissement » - Jean-Louis MARSAC  

25. Modification, dans le cadre du vote du budget supplémentaire 2023 du budget principal, de l’autorisation de 

programme concernant des projets de voirie en dehors des zones d'activités économiques - Jean-Louis MARSAC  

26. Modification, dans le cadre du vote du budget supplémentaire 2023, de l’autorisation de programme 

concernant l’ensemble des opérations de travaux de mise en conformité ou en séparatif sur les communes non 

visées par l’arrêté préfectoral du 5 octobre 2017, pour le budget annexe "Assainissement" - Jean-Louis MARSAC  

27. Modification, dans le cadre du vote du budget supplémentaire 2023 du budget principal, de l’autorisation de 

programme concernant les projets de revitalisation et diversification des zones d'activités économiques - Jean-

Louis MARSAC  

28. Modification, dans le cadre du vote du budget supplémentaire 2023, de l’autorisation de programme pour le 

versement de fonds de concours liés au nouveau programme de renouvellement urbain de la communauté 

d’agglomération Roissy Pays de France - Jean-Louis MARSAC  
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29. Modification, dans le cadre du vote du budget supplémentaire 2023, de l’autorisation de programme 

concernant la création ou réhabilitation d'infrastructures de transports - Jean-Louis MARSAC  

30. Modification, dans le cadre du vote du budget supplémentaire 2023, de l’autorisation de programme 

concernant les opérations de mise en séparatif des réseaux d’eaux pluviales et d’assainissement sur les communes 

de Villeparisis et de Mitry-Mory - Jean-Louis MARSAC  

31. Modification, dans le cadre du vote du budget supplémentaire 2023, de l’autorisation de programme 

concernant les opérations de mise en séparatif des réseaux d’eaux pluviales et d’assainissement sur les communes 

de Dammartin-en-Goële et de Longperrier - Jean-Louis MARSAC  

32. Modification, dans le cadre du vote du budget supplémentaire 2023, de l’autorisation de programme 

concernant les opérations de mise en séparatif sur la commune de Saint-Mard - Jean-Louis MARSAC  

33. Présentation du plan pluriannuel d'investissement 2022-2027 actualisé - Jean-Louis MARSAC  

34. Clôture des régie et sous régies de recettes des équipements intercommunaux de la lecture publique - Jean-

Louis MARSAC  

Ressources humaines  

35. Recueil et traitement des signalements des lanceurs d'alerte - Pierre BARROS  

36. Modification de la participation financière à la complémentaire santé au titre de la labellisation - Pierre 

BARROS  

37. Modification du tableau des effectifs : création de postes au sein de la Direction de la sécurité publique - 

Pierre BARROS  

Informatique  

38. Adoption et autorisation de signature de la convention cadre liée aux besoins du service mutualisé de 

vidéoprotection et précisant les modalités techniques, administratives et financières de l'adhésion de la 

communauté d’agglomération Roissy Pays de France à la compétence "groupe fermé d'utilisateurs" du Syndicat 

Mixte Val d'Oise Numérique - Pierre BARROS  

Petite enfance et personnes âgées  

39. Attribution d’une subvention à la crèche associative parentale « Petits Patoches » pour l’année 2023 - 

Charlotte BLANDIOT-FARIDE  

Affaires sociales  

40. Attribution d'une subvention à l'association "Union Départementale des Associations Familiales du Val 

d’Oise" au titre de l'année 2023 - Tutem SAHINDAL-DENIZ  

Culture et patrimoine  

41. Autorisation d'application du principe de gratuité des photocopies et impressions et du remboursement des 

cartes perdues pour les usagers des médiathèques intercommunales de Roissy Pays de France - Jean-Pierre 

BLAZY  

42. Autorisation de demande de subventions auprès des Caisses d'allocations familiales du Val d’Oise et de 

Seine-et-Marne pour l’orchestre DEMOS Roissy Pays de France - Jean-Pierre BLAZY  

43. Autorisation de demande de subvention auprès de la Direction régionale des affaires culturelle d'Île-de-

France pour le projet "Résidence territoriale artistique et culturelle en milieu scolaire" - Jean-Pierre BLAZY  

44. Autorisation de demande de subvention auprès de la Direction régionale des affaires culturelles d’Ile-de-

France - appel à projet "Eté culturel" 2023 - pour la mise en oeuvre de "L'été de la Toile Filante" - Jean-Pierre 

BLAZY  

Développement économique  

45. Rectificatif à l'avis relatif à la demande de dérogation au repos dominical 2023 pour la commune de Claye-

Souilly - Charles SOUFIR  

46. Attribution d'une subvention à la Chambre des Métiers et de l’Artisanat d’Ile-de-France pour l’année 2023 - 

Charles SOUFIR  

47. Adoption du montant des subventions accordées aux associations Initiative Nord Seine-et-Marne, Association 

pour le Droit à l’Initiative Economique (ADIE), Réseau Entreprendre 95, France Active Seine-et-Marne 

Essonne, Association BGE PaRIF, Initiactive 95 et Créative au titre de l’année 2023 - Charles SOUFIR  
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Emploi, formation, politique de la ville et ESS  

48. Adoption du montant des subventions accordées à la Mission locale Val d'Oise Est, à la Mission locale Plaine 

de France, à la Maison de l’Emploi Roissy Pays de France et au PIMMS de Garges-Sarcelles au titre de l'année 

2023 - Benoît JIMENEZ  

49. Approbation de la convention relative à une action d’insertion RSA dans le cadre du Plan de lutte contre la 

pauvreté et adoption de la subvention votée pour l’année 2023 par le Conseil Départemental au bénéfice du PLIE 

Roissy Pays de France relative à cette action - Benoît JIMENEZ  

Patrimoine bâti  

50. Approbation et autorisation de signature du protocole transactionnel entre la communauté d'agglomération 

Roissy Pays de France et la société LEAD Immobilier - Site de Moussy II - Frédéric BOUCHE  

Mobilités et déplacements  

51. Bus à Haut Niveau de Service du Grand Roissy: définition des objectifs poursuivis par le projet et des 

modalités de la concertation - Daniel HAQUIN  

Aménagement du territoire  

52. Autorisation de demande de subvention auprès du Préfet de la Région Ile-de-France pour l'opération de 

reconquête et de requalification de la ZAE de la Briqueterie à Louvres au titre du fonds friche dans le cadre du 

Fonds Vert 2023 - Patrick HADDAD  

Habitat logement  

53. Extension du périmètre du permis de louer sur la commune de Sarcelles - Abdelaziz HAMIDA  

 

Délibération n° DB23.088 : Approbation du compte administratif pour l'exercice 2022 du budget 

principal de la communauté d'agglomération Roissy Pays de France  

La loi impose que le compte administratif soit adopté avant le 30 juin de l’année qui suit l’exercice 

budgétaire.  

Ce document retranscrit l’exécution du budget voté et amendé par les décisions modificatives. Il 

s’accompagne du compte de gestion qui reprend ces mêmes éléments en ce qui concerne les paiements et 

encaissements traités par la Trésorerie Principale de Sarcelles. 

 

L’exécution de l’exercice 2022 s’établit comme suit : 
 

Section de fonctionnement 
 

Recettes de fonctionnement  

Les recettes réelles de fonctionnement de l’exercice, inscrites pour un montant de 296 712 339,75 € ont été 

réalisées à hauteur de 297 203 115,93 € (prix de vente des cessions déduit), soit un taux de réalisation de 

100,11%. (contre 100,21% en 2021). Le détail est le suivant : 

 

Chapitre Libellé Prévu 2022 en € CA 2022 en € % 

013 Atténuations de charges 596 747,95 761 421,16 127,60% 

70 Produits des services du domaine 6 645 568,38 6 309 824,45 94,95% 

73 Impôts et taxes  213 991 048,99 213 230 627,00 99,64% 

74 Dotations et participations 72 937 419,43 73 653 008,29 100,98% 

75 Autres produits de gestion courante 1 542 414,00 1 798 710,18 116,62% 

76 Produits financiers 313 737,00 337 356,24 107,53% 
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77 
Produits exceptionnels (hors cessions 

d’immobilisations) 637 441,00 962 111,75 150,93% 

78 Reprises sur amortissements et provisions 
47 963,00 0,0 0,00% 

TOTAL RECETTES REELLES DE L’EXERCICE 296 712 339,75 297 053 059,07 100,11% 

042 Opérations d’ordre  140 000,00 141 958,29  

002 Solde du résultat 2021 reporté 38 973 081,23 38 973 081,23  

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 335 825 420,98 336 168 098,59  

 

Les atténuations de charges affichent 165 K€ de plus que les crédits ouverts.  

Ce chapitre budgétaire intègre essentiellement le remboursement des chèques déjeuners (464 K€), des 

indemnités journalières, par la CPAM pour les agents contractuels faisant l’objet d’un arrêt-maladie, et par 

notre assureur dans le cas de congés maternités et d’accidents du travail, des décharges d’activités de service 

et des trop perçus sur rémunération pour un total cumulé de 173 K€. Deux nouvelles recettes, non prévues au 

budget, sont recensées en 2022 : les avoirs faisant l’objet d’un titre, soit 95 K€ (la recette figurait 

auparavant au chapitre 77 et a fait l’objet d’un changement d’imputation) et le remboursement de la prime 

inflation (29 K€). 

 

Le chapitre 73, qui regroupe les recettes fiscales, affiche une réalisation légèrement inférieure à la prévision : 

99,64%, soit -0,8 M€. 

Le montant de CFE s’est avéré inférieur de 0,5 M€ à la prévision. Cela provient de la réforme des valeurs 

locatives des locaux professionnels, intervenue en 2017. En effet, elle s’est effectuée à niveau de ressource 

constant pour les collectivités, avec la mise en place d’un mécanisme de lissage sur dix ans pour les 

contribuables, à la fois en cas d’augmentation et de diminution de la cotisation par rapport à 2016. Dès lors 

que des entreprises, concernées par une hausse de la CFE, avec donc un lissage à la hausse, disparaissent, il 

en résulte une baisse de produit, ce qui a été portée à la connaissance de la CARPF en décembre (à travers la 

communication de l’état 1386-RC). 

Concernant la taxe GEMAPI, la non réalisation de 762 K€ s’explique par la réforme de la valeur locative des 

locaux industriels intervenue en 2021 : dorénavant une partie de son produit est acquittée par l’Etat via une 

compensation enregistrée au chapitre 74 ; le produit voté est donc désormais encaissé via deux recettes 

distinctes. La régularisation s’est effectuée en fin d’année. 

Enfin, le montant des rôles supplémentaires s’est révélé 115 K€ inférieur à l’inscription budgétaire. 

Le produit perçu sur les autres taxes a, en revanche, dépassé la prévision : 

- +294 K€ sur la Tascom, 

- +194 K€ pour la TEOM, 

- +68 K€ en ce qui concerne les IFER, 

- +65 K€ en matière de taxes foncières et d’habitation. 

 

Le chapitre 70, qui retrace les produits des services, présente une réalisation en deçà de la prévision : -

0,3 M€. 

Les services mutualisés affichent une refacturation globale de 4,1 M€ alors que la prévision était de 4,4 M€. 

Cela s’explique par : 

- la baisse des tarifs pour les conventions informatiques en 2022, non complètement intégrée dans les 

inscriptions budgétaires (-138 K€), 

- un contexte de sous-recrutement pour la police, mais également de la diminution des autres dépenses 

refacturées (-122 K€), 

- les pénalités appliquées au prestataire assurant la fourniture, l’installation et la maintenance des 

caméras de vidéo protection qui ont permis, pour l’essentiel, de réduire la facturation aux communes 

(-47 K€ au final). 

 

Du côté des recettes perçues auprès des usagers, les entrées piscines se sont avérées inférieures de 80 K€ aux 

prévisions, alors qu’en matière de petite enfance elles les ont dépassées de 30 K€. 

 

Les dotations et participations (chapitre 74) ont fait l’objet d’une réalisation supérieure de 0,7 M€ à la 

prévision.  
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Du côté des recettes perçues de l’Etat (près de 95% des crédits ouverts), le dépassement atteint 567 K€. Il 

provient de la compensation fiscale liée à la GEMAPI (+735 K€, cf. supra), alors que le FCTVA s’est révélé 

inférieur de 168 K€ à la prévision, en lien avec une moindre réalisation des dépenses de fonctionnement 

éligibles (cf. infra). 

 

Les subventions et participations perçues ont, pour leur part, enregistré 148 K€ supplémentaires (soit un taux 

de réalisation de 103,8%). 4 102 K€ ont ainsi été perçus, la prévision budgétaire se limitant à 3 954 K€. 

Plusieurs situations doivent être distinguées : 

- dans le domaine de la petite enfance, 2 779 K€ figurent au compte administratif alors que 2 290 K€ 

étaient inscrits au budget, soit +489 K€. La principale recette supplémentaire vient des bonus 

territoire perçus dans le cadre de la convention territoriale globale signée avec la CAF. S’y ajoute le 

reliquat positif du solde de la PSU ; 

- en matière d’aménagement, 186 K€ de recettes non inscrites ont été encaissées : 160 K€ au titre du 

solde de la subvention pour le SCOT (son versement tardif n’a pas permis de l’intégrer en DM) et 

26 K€ de subventions de la Région pour le territoire agri urbain (non prévues) ; 

- enfin pour les actions NPRU : le remboursement des salaires s’est élevé à 396 K€ au lieu de 297 K€, 

soit 99 K€ de plus. Cela s’explique par le versement anticipé de subventions liées aux études ; 

- à l’inverse, des subventions n’ont pas été perçues pour les secteurs suivants : 

o économie numérique, -220 K€, en raison de plusieurs facteurs : attribution moindre, 

demande non retenue ou non encore statuée, appel à projet non paru ; 

o développement durable : -167 K€. Hors Sare, les recettes portaient sur cinq projets. Trois 

n'ont pas abouti en raison du manque de personnel au sein de la direction. Deux ont été 

décalés et sont en cours ; 

o aires d’accueil des gens du voyage : -121 K€ en raison du retard pris dans la MOUS de 

Compans ; 

o politique de la ville : -79 K€. Cela s’explique par 100 K€ de fonds européens non réalisés en 

l’absence d’appel à projet de la part de l’Europe ; 

o ITI : -73 K€ dans l’attente du plan de financement des actions suite à la redéfinition des 

actions portées par les fonds européens. 

 

Le taux de réalisation des autres produits de gestion courante (chapitre 75), nettement supérieur à la 

prévision (116,62%, soit +256 K€) provient du remboursement par la ville de Sarcelles de l’eau de la piscine 

(régularisation, sur plusieurs exercices, de 259 K€). 

 

Les produits financiers (chapitre 76) affichent 24 K€ supplémentaires par rapport à la prévision en raison des 

intérêts versés l’an dernier par la Caisse d’Epargne au titre de 2021 pour les parts sociales détenues, en plus 

de ceux liés à l’exercice 2022.  

 

Les recettes exceptionnelles figurant au chapitre 77, par nature difficiles à anticiper (taux de réalisation de 

150,93%), se composent essentiellement des écritures de régularisation de fin d’exercice1 (640 K€), du 

remboursement d’un mandat réglé à un mauvais tiers (129 K€), de la régularisation d’anciennes retenues de 

garanties non demandées (70 K€) et de pénalités sur marchés (61 K€). 

 

Par ailleurs le tableau ci-avant n’inclut pas dans les recettes exceptionnelles les produits de cessions : en effet 

les crédits sont inscrits au chapitre 024 en section d’investissement, mais le prix de vente s’impute ensuite en 

section de fonctionnement. A titre d’information, 150 K€ ont été perçus à ce titre en 2022 pour des véhicules 

(122 K€) et une parcelle (28 K€) alors que 1,2 M€ avaient été budgétés (pour des cessions immobilières dont 

le processus n’a pu se terminer au 31/12/2022). 
 

Dépenses de fonctionnement  

Les dépenses réelles de fonctionnement inscrites pour un montant de 269 296 931,48 € ont été réalisées à 

hauteur de 263 072 260,07 € soit une réalisation à 97,69 %, en progression par rapport à 2021 (96,68 %). Le 

détail en est le suivant : 

 

 

                                                           
1 Il s’agit de remettre à zéro des comptes apparaissant en négatif lorsque la dépense s’est avérée inférieure au rattachement effectué 

sur l’exercice précédent. Un mandat intervient alors sur le compte de dépense et il est compensé par une recette équivalente au 

chapitre 77. 
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Chapitre Libellé Prévu 2022 en € CA 2022 en € % 

011 Charges à caractère général 36 292 585,25 32 640 195,61 89,94% 

012 Charges de personnel 39 183 032,64 37 573 617,94 95,89% 

014 Atténuations de produits 133 697 914,76 133 685 495,76 99,99% 

65 Autres charges de gestion courante  58 472 865,70 57 690 962,10 98,66% 

66 Charges financières 846 364,53 723 594,16 85,49% 

67 Charges exceptionnelles 796 748,60 750 977,20 94,26% 

68 Provisions 7 420,00 7 417,30 99,96% 

TOTAL DEPENSES REELLES DE L’EXERCICE* 269 296 931,48 263 072 260,07 97,69% 

042 
Amortissements seuls (cessions déduites du 

chapitre) 
8 577 271,00 8 390 795,34  

023 
VIREMENT A LA SECTION 

D’INVESTISSEMENT 
38 464 677,50   

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 316 338 879,98 271 463 055,41  

* ce total ne prend pas en compte les dépenses imprévues, non réalisées par définition en tant que telles. 

 

Au chapitre 011 (charges à caractère général), la consommation des crédits demeure faible (89,94%) Elle est 

stable par rapport à 2021 (89,14%).  

Le poids, élevé, des rattachements n’évolue quasiment pas (43% du réalisé en 2022 contre 44% en 2021). 

Les principaux types de dépenses faisant l’objet d’une sous-consommation de crédits sont les suivants2 : 

• le poste entretien et réparations (subdivisions de l’article 615) aussi bien immobilière (voirie, réseaux, 

bâtiments, etc.) que mobilière (matériels, logiciels, etc.) : le taux de réalisation pour ce poste atteint 

90,87 %. Mais compte tenu de la masse financière qu’il représente (20,38% des crédits du chapitre), la 

non réalisation de 675 K€ prévus constitue une part significative de la sous-consommation du 011 

(18,5%). Cela concerne principalement l’entretien des espaces verts (-302 K€), des bois et forêts                

(-102 K€), de l’ensemble des réseaux (-93 K€), des bâtiments (-88 K€) et de la voirie (-63 K€) ; 

• les conventions de remboursement avec les communes (article 62875). Elles ne représentent que 

3,34% des crédits ouverts au chapitre 011, mais affichent un taux de réalisation particulièrement 

faible : 44,66%, avec 671 K€ non réalisés. Cela s’explique par la suppression d’engagement anciens 

reportés au titre de remboursement de fluides qui n’ont plus lieu d’être, une séparation des réseaux 

étant intervenue depuis ; 

• les études (article 617) : seulement 760 K€ ont été consommés sur un total budgété de 1 091 K€, soit 

un taux de réalisation de 69,66 %. Parmi les différents secteurs concernés, citons la politique de la 

ville (-114 K€), les eaux pluviales (-46 K€), l’environnement (-39 K€), la voirie (-31 K€) ou encore 

les projets NPRU (-27 K€) ; 

• les transports affichent un taux de réalisation de 94,16%. Dans la mesure où ils représentent 13,09% 

des crédits du chapitre, la non réalisation de 277 K€ prévus constitue une part significative de la sous-

consommation du 011 (7,59%). Elle s’explique essentiellement par le pass’agglo transports scolaires  

(-128 K€) ainsi que le transport des scolaires vers les équipements sportifs (-116 K€) ; 

• les dépenses en matière de combustibles ont été réalisées à hauteur de 88,40%. Cela représente 224 K€ 

de crédits non consommés, soit 6,14% du total ; 

• les actions de formation se traduisent par un taux de réalisation assez faible : 62,90%. 213 K€ n’ont 

ainsi pas été utilisés (soit 5,84% des crédits non consommés du chapitre) ;  

• la fourniture d’électricité présente une réalisation de 91,21% générant une non consommation de 

135 K€ (soit 3,69% du total) ; 

• enfin les concours et cotisations divers totalisent 3,28% des crédits non utilisés du chapitre 011, soit 

120 K€ (le taux de réalisation de cet article se limitant à 74,10%), pour l’essentiel dans le domaine de 

l’aménagement (-51 K€), la cotisation à l’AMIF (-33 K€) et le club des acteurs du Grand Roissy  

(-25 K€). 
 

                                                           
2 Les postes listés ci-après totalisent 72,48% des crédits non consommés. Ils sont pris en compte dès lors qu’ils représentent plus de 

3% des dépenses non réalisées. 
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Le chapitre 012 (frais de personnel), présente un taux de réalisation de 95,89%. Cela s’explique 

essentiellement par les phénomènes suivants : 

- le délai de remplacement suite aux départs d’agents, qui a généré des économies temporaires, 

- les différences entre les coûts estimés et les coûts réels pour les recrutements, antérieurs à 2021, et encore à 

pourvoir en début d’année dernière. 

 

Le chapitre 014 (atténuations de produits) présente un taux de réalisation de 99,99%. Les seuls crédits non 

consommés proviennent des dégrèvements mis à la charge des collectivités par l’Etat pour la GEMAPI et la 

Tascom, dépenses extrêmement volatiles et difficiles à évaluer (9,6% des crédits n’ont pas été consommés, 

soit 12 K€). 

 

Au chapitre 65, l’écart entre le prévisionnel et le réalisé provient essentiellement des subventions versées 

(principalement dans les domaines des transports, du social, des sports et de l’économie numérique), dont le 

taux de réalisation se limite à 90,06% (-524 K€) ainsi que de la contribution au syndicat mixte de la Goële 

(prévision supérieure de 212 K€ à la réalisation). 

 

Au chapitre 66 (charges financières), la différence constatée dans la réalisation provient des intérêts courus 

non échus, celui pour les emprunts réglés à l’échéance atteignant 100,35 %.  

 

Enfin le chapitre 67 (charges exceptionnelles) affiche un taux de réalisation de 94,26% (soit -46 K€). Les 

crédits non consommés proviennent de la subvention d’équilibre au « cinéma de l’Ysieux », ajustée en fin 

d’année selon les besoins du budget annexe dédié (-28 K€) ainsi que des titres annulés sur exercices antérieurs 

(-13 K€). 

 

Résultat de fonctionnement 

Le résultat afférent à l'année 2022, hors report du résultat, ressort à 25 711 613,66 €. Une fois inclus le résultat 

de fonctionnement reporté (38 973 081,23 €), le résultat de fonctionnement global de 2022 s'élève exactement 

à 64 684 694,89 € (contre 80 418 193,84 € en 2021). 

 

Section d’investissement 
 

Dépenses d’investissement  

 

Les dépenses réelles d’investissement, prévues pour 144 667 511,37 €3, ont été réalisées (mandatées) à hauteur 

de 50 077 307,12 €, auxquelles il convient d’ajouter les restes à réaliser pour un montant de  

65 503 667,82 €, soit un taux de réalisation global de 79,9%, restes à réaliser inclus, en légère baisse par 

rapport à celui de 2021 (81,6 %). 

 

En ce qui concerne les opérations votées (24,9 M€ des crédits ouverts), le taux de réalisation global, restes à 

réaliser inclus, est quasiment identique au total des dépenses : 79,4%, restes à réaliser inclus. Les deux plus 

significatives, qui concentrent 84,2% des dépenses prévues, affichent des taux de réalisation disparates : 

98,1 % en matière de rénovation des voiries et 72,0 % s’agissant des réseaux d’eaux pluviales de Villeparisis. 

 

Le tableau ci-après précise le détail des dépenses d’investissement par chapitre : 
 

Chapitre 
Libellé Dépenses 

principales 
Prévu 2022 en € CA 2022 en € 

Restes à Réaliser 

2022 
% 

 
OPERATIONS 

VOTEES 
24 912 163,31 9 876 130,65 9 907 324,95 79,41% 

10 
Dotations et fonds 

divers 
21 983,00 21 982,68 0,00 100,00% 

13 Subventions 24 100,00 0,00 0,00 0,00% 

16 Emprunts et dettes 5 659 075,42 5 644 363,69 12 347,07 99,96% 

20 
Immobilisations 

incorporelles 
9 734 648,35 2 423 624,03 3 717 927,87 63,09% 

                                                           
3 Toutes dépenses réelles confondues, en dehors du déficit reporté (article 001). 
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204 
Subv° d’équipements 

versés 
26 169 356,14 4 746 332,31 12 393 372,98 65,50% 

21 
Immobilisations 

corporelles, 
37 142 538,22 16 888 372,92 14 843 994,66 85,43% 

23 
Immobilisations en 

cours 
40 057 606,32 10 222 499,54 24 158 597,59 85,83% 

27 
Immobilisations 

financières 

35 250,00 32 500,00 0,00 92,20% 

45/4581 
Opérations pour compte 

de tiers 

910 790,61 221 501,30 470 102,70 75,93% 

DEPENSES 

D’INVESTISSEMENT REELLES 

144 667 511,37 50 077 307,12 65 503 667,82 79,89% 

040 
Opération d’ordre 

Fonctionnement → Inv 

140 000,00 141 958,29   

041 
Opérations 

patrimoniales 

874 331,37 320 700,79   

001 

SOLDE 

D’EXECUTION 

REPORTE 

29 746 506,71 29 746 506,71   

TOTAL DEPENSES 

D’INVESTISSEMENT 

175 428 349,45 80 286 472,91 65 503 667,82  

 

Parmi les investissements réalisés en 2022 (restes à réaliser inclus), les principaux sont les suivants : 

• les travaux de voirie et d’éclairage public, 18,1 M€, 

• les fonds de concours versés aux communes dans le cadre du pacte financier et fiscal de solidarité, 

15,8 M€ dont 6,4 M€ au titre de l’enveloppe nominative réservée aux communes, 6,2 M€ pour les 

équipements créés suite à une augmentation de la population ainsi que dans les communes en zone 

PEB et 3,2 M€ en ce qui concerne les bâtiments culturels, 

• les projets en matière d’économie numérique (12,4 M€), essentiellement la construction de la Station 

Numixs, 

• les travaux pour les réseaux d’eaux pluviales, 10,9 M€, 

• les travaux de réhabilitation de la piscine Raoul Vaux à Gonesse, 7,8 M€, 

• la construction de la médiathèque de Garges-lès-Gonesse, 4,9 M€, 

• les dépenses (matériels et logiciels) liées à l’informatique, pour les communes du service mutualisé et 

Roissy Pays de France (4,8 M€), 

• la finalisation des travaux au centre aquatique Plaine Oxygène, incluant la patinoire (4,6 M€), 

• les travaux de réhabilitation et de gros entretien des piscines, hors Raoul Vaux et Plaine Oxygène 

(3,3 M€), 

• l’aménagement de la zone d’activités de Fontenay-en-Parisis, 3,0 M€, 

• la construction du gymnase de Puiseux-en-France, 3,0 M€, 

• l’accompagnement au développement urbain sur le site du haras de Marly-la-Ville (2,6 M€), 

• les équipements culturels (2,3 M€), essentiellement pour la médiathèque Anna Langfus (1,3 M€) et le 

Cèdre Bleu (0,6 M€), 

• les travaux liés à la GEMAPI, 1,5 M€, 

• le gros entretien des équipements en matière de petite enfance (1,1 M€), 

• l’aménagement de la zone d’activités d’Ecouen, 0,9 M€, 

• les fonds de concours versés aux communes dans le cadre des projets NPRU (0,7 M€), 

• les travaux dans les aires d’accueil des gens du voyage (0,6 M€), 

• les projets environnementaux, notamment le Mont Griffard (0,4 M€). 

 

Les dépenses listées ci-dessous représentent 90% des dépenses d’équipement figurant au compte 

administratif (restes à réaliser inclus, sans tenir compte des dépenses financières ni des opérations pour 

compte de tiers). 
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Parmi les investissements inscrits en restes à réaliser 2022 figurent :  

• les fonds de concours versés aux communes dans le cadre du pacte financier et fiscal de solidarité, 

11,2 M€ dont 4,5 M€ pour les équipements créés suite à une augmentation de la population ainsi que 

dans les communes en zone PEB, 3,7 M€ au titre de l’enveloppe nominative réservée aux communes 

et 3,0 M€ en ce qui concerne les bâtiments culturels, 

• les travaux de voirie et d’éclairage public, 9,1 M€, 

• les travaux de réhabilitation de la piscine Raoul Vaux à Gonesse (7,7 M€), 

• les projets en matière d’économie numérique (6,8 M€), essentiellement la construction de la Station 

Numixs, 

• les travaux pour les réseaux d’eaux pluviales, 5,5 M€, 

• la construction de la médiathèque de Garges-lès-Gonesse, 4,9 M€, 

• la finalisation des travaux au centre aquatique Plaine Oxygène, incluant la patinoire (3,6 M€), 

• l’accompagnement au développement urbain sur le site du haras de Marly-la-Ville (2,2 M€), 

• les travaux de réhabilitation et de gros entretien des piscines, hors Raoul Vaux et Plaine Oxygène 

(1,7 M€), 

• les dépenses (matériels et logiciels) liées à l’informatique, pour les communes du service mutualisé et 

Roissy Pays de France (1,4 M€), 

• les équipements culturels (1,1 M€), essentiellement pour le Cèdre Bleu (0,6 M€), la médiathèque Anna 

Langfus (0,3 M€) et la réfection de la toiture de la ludothèque de Dammartin-en-Goële (0,1 M€),  

• l’aménagement de la zone d’activités d’Ecouen, 0,9 M€, 

• le gros entretien des équipements en matière de petite enfance (0,7 M€), 

• la construction du gymnase de Puiseux-en-France, 0,5 M€, 

• les travaux dans les aires d’accueil des gens du voyage (0,4 M€), 

• les projets environnementaux, notamment le Mont Griffard (0,3 M€), 

• les travaux liés à la GEMAPI, 0,3 M€, 

• l’aménagement de la zone d’activités de Fontenay-en-Parisis, 0,2 M€. 

 

L'ensemble des restes à réaliser ci-dessus représente 89 % du total. 

 

Outre les investissements décrits supra, les dépenses d'investissement comprennent également les 

remboursements d’emprunts pour un montant de 5,6 M€ ainsi que des opérations pour compte de tiers (0,7 

M€ en matière d’informatique et de vidéo protection). 

 

Recettes d’investissement : 

 

Les recettes réelles d’investissement estimées à 127 512 069,58 € ont été perçues à hauteur de 

85 473 932,11 €, auxquels s’ajoutent 30 511 561,21 € de restes à réaliser, soit un taux de réalisation global 

de 90,96%. Sans tenir compte des excédents de fonctionnement capitalisés (liés à l’affectation du résultat 

2021 et, par nature, réalisés à 100%), des crédits en matière de cessions (budgétairement prévus en section 

d’investissement mais ensuite comptabilisés en section de fonctionnement), le taux de réalisation s’avère 

légèrement inférieur (87,8%) avec un montant perçu de 74 540 380,71 €. 

 

Hors emprunts, la recette la plus importante provient du FCTVA : 5,8 M€ figurent ainsi au compte 

administratif. Rappelons que, depuis 2021, s’applique une procédure d’automatisation qui réduit les délais de 

perception. 

 

Viennent ensuite les subventions, réalisées à hauteur de seulement 43,1%, 7,7 M€ étant inscrits au compte 

administratif, la prévision budgétaire s’établissant à 17,2 M€. Il est à noter que seulement 2,8 M€ ont été 

encaissés en 2022, 4,9 M€ correspondant à des restes à réaliser. 

 

Le secteur de l’aménagement, qui représente près d’un tiers des recettes attendues, présente un taux de 

réalisation limité à 45,4%. Cela s’explique par le décalage à 2023 de plusieurs recettes, notamment celles 

liées au barreau de Fontenay-en-Parisis. 

 

Le domaine de l’économie numérique, avec essentiellement la construction de la station Numixs, totalise 

près d’un quart des subventions inscrites au budget 2022 : leur taux de réalisation se limite à 51,6% car 2,0 

M€ n’ont pu être inscrits dans l’attente de la convention concernant le FEDER. 
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La voirie, quasiment 20% des crédits ouverts, affiche une faible réalisation de 10,3%. Cela recouvre 

différentes situations : dossiers refusés, report/abandon de projets pour lesquels une subvention figurait au 

budget, diminution du taux de subvention accordée, inéligibilités de certains projets en raison de sujétions 

techniques (présence de réseaux enterrés conduisant à l’impossibilité de créer des noues d’infiltration, 

subventionnée par l’Agence de l’Eau), modifications de projets, limite des enveloppes DSIL sollicitées. Par 

ailleurs, l’adoption du schéma directeur de pistes cyclables de Roissy Pays de France permettra, pour les 

nouveaux dossiers, d’obtenir un taux de subvention alloué majoré à 50%. 

 

Enfin, il convient de souligner que 1,0 M€ attendus pour les travaux en matière de GEMAPI n’ont pas été 

attribués, cela s’expliquant par le faible taux de réalisation, des dépenses (34,1%). Rappelons également que 

l’ensemble des dépenses et recettes (fonctionnement et investissement) de la GEMAPI sont financées par la 

taxe dédiée et constituent un « budget spécifique » au sein du budget principal.  

 

A noter que les 0,2 M€ au chapitre 23 correspondent à la résorption des avances versées dans le cadre des 

marchés publics. 

 

Enfin, concernant les emprunts il convient rappeler que les 35 M€ réalisés en 2022 correspondent au contrat 

signé en 2020 avec la Caisse d’Epargne et le reste à réaliser de 25 M€ à celui souscrit en décembre 2022 

auprès de la Banque Postale, dont la phase de consolidation se terminera en décembre 2023. 

 

Le tableau ci-après précise le détail des recettes d’investissement par chapitre : 

Chapitre Libellé Prévu 2022 en € CA 2022 en € 
Restes à 

Réaliser 2022 
% 

 OPERATIONS VOTEES 653 470,39 0,00 0,00 0,00% 

13 Subventions  17 193 971,07 2 837 691,22 4 849 559,19 44,71% 

16 Emprunts nouveaux  60 888 835,59 35 000 000,00 25 000 000,00 98,54% 

165 Dépôts et cautionnements 

reçus 

10 000,00 8 610,00 0,00 

 

86,10% 

20 Immobilisations 

incorporelles 

0,00 1 950,00 0,00  

23 Immobilisations en cours  182 846,00 73 021,10 182 846,00 139,94

% 024 Cessions d’immobilisations 

* 

1 206 000,00    

10 Dotations, … (FCTVA) 5 001 268,77 5 770 150,95 0,00 115,37

% 1068 Résultat N-1 capitalisé  41 445 112,61 41 445 112,61  0,00 100,00

% 4582 Opérations pour compte de 

tiers 

930 565,15 337 396,23 479 156,02 87,75% 

TOTAL RECETTES INVEST. 

REELLES  

127 512 069,58 

 

85 473 932,11 30 511 561,21 90,96% 

040 
Opérations d’ordre (dont 

amortissements, hors 

cessions) 

8 577 271,00 8 561 200,49 0,00  

041 Opérations patrimoniales 874 331,37 320 700,79 0,00  

021 
Virement de la section de 

fonctionnement. 
38 464 677,50    

TOTAL RECETTES 

D’INVESTISSEMENT 
175 428 349,45 94 355 833,39 30 511 561,21  

* Le chapitre 024 ne fait jamais l’objet d’une exécution. Le prix des cessions est inscrit en section de fonctionnement à l’article 775. 

 

En synthèse, la réalisation de l’exercice 2022 du budget principal s’établit comme suit : 

 

En € 

Prévu 2022 CA 2022 
Restes à Realiser 

2022 

CA 2022 avec 

Restes à Réaliser 

Inscriptions Fonctt Rec. 296 852 339,75 297 345 074,22 cessions incluses  

Excédent de n – 1 38 973 081,23 38 973 081,23   

Recettes 335 825 420,98 336 318 155,45   

Inscriptions Fonctt 

Dép. 

335 825 420,98 271 633 460,56   

Dépenses 335 825 420,98 271 633 460,56   
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SOLDE FONCT.  +64 684 694,89  +64 684 694,89 

Inscriptions Investt Rec. 133 983 236,84 52 910 720,78 30 511 561,21 83 422 281,99 

Capitalisation de n – 1 41 445 112,61 41 445 112,61  41 445 112,61 

Recettes d'INV. 175 428 349,45 94 355 833,39 30 511 561,21 124 867 394,60 

Inscriptions Investt Dép 145 681 842,74 50 539 966,20 65 503 667,82 116 043 634,02 

Déficit de n – 1 29 746 506,71 29 746 506,71  29 746 506,71 

Dépenses d'INV. 175 428 349,45 80 286 472,91 65 503 667,82 145 790 140,73 

SOLDE INVEST.  +14 069 360,48 -34 992 106,61 -20 922 746,13 

SOLDE GLOBAL  +78 754 055,37 -34 992 106,61 +43 761 948,76 

 

Le compte administratif pour l’exercice 2022 du budget principal fait donc apparaître les résultats suivants, y 

compris le report des résultats 2021 : 

➢ En section de fonctionnement : un excédent d’un montant de 64 684 694,89 €, 

➢ En section d’investissement : un besoin de financement d’un montant de 20 922 746,13 €, restes à 

réaliser inclus, 

soit un résultat global de +78 754 055,37 € hors restes à réaliser et de 43 761 948,76 € restes à réaliser inclus 

(dont 25 M€ proviennent de l’emprunt souscrit auprès de la Banque Postale, qui sera automatiquement 

décaissé en décembre 2023). 

 

Monsieur le Président revient sur le pacte fiscal 2024 dans lequel les éléments positifs seront pris en 

compte, car il y a peu d’intérêt à avoir autant d’excédents. Concernant l’investissement, en cas de doute 

sur l’utilisation du fonds de concours, il faut prendre contact avec les services financiers de la collectivité 

car il n’est pas obligatoire d’avoir un projet spécifique. Environ 7 millions d’euros n’ont pas été utilisés ce 

qui permettrait d’aider certaines communes.  

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

 

Entendu le rapport du Vice-Président précisant que le projet de compte administratif du budget principal 

pour l’exercice 2022 de la communauté d’agglomération s’établit comme suit : 

 

En € Prévu 2022 CA 2022 
Restes à Realiser 

2022 

CA 2022 avec 

Restes à Réaliser 

Inscriptions Fonctt Rec. 296 852 339,75 297 345 074,22 cessions incluses  

Excédent de n – 1 38 973 081,23 38 973 081,23   

Recettes 335 825 420,98 336 318 155,45   

Inscriptions Fonctt 

Dép. 

335 825 420,98 271 633 460,56   

Dépenses 335 825 420,98 271 633 460,56   

SOLDE FONCT.  +64 684 694,89  +64 684 694,89 

Inscriptions Investt Rec. 133 983 236,84 52 910 720,78 30 511 561,21 83 422 281,99 

Capitalisation de n – 1 41 445 112,61 41 445 112,61  41 445 112,61 

Recettes d'INV. 175 428 349,45 94 355 833,39 30 511 561,21 124 867 394,60 

Inscriptions Investt Dép 145 681 842,74 50 539 966,20 65 503 667,82 116 043 634,02 

Déficit de n – 1 29 746 506,71 29 746 506,71  29 746 506,71 

Dépenses d'INV. 175 428 349,45 80 286 472,91 65 503 667,82 145 790 140,73 
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SOLDE INVEST.  +14 069 360,48 -34 992 106,61 -20 922 746,13 

SOLDE GLOBAL  +78 754 055,37 -34 992 106,61 +43 761 948,76 

 

• avec un excédent d’un montant de 64 684 694,89 € pour la section de fonctionnement, 

• avec un besoin de financement de 20 922 746,13 €, restes à réaliser inclus, pour la section 

d’investissement ; 

 

Sur proposition du Vice-Président ; 

 

Le conseil délibère, hors la présence du Président et 

 A L'UNANIMITE, 

  

1°) constate que le résultat du compte administratif pour l’exercice 2022 du budget principal de la 

communauté d'agglomération Roissy Pays de France présente un excédent de fonctionnement de  

64 684 694,89 € et un besoin de financement de la section d’investissement de 20 922 746,13 €, restes à 

réaliser inclus, d'où un résultat global excédentaire de 43 761 948,76 € ; 

 

2°) adopte le projet de compte administratif ci-annexé ; 

 

3°) charge le Président ou toute personne habilitée par lui, d’accomplir toutes les formalités nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 

Délibération n° DB23.089 : Approbation du compte administratif pour l'exercice 2022 du budget 

annexe "Assainissement"  

La loi impose que le compte administratif soit adopté avant le 30 juin de l’année qui suit l’exercice 

budgétaire.  

Ce document retranscrit l’exécution du budget voté et remanié par des décisions modificatives. Il 

s’accompagne du compte de gestion qui reprend ces mêmes éléments au niveau des paiements et 

encaissements traités par la Trésorerie Principale de Sarcelles. 

 

L’exécution de l’exercice 2022 s’établit comme suit : 

 

Section d’Exploitation 
 

Dépenses : 

 

Chapitre Libellé Prévu 2022 € Réalisé 2022 € %Réal.

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 660 000,00 265 844,90 40,28

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 368 204,17 354 368,69 96,24

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 1,00 0,03 3,00

66 CHARGES FINANCIERES 547 399,58 480 678,85 87,81

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 600 000,00 238 579,24 39,76

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 3 000,00 35,00 1,17

TOTAL HORS VIREMENT 2 178 604,75 1 339 506,71 61,48

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 4 540 442,35 0,00

TOTAL DEPENSES D'EXPLOITATION 6 719 047,10 1 339 506,71 19,94
 

 

Au chapitre 011, le taux de réalisation limité à 40,28 % masque des situations très hétérogènes selon les 

comptes : 99,96% pour les frais de gardiennage (19,1 K€), 95,61 % pour les campagnes de dératisation, 
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(30,9 K€), 33,86 % pour la recherche d’amiante, l’assistance au maître d’ouvrage et le suivi des travaux 

(128,1 K€) mais aussi 26,38 % pour l’entretien des bâtiments et des réseaux (44,2 K€). 

Le chapitre 012 intègre la refacturation au budget annexe du personnel mis à disposition par le budget 

principal, pour un total de 354,4 K€ correspondant à 96,24 % de la prévision. 

Les intérêts de la dette (comptabilisés au chapitre 66) s’élèvent à 480,7 K€ et à 473,8 K€ pour les seuls 

intérêts réglés à l’échéance (99 % de réalisation hors intérêts courus non échus et frais bancaires). 

Les charges exceptionnelles au chapitre 67 concernent le reversement de la subvention versée par l’Agence 

de l’Eau Seine-Normandie dans le cadre des travaux de mise en séparatif des réseaux d’assainissement aux 

propriétaires ayant réalisé des travaux de mise en conformité de leurs installations d’assainissement. Il est 

donc difficile de prévoir précisément cette dépense qui dépend du nombre de mises en conformité effectuées 

par les administrés au cours de l’année. Le taux de réalisation de ce chapitre s’élève à 39,43 % contre 19,33 

% en 2021. 

 

Enfin, la dotation aux amortissements a été réalisée à hauteur de 35 €. 

 

Le total des dépenses atteint 1 339 506,71 €, soit un taux de réalisation de 61,48 % (compte non tenu du 

virement à la section d’investissement qui, par définition, ne peut faire l’objet d’une exécution). 

 

Recettes : 
 

Chapitre Libellé Prévu 2022 € Réalisé 2022 € %Réal.

70 PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES 4 765 191,00 4 931 465,96 103,49

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 0,00 219 011,11

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 600 000,00 766 169,66 127,69

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 90 000,00 84 832,00 94,26

TOTAL RECETTES DE L'EXERCICE 5 455 191,00 6 001 478,73 110,01

002 RESULTAT D'EXPLOITATION REPORTE 1 263 856,10 1 263 856,10 100,00

TOTAL RECETTES D'EXPLOITATION 6 719 047,10 7 265 334,83 108,13
 

 

Le chapitre 70 intègre principalement la redevance assainissement (réalisée à hauteur de 97,87%, elle 

concentre 88,31% des recettes perçues au titre de ce chapitre) et la participation des usagers à 

l’assainissement collectif. 

 

Au chapitre 75 est notamment comptabilisé à hauteur de 31,5 K€ le remboursement par le Syndicat du 

collège de Saint-Mard d’une annuité de dette qu’il prend en charge dans le cadre d’accords passés, ainsi que 

des remboursements par la SFDE de frais de contrôle pour 177,6 K€. 

 

Le chapitre 77 inclut pour l’essentiel, des annulations de rattachements de mandats devenues sans objet pour 

497,4 K€ et le versement de 265,4 K€ de l’Agence de l’eau Seine-Normandie pour le contrôle de 

branchements au titre de la convention de mandat précédemment évoquée. 

 

Le chapitre 042 retrace l’amortissement de subventions perçues par la communauté d’agglomération Roissy 

Pays de France, pour un montant de 85 K€. 

 

En conclusion, le compte administratif pour l’exercice 2022 du budget annexe « Assainissement » fait 

apparaître un excédent d’exploitation de 5 925 828,12 €, dont 4 661 972,02 au titre de l’année 2022, le solde 

correspondant au résultat reporté de 2021. 

 

Section d’investissement 
 

Recettes : 
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Chapitre Libellé Prévu 2022 € Réalisé 2022 € %Réal. Restes à réaliser

10 DOTATIONS,FONDS DIVERS ET RESERVES 4 249 955,27 4 249 955,27 100,00

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 5 674 757,75 215 431,61 3,80 1 136 659,94

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 24 771 290,92 7 974 381,00 32,19 13 200 000,00

040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 3 000,00 35,00 1,17

041 OPERATIONS PATRIMONIALES 150 000,00 53 880,96 35,92

OPERAT° OPERATIONS D'EQUIPEMENT VOTEES 11 834 297,62 2 617 910,27 22,12 5 160 450,24

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 4 540 442,35 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 51 223 743,91 15 111 594,11 29,50 19 497 110,18
 

 

Les réalisations s’élèvent, tous chapitres confondus, à 15,1M€. 

La réalisation constatée au chapitre 10 concerne l’affectation du résultat de 2021 (4,2 M€).  

Au chapitre 13, le total des recettes s’élève à 215,5 K€ et concerne des versements de subventions de 

l’Agence de l’Eau Seine-Normandie (AESN) pour 122,5 K€ et du conseil départemental de Seine-et-Marne 

pour 93 K€. 

Les restes à réaliser, d’un montant total de 1,1 M€, intègrent les subventions de l’AESN pour 0,8 M€ et du 

Département de Seine-et-Marne pour 0,3 M€. 

 

Au chapitre 16, la réalisation atteint 8 M€. Elle se répartit entre les avances de l’AESN à hauteur de 3,5 M€ 

et le prêt souscrit en 2020 pour 4,5 M€. Les restes à réaliser correspondent à l’emprunt de 5,2 M€ contracté 

en 2021, dont les fonds ont été perçus en janvier 2023, et au prêt de 8 M€ signé en 2022, dont la phase de 

mobilisation s’achèvera fin 2023. 

 

Les chapitres opérations regroupent les subventions versées par les partenaires traditionnels que sont l’AESN 

et le conseil départemental de Seine-et-Marne pour le financement des chantiers de la STEP (opération 200) 

et des réseaux eaux usées-eaux pluviales de Villeparisis (opération 202) pour, respectivement, 1,9 M€ et 

0,7 M€. Les restes à réaliser pour ces deux opérations s’élèvent à 3 M€ pour la STEP et à 2,2 M€ pour les 

réseaux. 

 

S’agissant des écritures d’ordre, on retrouve au chapitre 040 la contrepartie de la dotation aux 

amortissements pour 35 € et les opérations patrimoniales du 041 liées aux versements d’avances sur marchés 

publics pour 53,9 K€. 

 

Dépenses : 

 

Chapitre Libellé Prévu 2032 € Réalisé 2022 € Restes à réaliser

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 329 920,00 230 807,00

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 1 972 828,77 1 972 789,07

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 1 143 103,91 204 067,16 428 366,79

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 2 920 477,00 1 561 434,46 987 109,10

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 7 938 778,78 1 769 854,09 2 058 325,76

OPERAT° OPERATIONS D'EQUIPEMENT VOTEES 28 416 001,86 13 487 084,38 6 277 052,91

040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS90 000,00 84 832,00

041 OPERATIONS PATRIMONIALES 150 000,00 53 880,96

001 RESULTAT REPORTE D'INVESTISSEMENT 8 262 633,59 8 262 633,59

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 51 223 743,91 27 627 382,71 9 750 854,56

-12 515 788,60 9 746 255,62Résultat d'investissement

DEFICIT D'INVESTISSEMENT AU CA AVEC LES RAR -2 769 532,98
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Un important programme d’investissement a été est engagé depuis 2017 pour la mise en conformité de 

systèmes d’assainissement sur les communes de Seine-et-Marne. 

 

Les réalisations en 2022 se sont élevées, tous chapitres confondus, à 27,6 M€ en nette hausse par rapport à 

2021 (15,1 M€) ; hors déficit reporté les réalisations se limitent toutefois à 19,4 M€ ; ce chiffre s’explique 

par le retard de différentes opérations, nécessitant notamment des précisions au niveau d’études préliminaires 

avant le lancement des travaux. 

 

Hors opérations, le chapitre 20, réalisé à hauteur 204 K€, est composé de missions de maîtrise d’œuvre, 

d’études géotechniques, de prestations topographiques, d’inspections des réseaux et de géolocalisations de 

réseaux enterrés. 

 

Toujours hors opération, le chapitre 23 a été exécuté à hauteur de 1,8 M€ et se décompose principalement de 

travaux de mise en séparatif du réseau d’eaux usées, de travaux de réhabilitation des réseaux et de création 

de branchements eaux usées  

 

Les crédits réalisés au chapitre 13 ont permis de régulariser des avances de l’AESN encaissées à tort sur le 

compte des subventions pour 231 K€ en 2021. 

 

Le chapitre 16, réalisé à hauteur de 1,9 M€, concerne, le remboursement du capital des emprunts et des 

avances de l’AESN.  

 

L’annuité d’amortissement de subventions perçues, inscrite au chapitre 040, s’élève à 85 K€. 

Le déficit reporté d’investissement, comptabilisé au compte 001, atteint 8,3 M€. 

 

Les restes à réaliser, hors opérations (3,5 M€), sont composés principalement, de travaux entrepris sur le 

réseau d’assainissement (3 M€), de frais de maîtrise d’œuvre et de levées topographiques. 

 

Les restes à réaliser, études et travaux confondus, atteignent 2,8 M€ pour l’opération « STEP de 

Villeparisis » et à 3,4 M€ pour l’opération « Réseaux d’assainissement de Villeparisis ». 

 

En conclusion, le compte administratif pour l’exercice 2022 du budget annexe « Assainissement » fait 

apparaître un déficit d’investissement de 2 769 532,98 €, restes à réaliser inclus. 

 

Compte tenu de l’excédent dégagé en section d’exploitation, soit 5 925 828,12 €, il en ressort un résultat 

global de clôture de 3 156 295,14 €. 

 

Lorsque la consultation pour l’emprunt 2022 a été lancée, en septembre, les estimations réalisées à l’époque 

afin de définir le montant à solliciter auprès des banques, ont été mal évaluées du côté des recettes. 

Elles se sont ainsi, au final, révélées supérieures de 2,7 M€ à ce qui était attendu, dont : 

- +1,5 M€ du côté des recettes d’investissement, 

- +0,5 M€ de recettes exceptionnelles liées au dégagement de dépenses rattachées à tort sur des 

exercices antérieurs, 

- +0,3 M€ pour la redevance d’assainissement, 

- +0,3 M€ en ce qui concerne la participation des usagers à l’assainissement collectif. 

-  

Le recours à l’emprunt prévu en 2023 sera réduit compte tenu de cet excédent 2022. 

 

Monsieur TOUGUET demande pourquoi il y a beaucoup de restes à réaliser en fonctionnement.  

Monsieur MARSAC répond que la construction du budget n’a pas été correctement réalisé, qu’il y a eu 

des surestimations et certaines études n’ont pas été engagées. Il faudra être plus vigilant lors du prochain 

budget.  

Monsieur SUREAU précise qu’il faut l’aval du département pour réaliser des travaux, ce qui engendre du 

retard malgré la préparation des services de la CARPF, certaines choses ont été réajustées afin de mettre 

en connexion les travaux communaux et intercommunaux.  

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
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Entendu le rapport du Vice-Président précisant que le projet de compte administratif pour l’exercice 2022   

s’établit comme suit :  

 

Exploitation Prévu en 2022 en € CA 2022 en € Restes à réaliser 

Recettes 5 455 191,00 6 001 478,73  

Dépenses 6 719 047,10 1 339 506,71  

Solde de l’exercice 2022  +4 661 972,02  

Résultat N- reporté +1 263 856,10 +1 263 856,10  

Excédent de clôture 2022  +5 925 828,12  

 

Investissement Prévu en 2022 en € CA 2022 en € Restes à réaliser 

Recettes 46 973 788,64 10 861 638,84 19 497 110,18 

Dépenses 51 223 743,91 27 627 382,71 9 750 854,56 

Solde Investissement 2021  -16 765 743,87 9 746 255,62 

Déficit N-1 reporté 4 249 955,27 4 249 955,27  

Solde de clôture 2021      -12 515 788,60 9 746 255,62 

 

Et fait ressortir un excédent global (exploitation + investissement), restes à réaliser inclus de 3 156 295,14 € ; 

 

Sur proposition du Vice-Président ; 

 

Le conseil délibère, hors la présence du Président et 

 A L'UNANIMITE, 

  

1°) constate que le résultat du compte administratif pour l’exercice 2022 du budget annexe 

« Assainissement » présente un excédent d’exploitation de 5 925 828,12 € et un besoin de financement de la 

section d’investissement de 2 769 532,98 €, restes à réaliser inclus, d'où un résultat global excédentaire au 

compte administratif de 3 156 295,14 € ; 

 

2°) adopte le projet de compte administratif ci-annexé ; 

 

3°) charge le Président ou toute personne habilitée par lui, d’accomplir toutes les formalités nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 

Délibération n° DB23.090 : Approbation du compte administratif pour l'exercice 2022 du budget 

annexe "Locations"  

La loi impose que le compte administratif soit adopté avant le 30 juin de l’année qui suit l’exercice 

budgétaire.  

Ce document retranscrit l’exécution du budget voté et remanié par des décisions modificatives. Il 

s’accompagne du compte de gestion qui reprend ces mêmes éléments au niveau des paiements et 

encaissements traités par la Trésorerie Principale de Sarcelles. 

 

Le budget annexe "Locations" regroupe l'ensemble des locations de bâtiments, principalement à vocation 

économique, à savoir l'Espace Europe à Garges-lès-Gonesse, l'hôtel d'entreprises de Sarcelles, une partie des 

locaux du CIF à Louvres, les Ateliers Relais au Thillay, deux hôtels d’entreprise situées à Moussy-le-Neuf et 

trois bâtiments transférés de la commune d'Ecouen. Deux de ces sites sont actuellement en vente et un 

bâtiment a été vendu en 2023. 

 

Le compte administratif s’établit comme suit : 

 

Section d’exploitation 
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Dépenses : 

 

Chapitre Libellé Prévu  2022 € Réalisé 2022 €

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 961 084,00 651 351,56

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 99 000,00 98 411,41

66 CHARGES FINANCIERES 18 199,56 13 994,71

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 70 025,00 34 727,83

68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX PROVISIONS 34 091,00 34 091,00

042 AMORTISSEMENTS 375 000,00 371 601,24

TOTAL HORS VIREMENT 1 204 177,75

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 671 883,70 0,00

TOTAL DEPENSES EXPLOITATION 2 229 283,26 1 204 177,75  
 

Les charges générales (chapitre 011) comprennent principalement les charges locatives de copropriété 

(185,3 K€), les taxes foncières et celles sur les bureaux (159 K€), les dépenses d’énergie (139,6 K€), 

l'entretien et la maintenance des bâtiments (83,8 K€) ainsi que les fournitures d’entretien et de petit 

équipement (52,8 K€). 

 

Le taux de réalisation de ce chapitre se limite à 67,77 %. 

 

Le chapitre 65 concerne les créances admises en non-valeur pour lesquels le comptable public a présenté des 

demandes à hauteur de 98 411,41 € ce qui engendre un taux de réalisation de 99,41%.  

 

Les charges financières (14 K€), comptabilisées au chapitre 66, complètent les dépenses réelles ; la faiblesse 

du taux de réalisation à 76,90 % provient de la prise en compte des Intérêts courus non échus (ICNE) ; hors 

ICNE le taux de réalisation est porté à 101,20 %. 

 

Le chapitre 67 retrace les annulations de titres sur exercices antérieures : il s’élève à 34,7 K€. 

 

Une dotation aux provisions, prévue pour 34 091 € a été réalisée à 100 % ; destinée à couvrir un risque de 

non recouvrement de certaines recettes anciennes, elle est intervenue à la demande du comptable public. 

 

Enfin, la dotation aux amortissement (371 601,24 €) complète la section d’exploitation, dont le total s’élève à 

1 204 177,75 €. 

 

Recettes : 

 

Chapitre Libellé Prévu 2022 € Réalisé 2022 €

70 PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES 778 962,00 627 679,99

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 576 026,00 248 268,56

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 31 099,00 65 023,74

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 145 000,00 141 995,00

TOTAL RECETTES DE L'EXERCICE 1 531 087,00 1 082 967,29

002 RESULTAT REPORTE D'EXPLOITATION 698 196,26 698 196,26

TOTAL RECETTES D'EXPLOITATION 2 229 283,26 1 781 163,55
 

 

Concernant les recettes, les loyers perçus au chapitre 70 affichent un taux de réalisation de 80,58 % tandis 

que les charges locatives récupérées (chapitre 75) se limitent à 43,10 %. 
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Le chapitre 77 enregistre des régularisations d’écritures exceptionnelles suite à des annulations de 

rattachement (34,4 K€) mais également le versement par l’Etat d’un complément de recettes au titre de la 

compensation des pertes de recettes liées à la crise sanitaire sur 2020-2021 (30,3 K€). 

  

Une écriture d’ordre liés aux amortissements est également comptabilisée (142 K€). 

Enfin, sur la ligne 002 figure le résultat reporté de 2021, soit 698 196,26 €. 

 

En conclusion, le compte administratif pour l’exercice 2022 du budget annexe « Locations » affiche un 

excédent d’exploitation de 576 985,80 €, grâce au résultat 2021. 

 

La gestion de l’année 2022 se traduit, en effet, par un déficit de 121 K€, les recettes s’étant révélées 

inférieures aux dépenses (1 083 K€ contre 1 204 K€). 

 

Section d’investissement 
 

Recettes : 

 

Chapitre Libellé Prévu 2022 € Réalisé 2022 €
Restes à 

réaliser

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 671 883,70 0,00

10 DOTATIONS,FONDS DIVERS ET RESERVES 144 100,87 144 100,87

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 16 146,00 906,60

040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 375 000,00 371 601,24

TOTAL RECETTES 1 207 130,57 516 608,71
 

 

Les recettes d’investissement proviennent de la capitalisation du résultat de 2021 (144 K€), des 

amortissements (371,6 K€) ainsi que des dépôts de garantie perçus auprès des nouveaux locataires (0,9 K€). 

Il n’y a pas de restes à réaliser pour les recettes. 

 

Dépenses : 

 

Chapitre Libellé chapitre Prévu 2022 € Réalisé 2022 € Restes à réaliser

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 313 454,30 305 764,54 0,01

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 12 000,00 0,00

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 594 382,11 7 352,81 20 031,04

040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 145 000,00 141 995,00

001 RESULTAT REPORTE D'INVESTISSEMENT 142 294,16 142 294,16

TOTAL DEPENSES 1 207 130,57 597 406,51 20 031,05

-80 797,80 -20 031,05RESULTAT D'INVESTISSEMENT

DEFICIT D'INVESTISSEMENT AU CA AVEC LES RAR -100 828,85
 

 

L'essentiel des dépenses d'équipement 2022 a consisté en la réalisation au chapitre 16 du remboursement du 

capital des emprunts (298,4 K€, article 1641, le solde de ce chapitre concernant les remboursements des 

dépôts de garantie). 

 

Des aménagements aux bâtiments et des achats de biens ont été réalisés pour un total de 7,3 K€. 

Le solde des dépenses concerne des écritures d’amortissement (142 K€) et la reprise du déficit de 2021 pour 

142 294,16 €. 

 

Au final la section d'investissement présente un déficit de clôture, restes à réaliser inclus, de 100 828,85 €. 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
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Entendu le rapport du Vice-Président précisant que le projet de compte administratif pour l’exercice 2022 du 

budget annexe « Locations » s’établit comme suit : 

 

Exploitation Prévu en 2022 en € CA 2022 en € Restes à réaliser 

Recettes 1 531 087,00 1 082 967,29  

Dépenses 2 229 283,26 1 204 177,75  

Solde de l’exercice 2022  -121 210,46  

Résultat 2021 reporté 698 196,26 698 196,26  

Excédent de clôture 2022  576 985,80  

 

Investissement Prévu en 2022en € CA 2022 en € Restes à réaliser 

Recettes 1 063 029,70 372 507,84 0,00 

Dépenses 1 207 130,57 597 406,51 20 031,05 

Solde Investissement 2021  -224 898,67 -20 031,05 

Excédent de fonctionnement 

capitalisé 
144 100,87 144 100,87  

Solde de clôture 2021/RAR  -80 797,80 -20 031,05 

 

D'où un excédent total (exploitation + investissement) au compte administratif 2022 de 476 156,95 €, restes à 

réaliser inclus ; 

 

Sur proposition du Vice-Président ; 

 

Le conseil délibère, hors la présence du Président et 

 A L'UNANIMITE, 

  

1°) constate que le résultat du compte administratif pour l’exercice 2022 du budget annexe « Locations » 

présente un excédent d’exploitation de 576 985,80 € et un besoin de financement de la section 

d’investissement de 100 828,85 € restes à réaliser inclus, d'où un résultat global excédentaire au compte 

administratif de 476 156,95 € ; 

 

2°) adopte le projet de compte administratif ci-annexé ; 

 

3°) charge le Président ou toute personne habilitée par lui, d’accomplir toutes les formalités nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 

Délibération n° DB23.091 : Approbation du compte administratif pour l'exercice 2022 du budget 

annexe "Gestion des parkings publics intercommunaux"  

La loi impose que le compte administratif soit adopté avant le 30 juin de l’année qui suit l’exercice 

budgétaire. 

Ce document retranscrit l’exécution du budget voté et remanié par des décisions modificatives. Il 

s’accompagne du compte de gestion qui reprend ces mêmes éléments au niveau des paiements et 

encaissements traités par la Trésorerie Principale de Sarcelles. 

 

L’exercice 2022 du budget "Gestion des parkings publics intercommunaux", regroupant les parkings de la 

gare de Garges-Sarcelles et de celle de Louvres, s’établit comme suit : 

 

Section d’Exploitation 
 

Dépenses : 
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Presque toutes les dépenses figurent au chapitre 011 et comprennent quasi exclusivement le coût des contrats 

passés avec la société Effia Stationnement pour la gestion des deux parkings, qui incluent l'ensemble des 

dépenses de fluides, de maintenance et d’exploitation courante des parkings.  

Pour l’année 2022, leur coût s’est élevé à 276 000 € rattachements inclus. 

 

Au total, les dépenses au chapitre 011 ont atteint 276 135,11 € en y intégrant les frais bancaires liés à 

l’exploitation de la régie (135,11 €). 

 

S’y ajoute les charges exceptionnelles de gestion pour 8 896,42 € en régularisation d’une ancienne opération 

de 2017 liée à la gestion de la régie de recettes (équilibrée par une recette de même montant retracée sur le 

compte administratif 2021). 

 

Le taux de réalisation des dépenses atteint 97,23 % en 2022 (montant budgété de 293 140,49 €) en 

progression comparativement à 2021 où il atteignait déjà 94,62% ; la non réalisation des crédits prévus 

concerne une fraction des charges exceptionnelles à hauteur de 5 544,07 €, les admissions en non-valeur  

(1 000 €) et, les titres annulés sur exercices antérieurs (800 €). 

 

Recettes : 

 

Les recettes liées à la fréquentation des parkings, budgétées à hauteur de 157 000 € au chapitre 70, se sont 

élevées rattachement inclus, à 142 742,86 € soit un taux de réalisation proche de 91 % et qui s’explique par 

une baisse de la fréquentation des parkings en 2022. 

 

La subvention d’Ile-de-France Mobilités, attribuée pour compenser la gratuité d’une partie du service 

appliquée à certains usagers du parking de Louvres a été réalisée à hauteur de 71 280 € rattachements 

compris (chapitre 74) ; le taux de réalisation élevé de 134,49 % est lié à l’encaissement de la première 

tranche de 2022 au-delà de la recette attendue. 

 

Le chapitre 77 retrace la subvention exceptionnelle du budget principal en faveur de ce budget annexe, d'un 

montant de 18 880 €, conformément à la délibération du 17 mars 2022 (rappelons qu’elle précise un mode de 

calcul objectif conduisant à ce chiffre, sans corrélation avec les besoins réels de l’année, en application des 

dispositions contenues dans le CGCT) et une recette exceptionnelle de 17 926 € versée par l’Etat afin de 

compenser les pertes de recettes subies par ce budget entre 2020 et 2021 du fait de la crise sanitaire.  

 

S’y ajoute l’excédent d’exploitation de 2021, soit 46 334,49 €. 

 

Les recettes au compte administratif 2022 s'élèvent ainsi à 297 163,35 €, soit un taux de réalisation de 

101,37 %. Abstraction faite des subventions exceptionnelles et de l’excédent d’exploitation de 2021, les 

autres recettes ont un taux de réalisation quasiment identique à 101,92 %.  

 

En conclusion, le compte administratif pour l’exercice 2022 du budget annexe « Gestion des parkings 

publics intercommunaux » fait apparaître un déficit d’exploitation de 34 202,67 € avant reprise de l’excédent 

de 2021 (46 334,49 €) ; après reprise de l’excédent 2021, le résultat cumulé de 2022 atteint +12 131,82 €. 

 

Section d’investissement 
 

Aucune inscription. 

L’excédent global au compte administratif 2022 s’élève donc à 12 131,82 €. 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

 

Entendu le rapport du Vice-Président précisant que le projet de compte administratif pour l’exercice 2022 du 

budget annexe « Gestion des parkings publics intercommunaux » s’établit comme suit, en euros hors taxes :  

 

 Prévu  2022€ Réalisé 2022 € 

EXPLOITATION   
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Recettes 246 806,00 250 828,86 

Dépenses 293 140,49 285 031,53 

Solde de l’exercice 2022  - -34 202,67 

Excédent N-1 reporté +46 334,49 +46 334,49 

Excédent de clôture 2022 - +12 131,82 

 

Sur proposition du Vice-Président ; 

 

Le conseil délibère, hors la présence du Président et 

 A L'UNANIMITE, 

  

1°) constate que le résultat du compte administratif pour l’exercice 2022 du budget annexe "Gestion des 

parkings publics intercommunaux" présente un excédent d’exploitation de 12 131,82 €, sans aucune 

inscription en section d'investissement ; 

 

2°) adopte le projet de compte administratif ci-annexé ; 

 

3°) charge le Président ou toute personne habilitée par lui, d’accomplir toutes les formalités nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 

Délibération n° DB23.092 : Approbation du compte administratif pour l'exercice 2022 du budget 

annexe "Cinéma de l'Ysieux"  

La loi impose que le compte administratif soit adopté avant le 30 juin de l’année qui suit l’exercice 

budgétaire.  

Ce document retranscrit l’exécution du budget voté puis modifié par des décisions modificatives. Il 

s’accompagne du compte de gestion qui reprend ces mêmes éléments au niveau des paiements et 

encaissements traités par la Trésorerie Principale de Sarcelles. 

 

L’exercice 2022 du budget "Cinéma de l’Ysieux", budget composé de l’ensemble des activités liées à cette 

structure, s’établit comme suit : 

 

Section de fonctionnement 
 

Dépenses : 

 

Chapitre Libellé Prévu 2022 € Réalisé  €

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 167 130,00 131 840,69

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 302 107,99 293 698,26

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 2 250,00 1 590,74

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 200,00 97,16

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 4 226,00 4 226,00

475 913,99 431 452,85

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 1 144,00 0,00

477 057,99 431 452,85TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

TOTAL HORS VIREMENT 

 
 

Au total, les dépenses au chapitre 011 ont atteint 131 840,69 €. Les dépenses principales comptabilisées dans 

ce chapitre sont les suivantes : 

• Locations de films et autres (37 027,32 €), 

• Impressions programmes et affiches liées à l’activité du cinéma (34 446,81 €), 

• Consommation de fluides (24 074,31 €), 

• Taxes cinématographiques (9 289,31 €), 

• Convention d’occupation des locaux de l’espace Germinal (8 400,00 €), 
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• Frais de maintenance (7 700,63 €), 

• Frais de nettoyage et d’entretien des locaux (4 766,44 €) et, 

• Cotisations diverses (3 206,88 €). 

 

Le reste des dépenses (frais bancaires, diverses fournitures etc.) s’élève à 2 928,99 €. 

 

Concernant les autres chapitres, le chapitre 012 comptabilise les frais de personnel relatifs à la structure 

(293 698,26 €), le chapitre 65 inclut 1 590,74 € pour les droits SACEM, et 97,16 € sont retracés sur le 

chapitre 67 pour une annulation de titre sur exercice antérieur. 

 

Enfin, la dotation aux amortissement (4 226 €) complète la section de fonctionnement dont le total des 

dépenses représente 431 452,85 €, soit un taux d’exécution de 90,44 % en nette progression par rapport à 

2021 (76,78 %), synonyme d’une reprise de l’activité suite à la crise sanitaire. 

 

Recettes : 

 

Chapitre Libellé Prévu 2022 € Réalisé  €

70 PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES 112 000,00 95 943,51

74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 18 000,00 14 545,74

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 343 902,54 326 473,74

TOTAL RECETTES DE L'EXERCICE 473 902,54 436 962,99

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 3 155,45 3 155,45

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 477 057,99 440 118,44  
 

Les recettes liées à la fréquentation du cinéma, comptabilisées au chapitre 70 et budgétées à hauteur de 

112 000 €, ont généré une recette de 95 943,51 € en nette augmentation par rapport à 2021 (58 998,09 €). 

 

Le chapitre 74, exécuté à hauteur de 14 545,74 € comprend deux subventions en provenance : 

• du département du Val d’Oise au titre du programme cinéma dans les collèges (2 088,48 €), 

• du Centre National de la Cinématographie pour le fonctionnement du cinéma (12 457,26 €). 

-  

Le chapitre 77 comptabilise essentiellement la subvention d’exploitation en provenance du budget principal, 

qui s’élève à 326 473,74 € au titre de l’exercice 2022. 

 

Les recettes au compte administratif 2022 y compris le résultat reporté de 2021, s'élèvent ainsi à 

440 118,44€, soit un taux de réalisation de 92,26 %. Hors subvention versée par le budget principal et 

résultat reporté, le taux de réalisation reste à un niveau identique (92,21 %). 

 

En conclusion, le compte administratif pour l’exercice 2022 du budget annexe « Cinéma de l’Ysieux » fait 

apparaître un excédent de fonctionnement de 8 665,59 €. 

 

Section d’investissement 
 

Dépenses : 

Chapitre Libellé Prévu 2022 € Réalisé 2022 € Restes à réaliser

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 7 690,00 5 879,00 1 110,83

001 RESULTAT REPORTE D'INVESTISSEMENT 23 007,80 23 007,80 0,00

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 30 697,80 28 886,80 1 110,83
 

 

Recettes: 
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Chapitre Libellé Prévu 2022 € Réalisé 2022 € Restes à réaliser

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 25 327,80 0,00 25 327,80

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT1 144,00 0,00 0,00

040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS4 226,00 4 226,00 0,00

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 30 697,80 4 226,00 25 327,80

RESULTAT D'INVESTISSEMENT -24 660,80 24 216,97

DEFICIT DE CLOTURE -443,83
 

 

Les dépenses d’investissement de 28 886,80 € concernent deux postes de dépenses : 

• Les dépenses d’équipement de 5 879,80 € pour du mobilier (2 979 €) et l’achat de matériel technique 

destiné au cinéma itinérant (2 900 €) auxquels s’ajoute un reste à réaliser pour 1 110,83 € et, 

• Le déficit d’investissement de 2021 pour 23 007,80 €. 

 

En recettes seule figure la contrepartie de la dotation aux amortissements pour 4 226 €. 

 

Enfin, une subvention de la Région Ile-de-France de 25 327,80 € pour l’acquisition de matériel lié au circuit 

itinérant est inscrite en restes à réaliser en recettes. 

 

Au final, la section d’investissement présente un déficit de 24 660,80 €. Après intégration du solde positif 

des restes à réaliser de 24 216,97 €, la section d’investissement affiche un déficit de clôture de 443,83 €. 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

 

Entendu le rapport du Vice-Président précisant que le projet de compte administratif pour l’exercice 2022 du 

budget annexe « Cinéma de l’Ysieux » budget s’établit comme suit : 

 

Fonctionnement Prévu en 2022 en € CA 2022 en € Restes à réaliser 

Recettes 473 902,54 436 962,99  

Dépenses 477 057,99 431 452,85  

Solde de l’exercice 2022  5 510,14  

Résultat N- reporté 3 155,45 3 155,45  

Excédent de clôture 2021  8 665,59  

 

Investissement Prévu en 2022 en € CA 2022 en € Restes à réaliser 

Recettes 30 697,80 4 226,00 25 327,80 

Dépenses 7 690,00 5 879,00 1 110,83 

Solde de l’exercice 2022  -1 653,00 24 216,97 

Résultat 2021 reporté -23 007,80 -23 007,80  

Solde de clôture 2022/Solde des RAR  -24 660,80 24 216,97 

 

D'où un excédent total (exploitation + investissement) au compte administratif 2022 de 8 221,76 €, restes à 

réaliser inclus ; 

 

Sur proposition du Vice-Président ; 

 

Le conseil délibère, hors la présence du Président et 

 A L'UNANIMITE, 
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1°) constate que le résultat du compte administratif pour l’exercice 2022 du budget annexe « Cinéma de 

l’Ysieux » présente un excédent de la section de fonctionnement de 8 665,59 € et un déficit de la section 

d’investissement de 443,83 €, d'où un résultat global excédentaire au compte administratif de 8 221,76 € ; 

 

2°) adopte le projet de compte administratif ci-annexé ; 

 

3°) charge le Président ou toute personne habilitée par lui, d’accomplir toutes les formalités nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 

Délibération n° DB23.093 : Approbation du compte administratif pour l'exercice 2022 du budget 

annexe "SPANC"  

La loi impose que le compte administratif soit adopté avant le 30 juin de l’année qui suit l’exercice 

budgétaire. 

 

Ce document retranscrit l’exécution du budget voté et amendé par les décisions modificatives. Il 

s’accompagne du compte de gestion qui reprend ces mêmes éléments en ce qui concerne les paiements et 

encaissements traités par la Trésorerie Principale de Sarcelles. 

 

L’exercice 2022 du budget "SPANC", budget regroupant les dépenses et recettes liées à l’assainissement non 

collectif, s’établit comme suit : 

 

Section d’exploitation 
 

Dépenses: 

 

Les dépenses d’exploitation correspondent essentiellement à des prestations de surveillance des installations 

privatives (article 618, chapitre 011) destinées à des contrôles initiaux des installations, des contrôles de 

vente ainsi que des contrôles de bonne exécution des travaux de réhabilitation. 

2 791,58 € ont ainsi été réalisés au titre des contrôles d’installations en 2022. 

La prévision budgétaire du 011 s’établissant à 13 353,94 €, le taux de réalisation se limite à 20,91 %, soit un 

niveau relativement faible mais pratiquement identique au taux d’exécution de ce poste de dépense en 2021 

(21,15 %). 

 

3 500 € étaient également prévus au titre des frais de personnel (refacturation du budget principal). Compte 

tenu de la très faible activité de ce budget en 2022, il a été décidé de ne pas procéder à la refacturation. 

 

Recettes: 

 

Les recettes réalisées y compris le résultat reporté de 2021 s’élèvent au total à 2 791,58 € soit : 

• 1 765,36 € de redevances versées par les usagers lors du contrôle des installations ; en 2021, 

l’encaisse était de 2 824,85 €, 

• 722,28 € de recettes exceptionnelles suite à des régularisations d’écritures de rattachement, 

• Le solde 303,94 € correspond au résultat reporté de 2021. 

 

Section d’investissement 
 

Il n’y a pas de section d’investissement. 

 

Le solde du compte administratif 2022 est de zéro euro.  

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

 

Entendu le rapport du Vice-Président précisant que le projet de compte administratif pour l’exercice 2022 du 

budget annexe « SPANC » s’établit comme suit, en euros hors taxes :   

 

 Prévu 2022 € Réalisé 2022 € 
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EXPLOITATION   

Recettes 16 550,00 2 487,64 

Dépenses 16 853,94 2 791,58 

Solde de l’exercice 2022  -303,94 

Excédent 2021 reporté +303,94 +303,94 

Excédent de clôture 2022  +0,00 

 

Sur proposition du Vice-Président ; 

 

Le conseil délibère, hors la présence du Président et 

 A L'UNANIMITE, 

  

1°) constate que le compte administratif pour l’exercice 2022 du budget annexe « SPANC » présente un 

résultat d’exploitation de 0,00 €, sans aucune inscription en section d'investissement ; 

 

2°) adopte le projet de compte administratif ci-annexé ; 

 

3°) charge le Président ou toute personne habilitée par lui, d’accomplir toutes les formalités nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 

Délibération n° DB23.094 : Approbation du compte de gestion pour l'exercice 2022 du budget 

principal de la communauté d'agglomération Roissy Pays de France  

Le compte de gestion retranscrit l’exécution budgétaire par les services de la trésorerie principale de 

Sarcelles des paiements et des encaissements ordonnés par la communauté d'agglomération, ainsi que 

l'ensemble des mouvements comptables qui s'y rattachent. 

Le conseil doit valider la concordance entre les résultats présentés pour le compte administratif et ceux 

dégagés par le compte de gestion. 

 

N.B.: les restes à réaliser sont constatés au compte administratif mais ne figurent pas au compte de gestion. 

 

Le compte de gestion 2022 du budget principal s’établit comme suit : 

 

FONCTIONNEMENT Prévu 2022*  Réalisé 2022 

Recettes 335 825 420,98 297 345 074,22 

Dépenses 335 825 420,98 271 633 460,56 

Résultat de l'année  +25 711 613,66 

 

* Résultat 2021 reporté inclus dans le "prévu" mais pas dans le réalisé. 

* N.B.: dans la présentation du compte de gestion le montant des écritures de cessions d'immobilisations 

incrémente d’autant les crédits ouverts en section de fonctionnement d'autant (soit 170 405,15 € en 

l’espèce). 

 

        Excédent (report de l'excédent 2021 de 38 973 081,23 € ajouté)                           +64 684 694,89 €. 

 

INVESTISSEMENT Prévu 2022 * Réalisé 2022 

Recettes 175 428 349,45 94 355 833,39 

Dépenses 175 428 349,45 50 539 966,20 

Résultat de l'année  +43 815 867,19 

 

* Résultat reporté inclus dans le "prévu" mais pas dans le réalisé. 

* N.B.: dans la présentation du compte de gestion le montant des écritures de cessions d'immobilisations 

incrémente d’autant les crédits ouverts en section d’investissement d'autant (soit 20 348,29 € en l’espèce). 
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           Résultat (avec report du déficit 2021 de 29 746 506,71 € ajouté)                            +14 069 360,48 €. 

 

Le compte de gestion pour l’exercice 2022 du budget principal fait donc apparaître les résultats suivants : 

▪  Section de fonctionnement : excédent de +64 684 694,89 € ; 

▪  Section d’investissement : déficit de +14 069 360,48 € ; 

▪  Soit un résultat de gestion global excédentaire de 78 754 055,37 €. 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

 

Entendu le rapport du Président ; 

 

Sur proposition du Président ; 

 

Le conseil délibère et, 

 A L'UNANIMITE, 

  

1°) constate la concordance entre les résultats du compte de gestion pour l’exercice 2022 du budget principal 

établi par le comptable public, document ci-annexé, et ceux du compte administratif ; 

 

2°) charge le Président ou toute personne habilitée par lui, d'accomplir toutes les formalités nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 

Délibération n° DB23.095 : Approbation du compte de gestion pour l'exercice 2022 du budget annexe 

"Assainissement"  

De même que pour le budget principal, il convient d’examiner le compte de gestion du budget annexe 

« Assainissement » qui retrace l’exécution des paiements et des encaissements tels qu’ils ont été exécutés par 

les services de la trésorerie principale de Sarcelles. 

 

N.B.: les restes à réaliser ne sont pas pris en compte dans le compte de gestion. 

 

Selon le compte de gestion 2022 du budget annexe « Assainissement », visé par le comptable et joint en 

annexe, les résultats s’établissent comme suit en synthèse : 

 

 Prévu 2022 € Réalisé 2022 € 

EXPLOITATION   

Recettes 5 455 191,00 6 001 478,73 

Dépenses 6 719 047,10 1 339 506,71 

Solde de l’exercice 2022  +4 661 972,02 

Excédent N-1 reporté +1 263 856,10 +1 263 856,10 

Excédent de clôture 2022  +5 925 828,12 

 

 

INVESTISSEMENT Prévu 2022 € Réalisé 2022 € 

Recettes 51 223 743,91 15 111 594,11 

Dépenses 42 961 110,32 19 364 749,12 

Solde Investissement 2022  -4 253 155,01 

Déficit N-1 reporté 8 262 633,59 8 262 633,59 

Déficit de clôture 2022  -12 515 788,60 
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Ces résultats sont conformes au résultat du compte administratif ; il en résulte un déficit global (exploitation 

+ investissement) de 6 589 960,48 €. 

 

Toutes les données sont en parfaite concordance avec celles du compte administratif. 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

 

Entendu le rapport du Président ; 

 

Sur proposition du Président ; 

 

Le conseil délibère et, 

 A L'UNANIMITE, 

  

1°) constate la concordance entre les résultats du compte de gestion pour l’exercice 2022 du budget annexe 

« Assainissement » établi par le comptable public, document ci-annexé, et ceux du compte administratif ; 

 

2°) charge le Président ou toute personne habilitée par lui, d'accomplir toutes les formalités nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 

Délibération n° DB23.096 : Approbation du compte de gestion pour l'exercice 2022 du budget annexe 

"Locations"  

De même que pour le budget principal, il convient d’examiner le compte de gestion du budget annexe 

« Locations » qui retrace l’exécution des paiements et des encaissements tels qu’ils ont été exécutés par les 

services de la trésorerie principale de Sarcelles. 

 

N.B. : les restes à réaliser ne sont pas pris en compte dans le compte de gestion. 

 

Selon le compte de gestion 2022 du budget annexe « Locations », visé par le comptable et joint en annexe, 

les résultats s’établissent comme suit en synthèse : 

 Prévu 2022 € Réalisé 2022 € 

EXPLOITATION   

Recettes 1 531 087,00 1 082 967,29 

Dépenses 2 229 283,26 1 204 177,75 

Solde de l’exercice 2022  -121 210,46 

Excédent N-1 reporté +698 196,26 +698 196,26 

Excédent de clôture 2022  +576 985,80 

 

 

INVESTISSEMENT Prévu 2022 € Réalisé 2022 € 

Recettes 1 207 130,57 516 608,71 

Dépenses 1 064 836,41 455 112,35 

Solde Investissement 2022  +61 496,36 

Déficit N-1 reporté -142 294,16 -142 294,16 

Déficit de clôture 2022  -80 797,80 

 

Ces résultats sont conformes au résultat du compte administratif, il en résulte un excédent global 

(exploitation + investissement) de 496 188 €. 

 

Toutes les données sont en parfaite concordance avec celles du compte administratif. 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
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Entendu le rapport du Président ; 

 

Sur proposition du Président ; 

 

Le conseil délibère et, 

 A L'UNANIMITE, 

  

1°) constate la concordance entre les résultats du compte de gestion pour l’exercice 2022 du budget annexe 

« Locations » établi par le comptable public, document ci-annexé, et ceux du compte administratif ; 

 

2°) charge le Président ou toute personne habilitée par lui, d'accomplir toutes les formalités nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 

Délibération n° DB23.097 : Approbation du compte de gestion pour l'exercice 2022 du budget annexe 

"Gestion des parkings publics intercommunaux"  

De même que pour le budget principal, il convient d’examiner le compte de gestion du budget annexe « 

Gestion des parkings publics intercommunaux » qui retrace l’exécution des paiements et des encaissements 

tels qu’ils ont été exécutés par les services de la trésorerie principale de Sarcelles. 

 

Selon le compte de gestion 2022 du budget annexe « Gestion des parkings publics intercommunaux », visé 

par le comptable et joint en annexe, les résultats s’établissent comme suit en synthèse : 

 

 Prévu 2022 € Réalisé 2022 € 

EXPLOITATION   

Recettes 246 806,00 250 828,86 

Dépenses 293 140,49 285 031,53 

Solde de l’exercice 2022  -34 202,67 

Excédent N-1 reporté +46 334,49 +46 334,49 

Excédent de clôture 2022  +12 131,82 

 

 

INVESTISSEMENT Prévu 2022 € Réalisé 2022 € 

Recettes Sans Objet Sans Objet 

Dépenses Sans Objet Sans Objet 

 

Ces résultats sont conformes au résultat du compte administratif ; il en résulte un excédent de 12 131,82 €. 

Toutes les données sont en parfaite concordance avec celles du compte administratif. 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

 

Entendu le rapport du Président ; 

 

Sur proposition du Président ; 

 

Le conseil délibère et, 

 A L'UNANIMITE, 

  

1°) constate la concordance entre les résultats du compte de gestion pour l’exercice 2022 du budget annexe 

« Gestion des parkings publics intercommunaux » établi par le comptable public, document ci-annexé, et 

ceux du compte administratif ; 
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2°) charge le Président ou toute personne habilitée par lui, d'accomplir toutes les formalités nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 

Délibération n° DB23.098 : Approbation du compte de gestion pour l'exercice 2022 du budget annexe 

"Cinéma de l'Ysieux"  

De même que pour le budget principal, il convient d’examiner le compte de gestion du budget annexe  

« Cinéma de l’Ysieux» qui retrace l’exécution des paiements et des encaissements tels qu’ils ont été exécutés 

par les services de la trésorerie principale de Sarcelles. 

 

N.B.: les restes à réaliser ne sont pas pris en compte dans le compte de gestion. 

 

Selon le compte de gestion 2022 du budget annexe « Cinéma de l’Ysieux », visé par le comptable et joint en 

annexe, les résultats s’établissent comme suit en synthèse : 

 

 Prévu 2022 € Réalisé 2022 € 

EXPLOITATION   

Recettes 473 902,54 436 962,99 

Dépenses 477 057,99 431 452,85 

Solde de l’exercice 2022  +5 510,14 

Excédent N-1 reporté +3 155,45 +3 155,45 

Excédent de clôture 2022  +8 665,59 

 

 

INVESTISSEMENT Prévu 2022 € Réalisé 2022 € 

Recettes 30 697,80 4 226,00 

Dépenses 7 690,00 5 879,00 

Solde de l’exercice 2022  -1 653,00 

Déficit N-1 reporté -23 007,80 -23 007,80 

Déficit de clôture 2022  -24 660,80 

 

Ces résultats sont conformes au résultat du compte administratif ; il en résulte un déficit global (exploitation 

+ investissement) de 15 995,21 €. 

 

Toutes les données sont en parfaite concordance avec celles du compte administratif. 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

 

Entendu le rapport du Président ; 

 

Sur proposition du Président ; 

 

Le conseil délibère et, 

 A L'UNANIMITE, 

  

1°) constate la concordance entre les résultats du compte de gestion pour l’exercice 2022 du budget annexe 

« Cinéma de l’Ysieux » établi par le comptable public, document ci-annexé, et ceux du compte  

administratif ; 

 

2°) charge le Président ou toute personne habilitée par lui, d'accomplir toutes les formalités nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 
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Délibération n° DB23.099 : Approbation du compte de gestion pour l'exercice 2022 du budget annexe 

"SPANC"  

De même que pour le budget principal, il convient d’examiner le compte de gestion du budget annexe 

« SPANC » qui retrace l’exécution des paiements et des encaissements tels qu’ils ont été exécutés par les 

services de la trésorerie principale de Sarcelles. 

 

Selon le compte de gestion 2022 du budget annexe « SPANC », visé par le comptable et joint en annexe, les 

résultats s’établissent comme suit en synthèse : 

 

 Prévu 2022 € Réalisé 2022 € 

EXPLOITATION   

Recettes 16 550,00 2 487,64 

Dépenses 16 853,94 2 791,58 

Solde de l’exercice 2022  -303,94 

Excédent N-1 reporté +303,94 +303,94 

Excédent de clôture 2022  0,00 

 

INVESTISSEMENT Prévu 2022 € Réalisé 2022 € 

Recettes Sans Objet Sans Objet 

Dépenses Sans Objet Sans Objet 

 

Ces résultats sont conformes au résultat du compte administratif, il en résulte un résultat égal à 0,00 €. 

Toutes les données sont en parfaite concordance avec celles du compte administratif. 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

 

Entendu le rapport du Président ; 

 

Sur proposition du Président ; 

 

Le conseil délibère et, 

 A L'UNANIMITE, 

  

1°) constate la concordance entre les résultats du compte de gestion pour l’exercice 2022 du budget annexe 

« SPANC » établi par le comptable public, document ci-annexé, et ceux du compte administratif ; 

 

2°) charge le Président ou toute personne habilitée par lui, d'accomplir toutes les formalités nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 

Délibération n° DB23.100 : Affectation des résultats de l'exercice 2022 du budget principal de la 

communauté d'agglomération Roissy Pays de France  

 

La synthèse de l'exercice 2022 du budget principal se résume comme suit : 

 

En € Prévu 2022 CA 2022 
Restes à Realiser 

2022 

CA 2022 avec 

Restes à Réaliser 

Inscriptions Fonctt Rec. 296 852 339,75 297 345 074,22 cessions incluses  

Excédent de n – 1 38 973 081,23 38 973 081,23   

Recettes 335 825 420,98 336 318 155,45   
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Inscriptions Fonctt Dép. 335 825 420,98 271 633 460,56   

Dépenses 335 825 420,98 271 633 460,56   

SOLDE FONCT.  +64 684 694,89  +64 684 694,89 

Inscriptions Investt Rec. 133 983 236,84² 52 910 720,78 30 511 561,21 83 422 281,99 

Capitalisation de n – 1 41 445 112,61 41 445 112,61  41 445 112,61 

Recettes d'INV. 175 428 349,45 94 355 833,39 30 511 561,21 124 867 394,60 

Inscriptions Investt Dép 145 681 842,74 50 539 966,20 65 503 667,82 116 043 634,02 

Déficit de n – 1 29 746 506,71 29 746 506,71  29 746 506,71 

Dépenses d'INV. 175 428 349,45 80 286 472,91 65 503 667,82 145 790 140,73 

SOLDE INVEST.  +14 069 360,48 -34 992 106,61 -20 922 746,13 

SOLDE GLOBAL  78 754 055,37 -34 992 106,61 +43 761 948,76 

 

Le compte administratif de l’exercice 2022 du budget principal fait ainsi apparaître un excédent total de la 

section de fonctionnement d’un montant de 64 684 694,89 €. 

 

Cet excédent doit obligatoirement être capitalisé en section d'investissement pour au minimum en financer le 

déficit global (déficit + balance des restes à réaliser), soit en l’occurrence : 

▪ le résultat d'investissement, soit un montant de +14 069 360,48 € ; 

▪ le solde négatif des restes à réaliser de –34 992 106,61 € ; 

soit un montant de -20 922 746,13 €. 

 

Il est donc proposé: 

▪ d’affecter en recette d'investissement (compte 1068) la somme de 20 922 746,13 € ; 

▪ de reporter au compte 002 (en recette de fonctionnement 2022) le solde de l’excédent 2022 ; 

soit un montant de 43 761 948,76 €. 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu le compte administratif pour l’exercice 2022 du budget principal, tel qu’approuvé par délibération du 

conseil communautaire n°23.088 du 25 mai 2023 ; 

 

Entendu le rapport du Président ; 

 

Sur proposition du Président ; 

 

Le conseil délibère et, 

 A L'UNANIMITE, 

  

1°) décide d’affecter une part du résultat de fonctionnement, soit la somme de 20 922 746,13 € à la section 

d’investissement (compte 1068 affectation du résultat, excédent de fonctionnement capitalisé), et le solde, 

soit 43 761 948,76 € en section de fonctionnement, compte 002 ; 

 

2°) décide de reporter l’excédent d'investissement de l’exercice 2022 d’un montant de 14 069 360,48 € en 

section d’investissement au compte 001 ; 

 

3°) charge le Président ou toute personne habilitée par lui, d'accomplir toutes les formalités nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 
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Délibération n° DB23.101 : Affectation des résultats de l'exercice 2022 du budget annexe 

"Assainissement"  

La synthèse de l'exercice 2022 du budget annexe « Assainissement » se résume comme suit : 

 

 Prévu 2022 € Réalisé 2022 € 

EXPLOITATION   

Recettes 5 455 191,00 6 001 478,73 

Dépenses 6 719 047,10 1 339 506,71 

Solde de l’exercice 2022  +4 661 972,02 

Excédent N-1 reporté +1 263 856,10 +1 263 856,10 

Excédent de clôture 2022  +5 925 828,12 

 

INVESTISSEMENT Prévu 2022 € Réalisé 2022 € Restes à réaliser 

Recettes 46 973 788,64 10 861 638,84 19 497 110,18 

Dépenses 51 223 743,91 27 627 382,71 9 750 854,56 

Déficit de l’exercice/Solde des RAR  -16 765 743,87 +9 746 255,62 

 Excédent de fonctionnement capitalisés +4 249 955,27 +4 249 955,27  

Déficit de clôture 2022/Solde des RAR  -12 515 788,60 + 9 746 255,62 

 
 

Le compte administratif pour l’exercice 2022 du budget annexe « Assainissement » fait donc apparaître : 

- un excédent d’exploitation de 5 925 828,12 € ; 

- un déficit d’investissement de 12 515 788,60 €, et une balance des restes à réaliser positive de  

+9 746 255,62 €. 

 

L'excédent d’exploitation, doit obligatoirement être capitalisé en section d'investissement pour au minimum 

en financer le déficit global (déficit de l’année + balance des restes à réaliser), soit en l'occurrence 

2 769 532,98 €. 

Le solde, soit 3 156 295,14 € sera reporté en exploitation sur l'exercice 2023. 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu le compte administratif pour l’exercice 2022 du budget annexe « Assainissement », tel qu’approuvé par 

délibération du conseil communautaire n°23.089 du 25 mai 2023 ; 

 

Entendu le rapport du Président ; 

 

Sur proposition du Président ; 

 

Le conseil délibère et, 

 A L'UNANIMITE, 

  

1°) décide d’affecter une part du résultat d’exploitation, soit la somme de 2 769 532,98 € à la section 

d’investissement (compte 1068 affectation du résultat, excédent de fonctionnement capitalisé), et le solde, 

soit 3 156 295,14 € en section de fonctionnement, compte 002 ; 

 

2°) décide de reporter le déficit d'investissement de l’exercice 2022 d’un montant de 12 515 788,60 € en 

section d’investissement au compte 001 ; 

 

3°) charge le Président ou toute personne habilitée par lui, d'accomplir toutes les formalités nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 

Délibération n° DB23.102 : Affectation des résultats de l'exercice 2022 du budget annexe "Locations"  
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La synthèse de l'exercice 2022 du budget annexe « Locations » s’établit comme suit : 

 

 Prévu 2022 € Réalisé 2022 € 

EXPLOITATION   

Recettes 1 531 087,00 1 082 967,29 

Dépenses 2 229 283,26 1 204 177,75 

Solde de l’exercice 2022  -121 210,46 

Excédent N-1 reporté +698 196,26 +698 196,26 

Excédent de clôture 2022  +576 985,80 

 

INVESTISSEMENT Prévu 2022 € Réalisé 2022 € Restes à réaliser 

Recettes 1 063 029,70 372 507,84 0,00 

Dépenses 1 207 130,57 597 406,51 20 031,05 

Déficit de l’exercice/Solde des RAR  -224 898,67 -20 031,05 

Excédent de fonctionnement capitalisés +144 100,87 +144 100,87  

Déficit de clôture 2022/Solde des RAR  -80 797,80 -20 031,05 

 

Le compte administratif pour l’exercice 2022 du budget annexe « Locations » fait donc apparaître : 

- un excédent d’exploitation de 576 985,80 € ; 

- un déficit d’investissement de 80 797,80 €, et une balance des restes à réaliser négative de  

20 031,05 €. 

 

L'excédent d’exploitation, doit obligatoirement être capitalisé en section d'investissement pour au minimum 

en financer le déficit global (déficit de l’année + balance des restes à réaliser), soit en l'occurrence 

100 828,85 €. 

Le solde, soit 476 156,95 € sera reporté en exploitation sur l'exercice 2023. 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu le compte administratif pour l’exercice 2022 du budget annexe « Locations », tel qu’approuvé par 

délibération du conseil communautaire n°23.090 du 25 mai 2023 ; 

 

Entendu le rapport du Président ; 

 

Sur proposition du Président ; 

 

Le conseil délibère et, 

 A L'UNANIMITE, 

  

1°) décide d’affecter une part du résultat d’exploitation, soit la somme de 100 828,85 € à la section 

d’investissement (compte 1068 affectation du résultat, excédent de fonctionnement capitalisé), et le solde, 

soit 476 156,95 € en section de fonctionnement, compte 002 ; 

 

2°) décide de reporter le déficit d'investissement de l’exercice 2022 d’un montant de 80 797,80 € en section 

d’investissement au compte 001 ; 

 

3°) charge le Président ou toute personne habilitée par lui, d'accomplir toutes les formalités nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 

Délibération n° DB23.103 : Affectation des résultats de l'exercice 2022 du budget annexe "Gestion des 

parkings publics intercommunaux"  
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La synthèse de l'exercice 2022 du budget annexe « Gestion des parkings publics intercommunaux » s’établit 

comme suit : 

 Prévu 2022 € Réalisé 2022 € 

EXPLOITATION   

Recettes 246 806,00 250 828,86 

Dépenses 293 140,49 285 031,53 

Solde de l’exercice 2022  -34 202,67 

Excédent N-1 reporté +46 334,49 +46 334,49 

Excédent de clôture 2022  +12 131,82 

 

INVESTISSEMENT Prévu 2022 € Réalisé 2022 € 

Recettes Sans Objet Sans Objet 

Dépenses Sans Objet Sans Objet 

 

 

Le compte administratif pour l’exercice 2022 du budget annexe « Gestion des parkings publics 

intercommunaux » fait donc apparaître : 

- un excédent d’exploitation de 12 131,82 € ; 

- une section d’investissement à zéro. 

 

Dans ces conditions, l’excédent d’exploitation sera intégralement reporté sur l’exercice 2023 en section 

d’exploitation. 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu le compte administratif pour l’exercice 2022 du budget annexe « Gestion des parkings publics 

intercommunaux », tel qu’approuvé par délibération du conseil communautaire n°23.091 du 25 mai 2023 ;  

 

Entendu le rapport du Président ; 

 

Sur proposition du Président ; 

 

Le conseil délibère et, 

 A L'UNANIMITE, 

  

1°) décide d’affecter le résultat d’exploitation, soit la somme de +12 131,82 €, en section d’exploitation, 

compte 002 ; 

 

2°) constate un résultat égal à zéro en section d'investissement ainsi que l’absence de restes à réaliser ; 

 

3°) charge le Président ou toute personne habilitée par lui, d'accomplir toutes les formalités nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 

Délibération n° DB23.104 : Affectation des résultats de l'exercice 2022 du budget annexe "Cinéma de 

l'Ysieux"  

La synthèse de l'exercice 2022 du budget annexe « Cinéma de l’Ysieux » s’établit comme suit : 

 Prévu 2022 € Réalisé 2022 € 

FONCTIONNEMENT   

Recettes 473 902,54 436 962,99 

Dépenses 477 057,99 431 452,85 
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Solde de l’exercice 2022  +5 510,14 

Excédent N-1 reporté +3 155,45 +3 155,45 

Excédent de clôture 2022  +8 665,59 

 

 

INVESTISSEMENT Prévu 2022 € Réalisé 2022 € Restes à réaliser 

Recettes 30 697,80 4 226,00 25 327,80 

Dépenses 7 690,00 5 879,00 1 110,83 

Déficit de l’exercice 2022/Solde des RAR  -1 653,00 +24 216,97 

Déficit N-1 reporté -23 007,80 -23 007,80  

Déficit de clôture 2022/Solde des RAR  -24 660,80 +24 216,97 

 

Le compte administratif pour l’exercice 2022 du budget annexe « Cinéma de l’Ysieux » fait donc apparaître : 

- Un excédent de fonctionnement de 8 665,59 € ; 

- Un déficit de la section d’investissement de 24 660,80 € et une balance des restes à réaliser positive 

de 24 216,97 €, soit un déficit de 443,83 €. 

 

Il est donc proposé : 

▪ d’affecter en recette d'investissement (compte 1068) la somme de 443,83 € ; 

▪ de reporter au compte 002 (en recette de fonctionnement 2022) le solde de l’excédent 2022 ; 

soit un montant de 8 221,76 €. 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu le compte administratif pour l’exercice 2022 du budget annexe « Cinéma de l’Ysieux », tel qu’approuvé 

par délibération du conseil communautaire n°23.092 du 25 mai 2023 ; 

 

Entendu le rapport du Président ; 

 

Sur proposition du Président ; 

 

Le conseil délibère et, 

 A L'UNANIMITE, 

  

1°) décide d’affecter une part du résultat de fonctionnement, soit la somme de 443,83 € à la section 

d’investissement (compte 1068 affectation du résultat, excédent de fonctionnement capitalisé), et le solde, 

soit 8 221,76 € en section de fonctionnement, compte 002 ; 

 

2°) décide de reporter le déficit d'investissement de l’exercice 2022 d’un montant de 24 660,80 € en section 

d’investissement au compte 001 ; 

 

3°) charge le Président ou toute personne habilitée par lui, d'accomplir toutes les formalités nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération 

Délibération n° DB23.105 : Affectation des résultats de l'exercice 2022 du budget annexe "SPANC"  

La synthèse de l'exercice 2022 du budget annexe « SPANC » s’établit comme suit : 

 

 Prévu 2022 € Réalisé 2022 € 

EXPLOITATION   

Recettes 16 550,00 2 487,64 

Dépenses 16 853,94 2 791,58 

Solde de l’exercice 2022  -303,94 
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Excédent N-1 reporté +303,94 +303,94 

Excédent de clôture 2022  +0,00 

 

INVESTISSEMENT Prévu 2022 € Réalisé 2022 € 

Recettes Sans Objet Sans Objet 

Dépenses Sans Objet Sans Objet 

 

 

Le compte administratif pour l’exercice 2022 du budget annexe « SPANC » fait donc apparaître : 

- un solde de la section d’exploitation égal à zéro, 

- une section d’investissement à zéro. 

 

Dans ces conditions, aucune affectation du résultat n’est nécessaire. 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu le compte administratif pour l’exercice 2022 du budget annexe « SPANC », tel qu’approuvé par 

délibération du conseil communautaire n°23.093 du 25 mai 2023 ; 

 

Entendu le rapport du Président ; 

 

Sur proposition du Président ; 

 

Le conseil délibère et, 

 A L'UNANIMITE, 

  

1°) constate un résultat égal à zéro en section d’exploitation ; 

 

2°) constate un résultat égal à zéro en section d'investissement ainsi que l’absence de restes à réaliser ; 

 

3°) charge le Président ou toute personne habilitée par lui, d'accomplir toutes les formalités nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 

Délibération n° DB23.106 : Approbation du budget supplémentaire pour l'exercice 2023 du budget 

principal  

La reprise des résultats de l’exercice précédent n’a pu être incluse dans le budget primitif 2023, voté le 15 

décembre 2022. 

 

L’adoption du compte administratif 2022 figurant à l’ordre du jour du présent conseil, il est donc désormais 

possible de les intégrer, dans une décision modificative, dénommée pour l’occasion budget supplémentaire. 

Les opérations de reprise des résultats se traduisent par : 

- +43 761 948,76 € de résultat reporté (article 002, section de fonctionnement), 

- +20 922 746,13 € en excédents de fonctionnement capitalisés (article 1068, section 

d’investissement), 

- +14 069 360,48 € d’excédent d’investissement reporté (article 001, section d’investissement), 

- +30 511 561,21 € de restes à réaliser en recettes (le détail figure en annexe du compte administratif 

2022), 

- +65 503 667,82 € de restes à réaliser en dépenses (le détail figure en annexe du compte administratif 

2022). 

Soit, au final, 43 761 948,76 € de recettes nouvelles en 2023, dont 25 M€ proviennent des emprunts souscrits 

en 2022 auprès de la Banque Postale (qui ne seront décaissés qu’en décembre de cette année). 

 

En dehors de ces écritures, les demandes contenues dans ce budget supplémentaire poursuivent plusieurs 

objectifs : 

- Intégrer les montants notifiés par l’Etat en ce qui concerne notamment la fiscalité ; 
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- Traduire budgétairement des décisions validées postérieurement au vote du budget primitif ; 

- Ajuster les dépenses et recettes en fonction de l’avancée des projets ou de montants notifiés, 

notamment en ce qui concerne les AP-CP ; 

- Tenir compte des coûts en hausse dans le contexte inflationniste actuel (les montant des divers 

marchés et contrats attribués récemment se traduisant, le plus souvent, par un surcoût significatif en 

comparaison avec les dépenses inscrites au budget primitif). 

 

En synthèse, la hausse des recettes de fonctionnement (+9,6 M€), supérieure à celle des dépenses de 

fonctionnement (+4,1 M €), entraine une majoration de l’autofinancement. Mais les variations en section 

d’investissement conduisent à un besoin de financement nouveau de 14,1 M€, rendant nécessaire l’utilisation 

du résultat 2022 à hauteur de 8,6 M€. Le solde du résultat 2022, soit 35,2 M€, est réparti entre des dépenses 

imprévues (24,6 M€, dont 1,3 M€ fléchés pour la Gémapi) et la réduction du recours prévisionnel à 

l’emprunt (-10,6 M€) afin d’équilibrer le budget supplémentaire. Il doit être souligné que, en fonction de 

l’exécution du budget 2023, le recours à l’emprunt devrait être totalement supprimé lors de la décision 

modificative prévue à l’automne, réduisant ainsi les dépenses imprévues à 8,3 M€ (hors Gémapi). Le résultat 

2022 serait alors consommé au-delà des emprunts de 25 M€ qui le constituent. 

Les différentes propositions figurent dans l’édition budgétaire et sont les suivantes pour les principaux 

montants. 

 

En Fonctionnement – Dépenses  

Les dépenses de fonctionnement augmentent de 4 138 137,22 € pour l'essentiel décomposées comme suit : 

- Les fluides, +1,6 M€, ainsi répartis : 

o +1,5 M€ au titre du gaz pour les piscines (article 60621). Cela fait suite à la prolongation 

du marché l’an dernier pour le P1, suite à l’annulation de la procédure de passation d’un 

nouveau marché, dans des conditions financières défavorables, dont la hausse n’avait pu 

être anticipée lors de la préparation budgétaire 2023 (ces crédits supplémentaires étant 

destinés au règlement de factures 2022), 

o +0,1 M€ pour des factures d’électricité reçues tardivement l’an dernier (article 60612), 

- Les contributions aux syndicats (article 65548), +569 K€ ainsi ventilés : 

o +312 K€ complémentaires destinés au SICTEUB afin de financer le renouvellement de 

réseaux d’eaux pluviales, 

o +188 K€ dus au SIGIDURS, le montant pris en compte dans le cadre du budget 2023 

constituant une estimation. Au final, le coût augmente de 2,45% par rapport à 2022, 

o +69 K€ pour le syndicat mixte de la Goële. En fait, il s’agit de recréditer l’enveloppe 

inscrite lors du budget primitif car elle a été, depuis lors, utilisée à cette hauteur pour 

financer une dépense urgente (les indemnités de résiliation anticipée du bail du bois 

d’Orville, obligatoirement imputées dans ce chapitre budgétaire), 

- Les contrats de prestations de services (article 611), +411 K€, dont : 

o +218 K€ au titre du complexe Plaine Oxygène (128 K€ pour le remboursement de la 

CFE et 90 K€ découlant du projet pédagogique mis en place à la patinoire), 

o +74 K€ pour la gestion des trois aires d’accueil des gens du voyage, coût revu à la 

hausse suite à l’attribution du marché, 

o +70 K€ destinés à un projet d’accompagnement individuel et collectif des startups, 

o +38 K€ dans le cadre du projet pédagogique golfique (accueil d'une classe de CE2 une 

demi-journée supplémentaire), 

- Les études (article 617), +273 K€ dont : 

o Le marché sur l’observatoire de l’habitat, 81 K€, 

o Le financement de l’étude sur la restauration collective, 73 K€, 

o La rémunération du cabinet mandaté pour optimiser le FCTVA, soit 52 K€ 

(correspondant à 18% des gains réellement perçus). Suite à l’étude réalisée l’an dernier, 

135 K€ supplémentaires de FCTVA ont déjà été perçus en 2022 et une demande 

complémentaire de 152 K€ est en cours de traitement par les services de la Préfecture 

(recette inscrite lors de ce budget supplémentaire), 

o L’étude sur la préfiguration d’un pôle alimentaire dans l’est du Val d’Oise, 48 K€, 

o Une AMO concernant l'EMI de Sarcelles, suite à des dysfonctionnements remontés, 

25 K€, 

- L’entretien des espaces verts (article 61521), +228 K€ décomposés de la manière suivante : 

o +120 K€ découlent de l’augmentation des coûts suite au renouvellement du marché, 
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o +108 K€ concernent le bassin impasse poirier du clos à Mitry-Mory, dans le cadre de la 

GEMAPI (dont le coût est intégralement financé par la taxe), 

- Les honoraires (article 6226), +173 K€, dont +150 K€ en matière de ressources humaines (coaching, 

accompagnement pour la charte des valeurs et cabinets de recrutement), 

- Les transports de scolaires (article 6247) vers des équipements sportifs, +205 K€, soit : 

o +170 K€ au titre des piscines, suite à l’attribution du nouveau marché, notamment en 

direction des « piscines du centre » (+150 K€), 

o +25 K€ découlent de la nouvelle compétence liée au patinage, 

o +10 K€ s’agissant du transport vers le golf de Roissy, suite à l’attribution du nouveau 

marché. 

 

Les postes de dépenses listés ci-dessus correspondent à 84% de l’évolution totale. 

 

En Fonctionnement – Recettes : 

Les recettes de fonctionnement augmentent de 9 657 874,91 €. 

62% de cette hausse, soit 6,0 M€, provient de la fiscalité, suite à la notification des bases prévisionnelles. 

La raison principale de cette augmentation réside dans la CVAE, remplacée dès cette année par une fraction 

de TVA, et qui s’avère supérieure de 3,5 M€ aux crédits initialement inscrits. 

- Cela s’explique par deux facteurs inhérents au calcul de la compensation versée (sous la forme d’une 

fraction de TVA) : 

- la prise en compte de la CVAE collectée par l’Etat en 2022 et qui aurait dû être reversée aux 

collectivités locales en 2023 si la CVAE n’avait pas été supprimée, soit 38,1 M€ (information 

communiquée fin mars). Ajoutée aux années 2020 à 2022 (retenues dans le cadre du budget 

primitif), cela permet de majorer la moyenne de 1,4 M€ pour la part fixe de la compensation, 

- l’indexation de la compensation sur la hausse prévue de la TVA en 2023. Répartie, au plan national, 

entre tous les bénéficiaires en fonction des bases de CFE elle se traduit par 2,1 M€ pour Roissy Pays 

de France agglomération au titre de la part variable (non prise en compte au moment de l’élaboration 

du budget primitif, compte tenu de son mode de calcul). 

- Au final, la compensation atteint 35,8 M€ au lieu des 32,3 M€ inscrits au budget primitif. 

 

Mais la suppression de la CVAE entraine une perte de recettes de 2,3 M€ (écart entre la compensation de 

35,8 M€ et le montant de 38,1 M€ qui aurait été reversé hors réforme). 

 

Par ailleurs, pour mémoire, le budget primitif, voté avant l’adoption de la loi de finances 2023, a été construit 

sur des hypothèses prudentes en reconduisant le coefficient de revalorisation des bases 2022 (+3,4%) alors 

que cette année il atteint +7,1% (rappelons qu’il s’applique aux locaux industriels et d’habitation mais pas 

aux locaux commerciaux, car ceux-ci ont fait l’objet d’une révision en 2017). 

 

Les recettes fiscales autres que le CVAE évoluent de la manière suivante par rapport au budget primitif : 

- CFE : +849 K€, 

- TEOM : +723 K€, 

- Foncier bâti : +434 K€, 

- Tascom : +270 K€, 

- IFER : +94 K€, 

- Taxe d’habitation : +50 K€, 

- Taxe additionnelle sur le foncier non bâti : +35 K€, 

- TVA : +29 K€, 

- Foncier non bâti : +28 K€. 

 

35% de la hausse des recettes, soit +3,4 M€, provient des dotations et compensations de l’Etat : 

- compensation de CFE suite à la réduction de moitié des valeurs locatives pour les établissements 

industriels, +3,0 M€ (effets coefficient de revalorisation et variation physique), 

- compensation de foncier bâti suite à la réduction de moitié des valeurs locatives pour les 

établissements industriels, +0,2 M€ (effets coefficient de revalorisation et variation physique), 

- autres compensations de CFE, +0,1 M€, 

- DGF, +0,1 M€ (soit une variation de +0,2% par rapport à la prévision du budget primitif, grâce à 

une baisse moins importante que prévue de la compensation découlant de la suppression de 

l’ancienne part salaires de la taxe professionnelle). 
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Les autres variations de recettes atteignent 224 K€. 

Mais il convient, dans l’analyse, d’en retirer 143 K€, enregistrés à l’article 7718. En effet, il s’agit d’une 

recette destinée à équilibre budgétairement l’annulation d’un rattachement de dépenses 2022 afin de pouvoir 

réutiliser les crédits correspondants pour d’autres dépenses.  

Les subventions progressent de 132 K€. Quatre directions sont concernées : 

- La politique de la ville et l’emploi : 

o +245 K€ au titre de l’assistance technique de l’ancienne programmation ITI, 

o -100 K€ s’agissant des espaces emploi devenus inéligibles (les fonds ITI n’intègrent plus 

de FSE), 

o Soit +145 K€ au final, 

- La petite enfance : 

o +57 K€ de la part du département de Seine-et-Marne, compte tenu des résultats définitifs 

de l’année 2022, 

o +6 K€ suite à la signature d’une convention de financement avec la mutualité sociale 

agricole, 

o Soit +63 K€ au total, 

- L’aménagement, +24 K€ de la part du département du Val d’Oise pour l’étude de préfiguration du 

pôle alimentaire de l’est du Val d’Oise, 

- La culture, -100 K€ pour le projet Démos (-108 K€ de la part de la Philharmonie de Paris et +8 K€ 

de la CAF du Val d’Oise). 

 

Enfin les produits divers de gestion courante diminuent de 51 K€ (refacturation au gestionnaire du site pour 

le projet PAUSE décalée suite au retard, imputable à l’AP-HP, de la convention de transfert). 

 

En section investissement 

 

Les dépenses sont augmentées de 12 631 253,47 € (hors reports). 

Les principales variations sont les suivantes : 

- Reprise des crédits non attribués à la fin 2022 (période 2018-2022) pour des fonds de concours 

nominatifs du pacte financier et fiscal : +7,4 M€, 

- Inscription d’une enveloppe prévisionnelle de travaux dans la perspective des jeux olympiques : +2,0 

M€, 

- Intégration d’une « réserve foncière » destinée à l’acquisition de terrains : +2,0 M€, 

- Versement du capital à la SPLA d’intérêt national pour l’aménagement du triangle de Gonesse : 

+1,4 M€, 

- Prise en compte des avenants, des révisions de prix et options retenues pour la station Numixs : 

+1,2 M€, 

- Décalage des fonds de concours pour les éco-quartiers de Louvres et de Puiseux-en-France suite au 

retard : -1,2 M€. 

Par ailleurs, les AP-CP font l’objet de plusieurs ajustements dans les domaines des transports, de la voirie et des 

eaux pluviales pour un total de +44 K€, conformément aux projets de délibérations les concernant. 

 

Les recettes diminuent de 1 448 683,45 € (hors reports). 

Les principales variations sont les suivantes : 

- -2,7 M€ au titre de l’ajustement des AP-CP dans les domaines des transports, de la voirie et des eaux 

pluviales, conformément aux projets de délibérations les concernant, 

- -0,3 M€ de fonds européens pour la station Numixs. Le dossier n’a finalement pas été présenté dans 

le cadre de la candidature ITI/FEDER, en raison d’une priorisation des dossiers. Mais un dossier de 

demande de subvention a été déposé auprès de la Région (instruction en cours), 

- +1,2 M€ du Département du Val d’Oise : 

o +886 K€ pour les acquisitions foncières et travaux de la ZAE de Fontenay-en-Parisis, 

o +287 K€ destinés à la vidéo protection, 

- +0,2 M€ de la part de la Région Ile-de-France : 

o +334 K€ en ce qui concerne la vidéo protection, 

o -177 K€ dans le domaine de l’économie numérique dont -150 K€ pour l'expérimentation 

de reconquête commerciale (le scénario adopté ne répond pas aux critères de la 

Région), 

- +0,2 M€ de FCTVA suite à l’étude d’optimisation (cf. supra). 
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Le solde budgétaire total des inscriptions nouvelles (hors reports) en fonctionnement et en investissement entraine 

donc un besoin de financement de 8 560 199,23 €, financé par le résultat 2022 reporté (43 761 948,76 €). 

Le solde, soit 35 201 749,53 € est ainsi réparti afin d’équilibrer le budget supplémentaire : 

- 19 325 719,38 € de dépenses imprévues en section de fonctionnement (dont 1 306 619,44 € fléchés 

pour la Gémapi), 

- 1 306 619,44 € de dépenses imprévues en section de fonctionnement réservées à la GEMAPI (il 

s’agit du solde 2018-2022 de la taxe non utilisée à la fin de l’année dernière, en tenant compte des 

dépenses nouvelles de ce budget supplémentaire), 

- 4 000 000,00 € de dépenses imprévues en section d’investissement, 

- 10 569 410,71 € de réduction du recours prévisionnel à l’emprunt. Le montant résiduel, après ce 

budget supplémentaire, atteint 15 000 000 €. 

 

Comme précisé en introduction le montant de l’emprunt prévisionnel devrait être ramené à zéro, à l’automne, lors 

de la décision modificative, réduisant les dépenses imprévues à 8 325 719,38 € (hors Gémapi). Rappelons que le 

résultat 2022, sans tenir compte des 25,0 M€ d’emprunts qui le composent et constituent une recette à rembourser, 

se limite à 18,8 M€. Le financement du budget supplémentaire (8,6 M€) et la suppression complète du recours à 

l’emprunt cette année, envisagée pour la décision modificative à l’automne (-25,6 M€ au total) consomment donc 

plus que la résultat 2022 hors recettes d’emprunts. 

 

Le total général des dépenses et des recettes du budget supplémentaire, reports et dépenses d’ordre inclus sont in 

fine en hausse de 135 794 744,96 € comme détaillé dans l’édition budgétaire jointe. 

 

Compte-tenu de ces différents éléments et après le budget supplémentaire, la balance générale du budget 

principal évolue donc comme suit en synthèse : 

 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ;  

 

Vu la délibération du conseil communautaire n° DB 22.271 du 15 décembre 2022 portant adoption du budget 

primitif pour l’exercice 2023 – budget principal ;  

 

Vu la délibération du conseil communautaire n°DB23.088 du 25 mai 2023 adoptant le compte administratif 

pour l’exercice 2022 du budget principal ; 

 

Entendu le rapport du Président ; 

 

Sur proposition du Président ; 

 

Le conseil délibère et, 

 A L'UNANIMITE, 

  

  DEPENSES (€) RECETTES (€) 

Section Opérations BP 2023 BS BP + BS BP 2023 BS BP + BS 

Fonctionnement Courant 289 191 315,6

1 
26 131 747,04 315 323 062,65 312 776 492,90 9 657 874,91 322 434 367,81 

  Exc. reporté     43 761 948,76 43 761 948,76 

  Virement 23 585 177,29 27 288 076,63 50 873 253,92    

TOTAL fonctionnement 312 776 492,90 53 419 823,67 366 196 316,57 312 776 492,90 53 419 823,67 366 196 316,57 

Investissement y c. virement 78 071 086,12 16 871 253,47 94 942 339,59 78 071 086,12 16 871 253,47 94 942 339,59 

 Rés. reporté     14 069 360,48 14 069 360,48 

 Capitalisation     20 922 746,13 20 922 746,13 

 Reports  65 503 667,82 65 503 667,82  30 511 561,21 30 511 561,21 

TOTAL investissement 78 071 086,12 82 374 921,29 160 446 007,41 78 071 086,12 82 374 921,29 160 446 007,41 
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1°) adopte le budget supplémentaire pour l'exercice 2023 du budget principal qui augmente les inscriptions 

budgétaires totales de la section de fonctionnement à 366 196 316,57 € et celles de la section 

d'investissement à 160 446 007,41 €, comme détaillé dans l’édition budgétaire jointe en annexe ; 

 

2°) charge le Président ou toute personne habilitée par lui, d'accomplir toutes les formalités nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 

Délibération n° DB23.107 : Approbation du budget supplémentaire pour l'exercice 2023 du budget 

annexe "Assainissement"  

La reprise des résultats de l’exercice précédent n’a pu être incluse dans le budget primitif 2023, voté le 15 

décembre 2022. 

L’adoption du compte administratif 2022 figurant à l’ordre du jour du présent conseil, il est donc désormais 

possible de les intégrer, dans une décision modificative, dénommée pour l’occasion budget supplémentaire. 

Les opérations de reprise des résultats se traduisent par : 

- +3 156 295,14 € de résultat reporté (article 002, section de fonctionnement), 

- +2 769 532,98 € en excédents de fonctionnement capitalisés (article 1068, section d’investissement), 

- +12 515 788,60 € de déficit d’investissement reporté (article 001, section d’investissement), 

- +19 497 110,18 € de restes à réaliser en recettes (le détail figure en annexe du compte administratif 

2022), 

- +9 750 854,56 € de restes à réaliser en dépenses (le détail figure en annexe du compte administratif 

2022). 

Soit, au final, 3 156 295,14 € de recettes nouvelles en 2023. 

En dehors de ces écritures, plusieurs modifications interviennent lors du budget supplémentaire. 

 

En section d’exploitation  

Le total des dépenses et recettes est majoré d'un montant s'élevant à 3 156 295,14 €, soit le résultat reporté de 

2022. 

Aucun changement n’intervient du côté des recettes. 

En ce qui concerne les dépenses, plusieurs ajustements par rapport aux prévisions budgétaires sont proposés. 

Ils atteignent la somme de 101 502 €. 

Les nouvelles dépenses concernent : 

- le remboursement au syndicat mixte de la Goële d’une surtaxe eau potable, imputée à tort sur le 

budget annexe « Assainissement » (erreur de destinataire), 69 500 € à l’article 673, 

- un ajustement sur les amortissements, tenant compte des opérations passées en fin d’année dernière, 

30 000 € à l’article 6811 (opération d’ordre), 

- le paiement à la Banque Postale de la commission de non utilisation au titre de l’emprunt souscrit en 

décembre dernier (ces frais sont dus jusqu’au déblocage des fonds, attendu en décembre), estimés à 

2 000 €, article 6688, 

- la régularisation sur les arrondis de TVA, 2 € à l’article 658 à la demande de la Trésorerie (le chiffre 

exact étant de 1,63€). 

Après prise en compte du résultat d’exploitation reporté, le virement à la section d’investissement (article 

023) est augmenté de 3 054 793,14 € afin d'équilibrer la section. 

 

En section d’investissement 

Les besoins de financement sur des opérations en cours et les changements dans la planification des opérations sur 

la mandature, en lien avec la modification des autorisations de programme inscrite à l’ordre du jour du présent 

conseil, entraînent des redéploiements de crédits neutres budgétairement. 

Seule nouvelle dépense, le remboursement d’avances de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie, perçues en fin 

d’année dernière, soit +36 900 € à l’article 1681. 

 

Les phénomènes constatés au plan des dépenses entraînent également des modifications côté recettes. 

Avec toutefois une différence : le solde n’est pas égal à zéro, il affiche 319 137 € de recettes supplémentaires.  

 

Après prise en compte des reports, du virement de la section d’exploitation (article 021) et de la dotation aux 

amortissements (article 281532), le recours à l’emprunt (article 1641) est réduit de 3 367 030,14 €, afin 

d’équilibrer la section d’investissement. Il reste prévu à hauteur de 6 231 245,29 €. 
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Cela traduit un budget supplémentaire présentant des recettes supérieures aux dépenses avec pour effet 

d’augmenter le résultat reporté, totalement dédié au financement des investissements 2023, le recours prévisionnel 

à l’emprunt étant réduit d’autant. 

 

Après ce budget supplémentaire, la balance générale du budget annexe « Assainissement » évolue donc 

comme suit en synthèse : 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu les statuts de la communauté d’agglomération Roissy Pays de France ;  

 

Vu la délibération du conseil communautaire n°DB22.276 du 15 décembre 2022 adoptant le budget primitif 

pour l’exercice 2023 du budget annexe « Assainissement » ;  

 

Vu la délibération du conseil communautaire n°DB23.089 du 25 mai 2023 adoptant le compte administratif 

pour l’exercice 2022 du budget annexe « Assainissement » ; 

 

Entendu le rapport du Président ; 

 

Sur proposition du Président ; 

 

Le conseil délibère et, 

 A L'UNANIMITE, 

  

1°) adopte le budget supplémentaire pour l'exercice 2023 du budget annexe « Assainissement » qui augmente 

les inscriptions budgétaires totales de la section d’exploitation à 8 496 295,14 € et celles de la section 

d'investissement à 40 759 420,12 €, selon le détail figurant dans la maquette budgétaire jointe en annexe ; 

 

2°) charge le Président ou toute personne habilitée par lui, d’accomplir toutes les formalités nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 

Délibération n° DB23.108 : Approbation du budget supplémentaire pour l'exercice 2023 du budget 

annexe "Locations"  

La reprise des résultats de l’exercice précédent n’a pu être incluse dans le budget primitif 2023, voté le 15 

décembre 2022. 

L’adoption du compte administratif 2022 figurant à l’ordre du jour du présent conseil, il est donc désormais 

possible de les intégrer, dans une décision modificative, dénommée pour l’occasion budget supplémentaire. 

Les opérations de reprise des résultats se traduisent par : 

- +476 156,95 € de résultat reporté (article 002, section de fonctionnement), 

  DEPENSES (€) RECETTES (€) 

Section Opérations BP 2023 BS BP + BS BP 2023 BS BP + BS 

Exploitation Courant 2 166 909,47 - +101 502,00 2 268 411,47 5 340 000,00  5 340 000,00 

 Exc. reporté     +3 156 295,14 3 156 295,14 

 Virement 3 173 090,53 +3 054 793,14 6 227 883,67    

TOTAL fonctionnement 5 340 000,00 +3 156 295,14 8 496 295,14 5 340 000,00 +3 156 295,14 8 496 295,14 

Investissement y c. virement 18 455 876,96 +36 900,00 18 492 776,96 18 455 876,96 +36 900,00 18 492 776,96 

 Rés. reporté  +12 515 788,60 12 515 788,60    

 Capitalisation     +2 769 532,98 2 769 532,98 

 Reports  +9 750 854,56 9 750 854,56  +19 497 110,18 19 497 110,18 

TOTAL investissement 18 455 876,96 +22 303 543,16 40 759 420,12 18 455 876,96 +22 303 543,16 40 759 420,12 



 

Procès-verbal du conseil communautaire du 25 mai 2023  

- +100 828 ,85 € en excédents de fonctionnement capitalisés (article 1068, section d’investissement), 

- +80 797,80 € de déficit d’investissement reporté (article 001, section d’investissement), 

- +20 031,05 € de restes à réaliser en dépenses (le détail figure en annexe du compte administratif 

2022). 

Soit, au final, 476 156,95 € de recettes nouvelles en 2023. 

En dehors de ces écritures, plusieurs modifications interviennent à l’occasion de ce budget supplémentaire. 

 

En section d’exploitation  

Le total des dépenses et recettes est majoré d'un montant s'élevant à 476 156,95 €, soit le résultat reporté de 

2022. 

Aucun changement n’intervient du côté des recettes. 

En ce qui concerne les dépenses, plusieurs ajustements par rapport aux prévisions budgétaires doivent 

intervenir. Ils atteignent la somme de 201 077 €. 

Leur origine réside dans : 

- les frais de gardiennage permanent (article 6282) à l’hôtel d’entreprises de Sarcelles, suite à 

l’expulsion d’un squatteur, jusqu’à la signature de l’acte authentique de vente de ce bâtiment le 

12 avril dernier, soit +70 000 € ; 

- les charges de copropriété (article 614), en raison de la vente de l’hôtel d’entreprises de Sarcelles 

(+27 826 €) et du départ de la DDFIP de l’ancienne Trésorerie à Louvres (+5 000 €) ; 

- les fluides (article 6061), en hausse de 44 000 € selon la décomposition suivante : 

o +22 200 € afin de recréditer le budget des fluides de l’espace Europe, cette somme ayant été 

utilisée en urgence pour la réalisation de travaux à l’atelier relais Moussy II. En effet, suite à 

un problème technique, le bâtiment n’a plus été chauffé ce qui a engendré des dégradations à 

corriger dans le cadre du processus de vente, 

o +9 600 € pour régler des factures 2022 et 2023 non réceptionnées suite à un problème de 

connexion à la plateforme Chorus Pro par le fournisseur, 

o +6 200 € pour les consommations d’eau et d’électricité de l’hôtel d’entreprises de Sarcelles 

et + 6 000 € pour celles du Parc Leclerc à Ecouen (prévision budgétaire insuffisante) ; 

- l’annulation de titres sur exercices antérieurs (article 673) : 37 000 € sont prévus à ce stade 

(aucune inscription ne figurant au budget primitif), en fonction des échanges actuels avec la 

Trésorerie ; 

- la taxe sur les bureaux et les surfaces de stationnement due au titre du bâtiment de l’ancien site 

Gescia (8 400 €, article 63513, non intégrée au budget primitif) ; 

- la régularisation de factures anciennes de nettoyage (article 6283 : 5 851 €) ; 

- et, enfin, des frais de télécommunications, non prévus au budget (3 000 € - article 6262). 

 

Après prise en compte du résultat d’exploitation reporté, le virement à la section d’investissement (article 

023) est augmenté de 275 079,95 € afin d'équilibrer la section. 

 

En section d’investissement 

Les dépenses sont augmentées de 119 610 €. 

Il s’agit de prendre en compte des imprévus à l’article 2135 (installations, agencement, aménagement des 

constructions) : 

- 89 310 € destinés à financer un appel de fonds « solidarité travaux » pour l’hôtel d’entreprises 

avant sa cession (dépense non prévue au budget car la vente était attendue pour le 4ème trimestre 

2022), 

- 30 300 € utilisés pour compléter l’enveloppe « bardage bois » du parc Leclerc sur Ecouen 

(crédits insuffisants). 

 

Après prise en compte des reports et du virement de la section d’exploitation (article 021), le recours à l’emprunt 

(article 1641) est réduit de 155 469,95 €, afin d’équilibrer la section d’investissement. Il reste prévu à hauteur de 

62 234,13 €. 

 

Après ce budget supplémentaire, la balance générale du budget annexe « locations » évolue donc comme suit 

en synthèse : 
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Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu les statuts de la communauté d’agglomération Roissy Pays de France ;  

 

Vu la délibération du conseil communautaire n°DB22.277 du 15 décembre 2022 adoptant le budget primitif 

pour l’exercice 2023 du budget annexe « Locations » ;  

 

Vu la délibération du conseil communautaire n°DB23.090 du 25 mai 2023 adoptant le compte administratif 

pour l’exercice 2022 du budget annexe « Locations » ; 

 

Entendu le rapport du Président ; 

 

Sur proposition du Président ; 

 

Le conseil délibère et, 

 A L'UNANIMITE, 

  

1°) adopte le budget supplémentaire pour l'exercice 2023 du budget annexe « Locations » qui augmente les 

inscriptions budgétaires totales de la section d’exploitation à 1 881 960,95 € et celles de la section 

d'investissement à 1 000 818,23 €, selon le détail suivant : 

 

Recettes d’exploitation (+476 156,95 €) 

• Nature 002 – résultat reporté d’exploitation : +476 156,95 €.  

 

Dépenses d’exploitation (+476 156,95 €) 

• Nature 6061 – fournitures non stockables (eau, énergie,…) : +44 000,00 €, 

• Nature 614 – charges locatives et de copropriété : +32 826,00 €, 

• Nature 6262 – frais de télécommunications : +3 000,00 €, 

• Nature 6282 – frais de gardiennage : +70 000,00 €, 

• Nature 6283 – frais de nettoyage des locaux : +5 851,00 €, 

• Nature 63513 – autres impôts locaux : +8 400,00 €, 

• Nature 673 – titres annulés (sur exercices antérieurs) : +37 000,00 €, 

• Nature 023 – virement à la section d’investissement : +275 079,95 €.  

 

Recettes d’investissement (+220 438,85 €) 

• Nature 1068 –excédents d’exploitation capitalisés : +100 828,85 €, 

• Nature 1641 –emprunts en euro : -155 469,95 €, 

• Nature 021 – virement de la section d’exploitation : +275 079,95 €. 

 

Dépenses d’investissement (+220 438,85 €) 

  DEPENSES (€) RECETTES (€) 

Section Opérations BP 2023 BS BP + BS BP 2023 BS BP + BS 

Exploitation Courant 963 128,70 +201 077,00 1 164 205,70 1 405 804,00  1 405 804,00 

  Exc. reporté     +476 156,95 476 156,95 

  Virement 442 675,30 +275 079,95 717 755,25    

TOTAL fonctionnement 1 405 804,00 +476 156,95 1 881 960,95 1 405 804,00 +476 156,95 1 881 960,95 

Investissement y c. virement 780 379,38 +119 610,00 899 989,38 780 379,38 +119 610,00 899 989,38 

 Rés. reporté  +80 797,80 80 797,80    

 Capitalisation     +100 828,85 100 828,85 

 Reports  +20 031,05 20 031,05    

TOTAL investissement 780 379,38 +220 438,85 1 000 818,23 780 379,38 +220 438,85 1 000 818,23 
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• Nature 2135 –constructions de bâtiments : +119 610,00 €, 

• Nature 001 – déficit d’investissement reporté : +80 797,80 €, 

• Restes à réaliser 2022 (détail en annexe du compte administratif 2022) : +20 031,05 € ; 

 

2°) charge le Président ou toute personne habilitée par lui, d’accomplir toutes les formalités nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 

Délibération n° DB23.109 : Approbation du budget supplémentaire pour l'exercice 2023 du budget 

annexe "Gestion des parkings publics intercommunaux"  

La reprise des résultats de l’exercice précédent n’a pu être incluse dans le budget primitif 2023, voté le 15 

décembre 2022. 

 

L’adoption du compte administratif 2022 figurant à l’ordre du jour du présent conseil, il est donc désormais 

possible de les intégrer, dans une décision modificative, dénommée pour l’occasion budget supplémentaire. 

 

En dehors de la reprise du résultat d’exploitation (il n’en existe pas en investissement pour ce budget annexe 

dont l'objet est strictement limité à la gestion de deux parkings), soit 12 131,82 €, aucun besoin précis n’a été 

recensé lors de ce budget supplémentaire. 

 

Afin de l’équilibrer l’article 611, qui retrace le marché de gestion des parcs relais et constitue 99% des 

dépenses de ce budget, est augmenté à due concurrence. 

 

Après ce budget supplémentaire, la balance générale du budget annexe « Gestion des parkings publics 

intercommunaux » s'établit donc ainsi : 

 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu les statuts de la communauté d’agglomération Roissy Pays de France ;  

 

Vu la délibération du conseil communautaire n°DB22.279 du 15 décembre 2022 adoptant le budget primitif 

pour l’exercice 2023 du budget annexe « Gestion des parkings publics intercommunaux » ;  

 

Vu la délibération du conseil communautaire n°DB23.091 du 25 mai 2023 adoptant le compte administratif 

pour l’exercice 2022 du budget annexe « Gestion des parkings publics intercommunaux » ; 

 

Entendu le rapport du Président ; 

 

Sur proposition du Président ; 

 

Le conseil délibère et, 

 A L'UNANIMITE, 

  

  DEPENSES (€) RECETTES (€) 

Section Opérations BP 2023 BS BP + BS BP 2023 BS BP + BS 

Exploitation Courant 276 700,00 12 131,82

- 

288 831,82 276 700,00  276 700,00 

 Virement       

 
Excédent. 

reporté 
    12 131,82 12 131,82 

TOTAL 276 700,00 +12 131,82 288 831,82 276 700,00 +12 131,82 288 831,82 

        
Investissement TOTAL - - - - - - 



 

Procès-verbal du conseil communautaire du 25 mai 2023  

1°) adopte le budget supplémentaire pour l'exercice 2023 du budget annexe « Gestion des parkings publics 

intercommunaux » qui porte les inscriptions budgétaires totales de la section d’exploitation à 288 831,82 € 

selon le détail suivant : 

 

Recettes d’exploitation (+12 131,82 €) 

• Nature 002 – résultat reporté d’exploitation : +12 131,82 €,  

 

Dépenses d’exploitation (+12 131,82 €) 

• Nature 611 – sous-traitance générale : +12 131,82 € ; 

 

2°) charge le Président ou toute personne habilitée par lui, d’accomplir toutes les formalités nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 

Délibération n° DB23.110 : Approbation du budget supplémentaire pour l'exercice 2023 du budget 

annexe "Cinéma de l'Ysieux"  

La reprise des résultats de l’exercice précédent n’a pu être incluse dans le budget primitif 2023, voté le 15 

décembre 2022. 

 

L’adoption du compte administratif 2022 figurant à l’ordre du jour du présent conseil, il est donc désormais 

possible de les intégrer, dans une décision modificative, dénommée pour l’occasion budget supplémentaire. 

 

Les opérations de reprise des résultats se traduisent par : 

- +8 221,76 € de résultat reporté (article 002, section de fonctionnement), 

- +443,83 € en excédents de fonctionnement capitalisés (article 1068, section d’investissement), 

- +24 660,80 € de déficit d’investissement reporté (article 001, section d’investissement), 

- +25 327,80 € de restes à réaliser en recettes (article 1312, subvention de la Région dans le cadre de la 

création d’un circuit itinérant), 

- +1 110,83 € de restes à réaliser en dépenses (article 2188, acquisition d’un écran pour le circuit 

itinérant). 

Soit, au final, 8 221,76 € de recettes nouvelles en 2023. 

 

Afin d’équilibrer le budget supplémentaire, les frais de personnel sont augmentés à due concurrence. Cela 

permettra de financer une hausse non anticipée lors du budget primitif, liée à une régularisation 

administrative avec rattrapage sur deux ans. 

 

Après ce budget supplémentaire, la balance générale du budget annexe « Cinéma de l’Ysieux » évolue donc 

comme suit en synthèse : 

 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

  DEPENSES (€) RECETTES (€) 

Section Opérations BP 2023 BS BP + BS BP 2023 BS BP + BS 

Fonctionnement Courant 502 430,00 - 8 221,76 510 651,76 530 430,00  530 430,00 

  Exc. reporté     8 221,76 8 221,76 

  Virement 28 000,00  28 000,00    

TOTAL fonctionnement 530 430,00 8 221,76 538 651,76 530 430,00 8 221,76 538 651,76 

Investissement y c. virement 28 000,00  28 000,00 28 000,00  28 000,00 

 Rés. reporté  24 660,80 24 660,80    

 Capitalisation     443,83 443,83 

 Reports  1 110,83 1 110,83  25 327,80 25 327,80 

TOTAL investissement 28 000,00 25 771,63 53 771,63 28 000,00 25 771,63 53 771,63 
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Vu les statuts de la communauté d’agglomération Roissy Pays de France ;  

 

Vu la délibération du conseil communautaire n°DB22.278 du 15 décembre 2022 adoptant le budget primitif 

pour l’exercice 2023 du budget annexe « Cinéma de l’Ysieux » ;  

 

Vu la délibération du conseil communautaire n°DB23.092 du 25 mai 2023 adoptant le compte administratif 

pour l’exercice 2022 du budget annexe « Cinéma de l’Ysieux » ; 

 

Entendu le rapport du Président ; 

 

Sur proposition du Président ; 

 

Le conseil délibère et, 

 A L'UNANIMITE, 

  

1°) adopte le budget supplémentaire pour l'exercice 2023 du budget annexe « Cinéma de l’Ysieux » qui porte 

les inscriptions budgétaires totales de la section de fonctionnement à 538 651,76 € et celles de la section 

d'investissement à 53 771,63 €, selon le détail suivant : 

Recettes d’exploitation (+8 221,76 €) 

• Nature 002 – résultat reporté d’exploitation : +8 221,76 €, 

 

Dépenses d’exploitation (+8 221,76 €) 

• Nature 6215 – personnel affecté : +8 221,76 €, 

 

Recettes d’investissement (+25 771,63 €) 

• Nature 1068 –excédents d’exploitation capitalisés : +443,83 €, 

• Restes à réaliser 2022 (détail en annexe du compte administratif 2022) : + 25 327,80 €, 

 

Dépenses d’investissement (+25 771,63 €) 

• Nature 001 – déficit d’investissement reporté : +24 660,80 €, 

• Restes à réaliser 2019 (détail en annexe du compte administratif 2022) : +1 110,83€ ; 

 

2°) charge le Président ou toute personne habilitée par lui, d’accomplir toutes les formalités nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 

Délibération n° DB23.111 : Modification, dans le cadre du vote du budget supplémentaire 2023, de 

l’autorisation de programme concernant la mise en séparatif sur les communes de Villeparisis et de 

Mitry-Mory pour le budget annexe « Assainissement »  

Lors du conseil communautaire du 15 décembre 2022 quatre autorisations de programme multi-opérations 

ont été créées sur le budget annexe « Assainissement ». 

 

Elles concernent les travaux de mise en séparatif et de mise à niveau des stations d’épuration. 

 

Afin de tenir compte de l’évolution des calendriers mais également des coûts et recettes prévisionnelles, il est 

apparu nécessaire d’adapter cette autorisation de programme, pour plusieurs opérations. 

 

Ces modifications portent sur la répartition par exercice et/ou les montants totaux. 

 

Par ailleurs, une nouvelle opération doit être créée : elle concerne la rue des Entrepreneurs à Mitry-Mory. 

Dans la mesure où la numérotation d’une opération débute par son année de création, son numéro débute 

donc par 2023 et non 2022 contrairement aux dix-neuf autres opérations. 

 

Au final, le montant de l’autorisation de programme est revu de 15 970 868 € à 16 814 919 €, soit une hausse 

de 770 298 €, correspondant au coût de la nouvelle opération (numéro 2023202001). Il est à noter que celle-
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ci intègre 385 149 € de subventions, le montant des recettes demeurant inchangé globalement pour les autres 

opérations (comme c’est donc le cas du côté des dépenses également). 

 

L’autorisation de programme et de crédits de paiement est ainsi modifiée : 
2023 2024 2025 2026 Total

Total des dépenses 5 948 865 € 4 002 653 € 2 377 560 € 3 715 543 € 16 044 621 €

Total  des recettes affectées 3 871 248 € 2 160 765 € 1 537 477 € 1 821 473 € 9 390 964 €

Total fonds propres 2 077 617 € 1 841 888 € 840 083 € 1 894 070 € 6 653 657 €

PROGRAM M E : Opérations de mise en séparatif - Villeparisis-M itry-

M ory

crédits de paiement 1 176 403 € 0 € 0 € 0 € 1 176 403 €

subvention 588 202 € 117 640 € 0 € 0 € 705 842 €

avance 352 921 € 0 € 0 € 0 € 352 921 €

fonds propres 235 281 € -117 640 € 0 € 0 € 117 640 €

crédits de paiement 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

subvention 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

avance 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

fonds propres 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

crédits de paiement 909 900 € 2 123 100 € 0 € 0 € 3 033 000 €

subvention 363 960 € 940 230 € 212 310 € 0 € 1 516 500 €

avance 181 980 € 0 € 0 € 0 € 181 980 €

fonds propres 363 960 € 1 182 870 € -212 310 € 0 € 1 334 520 €

crédits de paiement 0 € 0 € 281 560 € 2 534 043 € 2 815 603 €

subvention 0 € 0 € 112 624 € 1 041 773 € 1 154 397 €

avance 0 € 0 € 225 248 € 0 € 225 248 €

fonds propres 0 € 0 € -56 312 € 1 492 270 € 1 435 958 €

crédits de paiement 0,00 € 37 400 € 206 500 € 206 500 € 450 400 €

subvention 0,00 € 18 700 € 82 600 € 103 250 € 204 550 €

avance 0,00 € 0 € 0 € 0 € 0 €

fonds propres 0,00 € 18 700 € 123 900 € 103 250 € 245 850 €

crédits de paiement 0 € 47 000 € 251 500 € 251 500 € 550 000 €

subvention 0 € 23 500 € 100 600 € 150 900 € 275 000 €

avance 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

fonds propres 0 € 23 500 € 150 900 € 100 600 € 275 000 €

crédits de paiement 0 € 11 000 € 86 500 € 86 500 € 184 000 €

subvention 0 € 5 500 € 34 600 € 51 900 € 92 000 €

avance 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

fonds propres 0 € 5 500 € 51 900 € 34 600 € 92 000 €

crédits de paiement 0 € 41 800 € 226 500 € 226 500 € 494 800 €

subvention 0 € 20 900 € 90 600 € 135 900 € 247 400 €

avance 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

fonds propres 0 € 20 900 € 135 900 € 90 600 € 247 400 €

Opération n°202220206 VILLEPARISIS - BOILEAU

Opération n°202220208

Opération n°202220202

Opération n°202220207 VILLEPARISIS C GIDE

VILLEPARISIS DIDEROT

M ITRY-M ORY  - BV LILAS

Opération n°202220205 VILLEPARISIS - AM PERE

Opération n°202220201 VILLEPARISIS - Berlioz

M ITRY-M ORY - VERDUNOpération n°202220203

Opération n°202220204 M ITRY M ORY - EVREUX

 
crédits de paiement 0 € 51 700 € 271 500 € 271 500 € 594 700 €

subvention 0 € 25 850 € 108 600 € 162 900 € 297 350 €

avance 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

fonds propres 0 € 25 850 € 162 900 € 108 600 € 297 350 €

crédits de paiement 0 € 22 500 € 139 000 € 139 000 € 300 500 €

subvention 0 € 11 250 € 55 600 € 83 400 € 150 250 €

avance 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

fonds propres 0 € 11 250 € 83 400 € 55 600 € 150 250 €

crédits de paiement 0 € 120 500 € 104 000 € 0 € 224 500 €

subvention 0 € 49 850 € 52 000 € 10 400 € 112 250 €

avance 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

fonds propres 0 € 70 650 € 52 000 € -10 400 € 112 250 €

VILLEPARISIS - E RENANOpération n°202220209

Opération n°202220210 VILLEPARISIS - M ARTYRES

Opération n°202220211 M ITRY-M ORY - NANCY

 
crédits de paiement 0 € 129 650 € 111 500 € 0 € 241 150 €

subvention 0 € 53 675 € 55 750 € 11 150 € 120 575 €

avance 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

fonds propres 0 € 75 975 € 55 750 € -11 150 € 120 575 €

crédits de paiement 0 € 117 450 € 101 500 € 0 € 218 950 €

subvention 0 € 48 575 € 50 750 € 10 150 € 109 475 €

avance 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

fonds propres 0 € 68 875 € 50 750 € -10 150 € 109 475 €

Opération n°202220212 M ITRY-M ORY - REIM S

M ITRY-M ORY - ORLEANOpération n°202220213

 



 

Procès-verbal du conseil communautaire du 25 mai 2023  

crédits de paiement 0 € 346 250 € 294 000 € 0 € 640 250 €

subvention 0 € 143 725 € 147 000 € 29 400 € 320 125 €

avance 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

fonds propres 0 € 202 525 € 147 000 € -29 400 € 320 125 €

crédits de paiement 0 € 333 850 € 303 500 € 0 € 637 350 €

subvention 0 € 136 575 € 151 750 € 30 350 € 318 675 €

avance 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

fonds propres 0 € 197 275 € 151 750 € -30 350 € 318 675 €

crédits de paiement 1 082 326 € 0 € 0 € 0 € 1 082 326 €

subvention 432 930 € 105 233 € 0 € 0 € 538 163 €

avance 216 465 € 0 € 0 € 0 € 216 465 €

fonds propres 432 930 € -105 233 € 0 € 0 € 327 698 €

crédits de paiement 247 423 € 0 € 0 € 0 € 247 423 €

subvention 123 712 € 0 € 0 € 0 € 123 712 €

avance 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

fonds propres 123 712 € 0 € 0 € 0 € 123 712 €

crédits de paiement 235 000 € 0 € 0 € 0 € 235 000 €

subvention 117 500 € 0 € 0 € 0 € 117 500 €

avance 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

fonds propres 117 500 € 0 € 0 € 0 € 117 500 €

crédits de paiement 2 297 813 € 620 453 € 0 € 0 € 2 918 266 €

subvention 919 125 € 459 563 € 57 445 € 0 € 1 436 133 €

avance 574 453 € 0 € 0 € 0 € 574 453 €

fonds propres 804 235 € 160 891 € -57 445 € 0 € 907 680 €

crédits de paiement 770 298 € 0 € 0 € 0 € 770 298 €

subvention 385 149 € 0 € 0 € 0 € 385 149 €

avance 0 € 0 € 0 € 0 €

fonds propres 385 149 € 0 € 0 € 0 € 385 149 €

M ITRY-M ORY - M IRBEAUOpération n°202220214

Opération n°202220215 M ITRY-M ORY - LYON

Opération n°202220216 M ITRY-M ORY - LONDRES

Opération n°202220217 VILLEPARISIS - E ZOLA

Opération n°202220218 M ITRY-M ORY - CAEN

Opération n°202220219 M ITRY-M ORY - M ARSEILLE

Opération n°202320201 M ITRY-M ORY - ENTREPRENEURS

 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu les statuts de la communauté d’agglomération Roissy Pays de France ; 

 

Vu la délibération du conseil communautaire n° DB22.282 du 15 décembre 2022 portant création d’une 

autorisation de programme concernant la mise en séparatif sur les communes de Villeparisis et de Mitry-

Mory pour le budget annexe « Assainissement » ;  

 

Considérant la nécessité de tenir compte de l’évolution des calendriers mais également des coûts et recettes 

prévisionnelles ;  

 

Entendu le rapport du Président ; 

 

Sur proposition du Président ; 

 

Le conseil délibère et, 

 A L'UNANIMITE, 

  

1°) décide de créer une nouvelle opération, numérotée 202320201, destinée aux travaux rue des 

Entrepreneurs à Mitry-Mory, dont le coût atteint 770 298 €, au sein de l’autorisation de programme 

concernant la mise en séparatif sur les communes de Villeparisis et de Mitry-Mory pour le budget annexe 

« Assainissement » ; 

 

2°) modifie les crédits de paiement et les recettes envisagées de plusieurs autres opérations, selon le tableau 

suivant : 
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2023 2024 2025 2026 Total

Total des dépenses 5 948 865 € 4 002 653 € 2 377 560 € 3 715 543 € 16 044 621 €

Total  des recettes affectées 3 871 248 € 2 160 765 € 1 537 477 € 1 821 473 € 9 390 964 €

Total fonds propres 2 077 617 € 1 841 888 € 840 083 € 1 894 070 € 6 653 657 €

PROGRAM M E : Opérations de mise en séparatif - Villeparisis-M itry-

M ory

crédits de paiement 1 176 403 € 0 € 0 € 0 € 1 176 403 €

subvention 588 202 € 117 640 € 0 € 0 € 705 842 €

avance 352 921 € 0 € 0 € 0 € 352 921 €

fonds propres 235 281 € -117 640 € 0 € 0 € 117 640 €

crédits de paiement 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

subvention 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

avance 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

fonds propres 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

crédits de paiement 909 900 € 2 123 100 € 0 € 0 € 3 033 000 €

subvention 363 960 € 940 230 € 212 310 € 0 € 1 516 500 €

avance 181 980 € 0 € 0 € 0 € 181 980 €

fonds propres 363 960 € 1 182 870 € -212 310 € 0 € 1 334 520 €

crédits de paiement 0 € 0 € 281 560 € 2 534 043 € 2 815 603 €

subvention 0 € 0 € 112 624 € 1 041 773 € 1 154 397 €

avance 0 € 0 € 225 248 € 0 € 225 248 €

fonds propres 0 € 0 € -56 312 € 1 492 270 € 1 435 958 €

crédits de paiement 0,00 € 37 400 € 206 500 € 206 500 € 450 400 €

subvention 0,00 € 18 700 € 82 600 € 103 250 € 204 550 €

avance 0,00 € 0 € 0 € 0 € 0 €

fonds propres 0,00 € 18 700 € 123 900 € 103 250 € 245 850 €

crédits de paiement 0 € 47 000 € 251 500 € 251 500 € 550 000 €

subvention 0 € 23 500 € 100 600 € 150 900 € 275 000 €

avance 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

fonds propres 0 € 23 500 € 150 900 € 100 600 € 275 000 €

crédits de paiement 0 € 11 000 € 86 500 € 86 500 € 184 000 €

subvention 0 € 5 500 € 34 600 € 51 900 € 92 000 €

avance 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

fonds propres 0 € 5 500 € 51 900 € 34 600 € 92 000 €

crédits de paiement 0 € 41 800 € 226 500 € 226 500 € 494 800 €

subvention 0 € 20 900 € 90 600 € 135 900 € 247 400 €

avance 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

fonds propres 0 € 20 900 € 135 900 € 90 600 € 247 400 €

Opération n°202220206 VILLEPARISIS - BOILEAU

Opération n°202220208

Opération n°202220202

Opération n°202220207 VILLEPARISIS C GIDE

VILLEPARISIS DIDEROT

M ITRY-M ORY  - BV LILAS

Opération n°202220205 VILLEPARISIS - AM PERE

Opération n°202220201 VILLEPARISIS - Berlioz

M ITRY-M ORY - VERDUNOpération n°202220203

Opération n°202220204 M ITRY M ORY - EVREUX

 
crédits de paiement 0 € 51 700 € 271 500 € 271 500 € 594 700 €

subvention 0 € 25 850 € 108 600 € 162 900 € 297 350 €

avance 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

fonds propres 0 € 25 850 € 162 900 € 108 600 € 297 350 €

crédits de paiement 0 € 22 500 € 139 000 € 139 000 € 300 500 €

subvention 0 € 11 250 € 55 600 € 83 400 € 150 250 €

avance 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

fonds propres 0 € 11 250 € 83 400 € 55 600 € 150 250 €

crédits de paiement 0 € 120 500 € 104 000 € 0 € 224 500 €

subvention 0 € 49 850 € 52 000 € 10 400 € 112 250 €

avance 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

fonds propres 0 € 70 650 € 52 000 € -10 400 € 112 250 €

VILLEPARISIS - E RENANOpération n°202220209

Opération n°202220210 VILLEPARISIS - M ARTYRES

Opération n°202220211 M ITRY-M ORY - NANCY

 
crédits de paiement 0 € 129 650 € 111 500 € 0 € 241 150 €

subvention 0 € 53 675 € 55 750 € 11 150 € 120 575 €

avance 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

fonds propres 0 € 75 975 € 55 750 € -11 150 € 120 575 €

crédits de paiement 0 € 117 450 € 101 500 € 0 € 218 950 €

subvention 0 € 48 575 € 50 750 € 10 150 € 109 475 €

avance 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

fonds propres 0 € 68 875 € 50 750 € -10 150 € 109 475 €

Opération n°202220212 M ITRY-M ORY - REIM S

M ITRY-M ORY - ORLEANOpération n°202220213

 
crédits de paiement 0 € 346 250 € 294 000 € 0 € 640 250 €

subvention 0 € 143 725 € 147 000 € 29 400 € 320 125 €

avance 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

fonds propres 0 € 202 525 € 147 000 € -29 400 € 320 125 €

crédits de paiement 0 € 333 850 € 303 500 € 0 € 637 350 €

subvention 0 € 136 575 € 151 750 € 30 350 € 318 675 €

avance 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

fonds propres 0 € 197 275 € 151 750 € -30 350 € 318 675 €

crédits de paiement 1 082 326 € 0 € 0 € 0 € 1 082 326 €

subvention 432 930 € 105 233 € 0 € 0 € 538 163 €

avance 216 465 € 0 € 0 € 0 € 216 465 €

fonds propres 432 930 € -105 233 € 0 € 0 € 327 698 €

crédits de paiement 247 423 € 0 € 0 € 0 € 247 423 €

subvention 123 712 € 0 € 0 € 0 € 123 712 €

avance 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

fonds propres 123 712 € 0 € 0 € 0 € 123 712 €

crédits de paiement 235 000 € 0 € 0 € 0 € 235 000 €

subvention 117 500 € 0 € 0 € 0 € 117 500 €

avance 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

fonds propres 117 500 € 0 € 0 € 0 € 117 500 €

crédits de paiement 2 297 813 € 620 453 € 0 € 0 € 2 918 266 €

subvention 919 125 € 459 563 € 57 445 € 0 € 1 436 133 €

avance 574 453 € 0 € 0 € 0 € 574 453 €

fonds propres 804 235 € 160 891 € -57 445 € 0 € 907 680 €

crédits de paiement 770 298 € 0 € 0 € 0 € 770 298 €

subvention 385 149 € 0 € 0 € 0 € 385 149 €

avance 0 € 0 € 0 € 0 €

fonds propres 385 149 € 0 € 0 € 0 € 385 149 €

M ITRY-M ORY - M IRBEAUOpération n°202220214

Opération n°202220215 M ITRY-M ORY - LYON

Opération n°202220216 M ITRY-M ORY - LONDRES

Opération n°202220217 VILLEPARISIS - E ZOLA

Opération n°202220218 M ITRY-M ORY - CAEN

Opération n°202220219 M ITRY-M ORY - M ARSEILLE

Opération n°202320201 M ITRY-M ORY - ENTREPRENEURS

 
 

3°) précise que les modifications afférentes à l’exercice en cours sont intégrées au budget supplémentaire 

2023 du budget annexe « Assainissement » ; 
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4°) charge le Président ou toute personne habilitée par lui, d'accomplir toutes les formalités nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 

Délibération n° DB23.112 : Modification, dans le cadre du vote du budget supplémentaire 2023 du 

budget principal, de l’autorisation de programme concernant des projets de voirie en dehors des zones 

d'activités économiques  

Lors du conseil communautaire du 15 décembre 2022 une autorisation de programme a été créée pour les 

opérations de voirie, programmées sur les années 2023 à 2026, en dehors des ZAE. 

 

Afin de tenir compte de l’évolution des calendriers mais également des coûts et recettes prévisionnelles, il est 

apparu nécessaire d’adapter cette autorisation de programme, pour plusieurs opérations. 

 

Ces modifications portent sur la répartition par exercice et/ou les montants totaux. 

 

Par ailleurs l’opération 202282201 doit changer de libellé. Elle devient « fermeture des voies en impasse » 

au lieu de « rue du Vignolle ». 

 

Au final, le montant de l’autorisation de programme est revu de 5 697 085 € à 5 632 046 €, les subventions 

estimées progressant pour leur part de 159 000 € à 170 804 €. 

 

L’autorisation de programme et de crédits de paiement est ainsi modifiée : 

 
2023 2024 2025 2026 Total

total des dépenses 3 412 046 € 2 220 000 € 0 € 0 € 5 632 046 €

total des recettes affectées 95 804 € 75 000 € 0 € 0 € 170 804 €

fonds propres 2 571 242 € 1 645 000 € 0 € 0 € 4 216 242 €

crédits de paiement 450 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 450 000,00 €

recettes affectées 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

fonds propres 450 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 450 000,00 €

crédits de paiement 860 000,00 € 1 220 000,00 € 0,00 € 0,00 € 2 080 000,00 €

recettes affectées 25 000,00 € 25 000,00 € 0,00 € 0,00 € 50 000,00 €

fonds propres 835 000,00 € 1 195 000,00 € 0,00 € 0,00 € 2 030 000,00 €

crédits de paiement 770 000,00 € 500 000,00 € 0,00 € 0,00 € 1 270 000,00 €

recettes affectées 0,00 € 50 000,00 € 0,00 € 0,00 € 50 000,00 €

fonds propres 770 000,00 € 450 000,00 € 0,00 € 0,00 € 1 220 000,00 €

crédits de paiement 587 046,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 587 046,00 €

recettes affectées 70 804,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 70 804,00 €

fonds propres 516 242,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 516 242,00 €

crédits de paiement 745 000,00 € 500 000,00 € 0,00 € 0,00 € 1 245 000,00 €

recettes affectées 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

fonds propres 745 000,00 € 500 000,00 € 0,00 € 0,00 € 1 245 000,00 €

PROGRAMME : Autres projets de voirie

Opération n°202282202 Sarcelles - rue Charles Peguy

Opération n°202282205 Vaudherland - entre bourg et liaison bus

Opération n°202282201 Sarcelles - fermeture de voies en impasse

Opération n°202282204 Villiers- le-Bel - Rue Navetière

Opération n°202282203 Villiers-le-Bel - rue des Entrepreneurs

 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu les statuts de la communauté d’agglomération Roissy Pays de France ; 

 

Vu la délibération du conseil communautaire n° DB22.294 du 15 décembre 2022 portant création d’une 

autorisation de programme concernant les projets de voirie en dehors des zones d'activités économiques ;  

 

Considérant qu’il est nécessaire de tenir compte de l’évolution des calendriers mais également des coûts et 

recettes prévisionnelles ; 

 

Entendu le rapport du Président ; 

 

Sur proposition du Président ; 

 

Le conseil délibère et, 

 A L'UNANIMITE, 

  

1°) décide de modifier le libellé de l’opération, numérotée 202282201, « Sarcelles-Rue du Vignolle » en 

« Sarcelles-Fermeture de voies en impasse » ; 

 

5 461 242 € 



 

Procès-verbal du conseil communautaire du 25 mai 2023  

2°) modifie les crédits de paiement et les recettes envisagées de plusieurs opérations de cette autorisation de 

programme, selon le tableau suivant : 

 
2023 2024 2025 2026 Total

total des dépenses 3 412 046 € 2 220 000 € 0 € 0 € 5 632 046 €

total des recettes affectées 95 804 € 75 000 € 0 € 0 € 170 804 €

fonds propres 2 571 242 € 1 645 000 € 0 € 0 € 4 216 242 €

crédits de paiement 450 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 450 000,00 €

recettes affectées 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

fonds propres 450 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 450 000,00 €

crédits de paiement 860 000,00 € 1 220 000,00 € 0,00 € 0,00 € 2 080 000,00 €

recettes affectées 25 000,00 € 25 000,00 € 0,00 € 0,00 € 50 000,00 €

fonds propres 835 000,00 € 1 195 000,00 € 0,00 € 0,00 € 2 030 000,00 €

crédits de paiement 770 000,00 € 500 000,00 € 0,00 € 0,00 € 1 270 000,00 €

recettes affectées 0,00 € 50 000,00 € 0,00 € 0,00 € 50 000,00 €

fonds propres 770 000,00 € 450 000,00 € 0,00 € 0,00 € 1 220 000,00 €

crédits de paiement 587 046,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 587 046,00 €

recettes affectées 70 804,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 70 804,00 €

fonds propres 516 242,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 516 242,00 €

crédits de paiement 745 000,00 € 500 000,00 € 0,00 € 0,00 € 1 245 000,00 €

recettes affectées 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

fonds propres 745 000,00 € 500 000,00 € 0,00 € 0,00 € 1 245 000,00 €

PROGRAMME : Autres projets de voirie

Opération n°202282202 Sarcelles - rue Charles Peguy

Opération n°202282205 Vaudherland - entre bourg et liaison bus

Opération n°202282201 Sarcelles - fermeture de voies en impasse

Opération n°202282204 Villiers- le-Bel - Rue Navetière

Opération n°202282203 Villiers-le-Bel - rue des Entrepreneurs

 
 

3°) précise que les modifications afférentes à l’exercice en cours sont intégrées au budget supplémentaire 

2023 du budget principal ; 

 

4°) charge le Président ou toute personne habilitée par lui, d'accomplir toutes les formalités nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 

Délibération n° DB23.113 : Modification, dans le cadre du vote du budget supplémentaire 2023, de 

l’autorisation de programme concernant l’ensemble des opérations de travaux de mise en conformité 

ou en séparatif sur les communes non visées par l’arrêté préfectoral du 5 octobre 2017, pour le budget 

annexe "Assainissement"  

Lors du conseil communautaire du 15 décembre 2022 quatre autorisations de programme multi-opérations 

ont été créées sur le budget annexe « Assainissement ». 

 

Elles concernent les travaux de mise en séparatif et de mise à niveau des stations d’épuration. 

 

Afin de tenir compte de l’évolution des coûts, comme des calendriers de réalisation, il est apparu nécessaire 

d’adapter l’autorisation de programme concernant les opérations de mise en séparatif sur les communes 

autres que Villeparisis et Mitry-Mory, pour plusieurs de ses opérations. 

 

Ces modifications portent sur la répartition par exercice ainsi que sur le montant global, revu de 10 337 402 

€ à 7 600 841 €, en raison du décalage après 2026 de deux opérations (l’avenue de l’Europe à Dammartin-

en-Goële et le canal de l’Ourcq à Claye-Souilly). 

 

L’autorisation de programme et de crédits de paiement est ainsi modifiée : 

 

5 461 242 € 
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2023 2024 2025 2026 Total

Total des dépenses 3 559 873 € 1 924 623 € 2 116 345 € 0 € 7 600 841 €

Total recettes affectées 375 987 € 272 230 € 307 866 € 105 817 € 1 061 900 €

Total fonds propres 3 183 886 € 1 652 393 € 1 808 479 € -105 817 € 6 538 941 €

crédits de paiement 931 000 € 399 000 € 0 € 0 € 1 330 000 €

subvention 93 100 € 86 450 € 19 950 € 0 € 199 500 €

avance 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

fonds propres 837 900 € 312 550 € -19 950 € 0 € 1 130 500 €

crédits de paiement 1 733 135 € 0 € 1 733 135 €

subvention 173 314 € 173 314 €

avance 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

fonds propres 1 559 822 € 0 € 0 € 0 € 1 559 822 €

crédits de paiement 845 738 € 1 107 263 € 442 905 € 2 395 906 €

subvention 84 574 € 143 944 € 99 654 € 22 145 € 350 317 €

avance 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

fonds propres 761 164 € 963 319 € 343 251 € -22 145 € 2 045 589 €

crédits de paiement 0 € 0 € 0 € 0 €

subvention 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

avance 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

fonds propres 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

crédits de paiement 50 000 € 418 360 € 1 673 440 € 0 € 2 141 800 €

subvention 25 000 € 41 836 € 188 262 € 83 672 € 338 770 €

avance 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

fonds propres 25 000 € 376 524 € 1 485 178 € -83 672 € 1 803 030 €

crédits de paiement 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

subvention 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

avance 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

fonds propres 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

Opération n°2022811601 LONGPERRIER

Opération n°2022811602

Opération n°2022811606 CLAYE-SOUILLY - Canal de l'Ourcq

Opération n°2022811603 CLAYE SOUILLY - rue de Souilly

Opération n°2022811604 DAM DAM M ARTIN - AVENUE DE l'EUROPE

Opération n°2022811605 OTHIS - rue de Nerval

DAM DAM M ARTIN - Place de L'Estre

PROGRAM M E : Opérations de mise en séparatif - autres communes

 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu les statuts de la communauté d’agglomération Roissy Pays de France ; 

 

Vu la délibération du conseil communautaire n° DB22.284 du 15 décembre 2022 portant création d’une 

autorisation de programme concernant l’ensemble des opérations de travaux de mise en conformité ou en 

séparatif sur les communes non visées par l’arrêté préfectoral du 5 octobre 2017, pour le budget annexe 

« Assainissement » ; 

 

Considérant qu’il est nécessaire de tenir compte de l’évolution des coûts ainsi que des calendriers de 

réalisation ;  

 

Entendu le rapport du Président ; 

 

Sur proposition du Président ; 

 

Le conseil délibère et, 

 A L'UNANIMITE, 

  

1°) décide de modifier la répartition des crédits de paiement de l’autorisation de programme concernant 

l’ensemble des opérations de travaux de mise en conformité ou en séparatif sur les communes non visées par 

l’arrêté préfectoral du 5 octobre 2017, pour le budget annexe « Assainissement », dont le montant global est 

par ailleurs revu à 7 600 841 €, selon le tableau suivant : 
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2023 2024 2025 2026 Total

Total des dépenses 3 559 873 € 1 924 623 € 2 116 345 € 0 € 7 600 841 €

Total recettes affectées 375 987 € 272 230 € 307 866 € 105 817 € 1 061 900 €

Total fonds propres 3 183 886 € 1 652 393 € 1 808 479 € -105 817 € 6 538 941 €

crédits de paiement 931 000 € 399 000 € 0 € 0 € 1 330 000 €

subvention 93 100 € 86 450 € 19 950 € 0 € 199 500 €

avance 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

fonds propres 837 900 € 312 550 € -19 950 € 0 € 1 130 500 €

crédits de paiement 1 733 135 € 0 € 1 733 135 €

subvention 173 314 € 173 314 €

avance 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

fonds propres 1 559 822 € 0 € 0 € 0 € 1 559 822 €

crédits de paiement 845 738 € 1 107 263 € 442 905 € 2 395 906 €

subvention 84 574 € 143 944 € 99 654 € 22 145 € 350 317 €

avance 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

fonds propres 761 164 € 963 319 € 343 251 € -22 145 € 2 045 589 €

crédits de paiement 0 € 0 € 0 € 0 €

subvention 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

avance 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

fonds propres 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

crédits de paiement 50 000 € 418 360 € 1 673 440 € 0 € 2 141 800 €

subvention 25 000 € 41 836 € 188 262 € 83 672 € 338 770 €

avance 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

fonds propres 25 000 € 376 524 € 1 485 178 € -83 672 € 1 803 030 €

crédits de paiement 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

subvention 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

avance 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

fonds propres 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

Opération n°2022811601 LONGPERRIER

Opération n°2022811602

Opération n°2022811606 CLAYE-SOUILLY - Canal de l'Ourcq

Opération n°2022811603 CLAYE SOUILLY - rue de Souilly

Opération n°2022811604 DAM DAM M ARTIN - AVENUE DE l'EUROPE

Opération n°2022811605 OTHIS - rue de Nerval

DAM DAM M ARTIN - Place de L'Estre

PROGRAM M E : Opérations de mise en séparatif - autres communes

 
 

2°) précise que les modifications afférentes à l’exercice en cours sont intégrées au budget supplémentaire 

2023 du budget annexe « Assainissement » ; 

 

3°) charge le Président ou toute personne habilitée par lui, d'accomplir toutes les formalités nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 

 

Délibération n° DB23.114 : Modification, dans le cadre du vote du budget supplémentaire 2023 du 

budget principal, de l’autorisation de programme concernant les projets de revitalisation et 

diversification des zones d'activités économiques  

Lors du conseil communautaire du 15 décembre 2022 une autorisation de programme a été créée pour les 

opérations de voirie, programmées sur les années 2023 à 2026, dans les ZAE. 

 

Afin de tenir compte de l’évolution des calendriers mais également des coûts et recettes prévisionnelles, il est 

apparu nécessaire d’adapter cette autorisation de programme, pour plusieurs opérations. 

 

Ces modifications portent sur la répartition par exercice et/ou les montants totaux. 

 

Par ailleurs une nouvelle opération doit être créée pour le carrefour des Vignettes à Moussy-le-Vieux. Dans 

la mesure où la numérotation d’une opération débute par son année de création, son numéro débute donc 

par 2023 et non 2022 contrairement aux sept autres opérations. 

 

Au final, le montant de l’autorisation de programme est revu de 13 552 838 € à 16 340 216 €, les subventions 

estimées progressant pour leur part de 575 000 € à 808 780 €. 

 

L’autorisation de programme et de crédits de paiement est ainsi modifiée : 
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2023 2024 2025 2026 Total

total des dépenses 5 735 378 € 5 946 586 € 3 099 502 € 1 558 750 € 16 340 216 €

total des recettes affectées 544 580 € 264 200 € 0 € 0 € 808 780 €

fonds propres 5 190 798                    5 682 386                    3 099 502              1 558 750              15 531 436                  

crédits de paiement 945 000 € 944 223 € 944 223 € 944 223 € 3 777 669 €

recettes affectées 107 000 € 106 000 € 0 € 0 € 213 000 €

fonds propres 838 000 € 838 223 € 944 223 € 944 223 € 3 564 669 €

crédits de paiement 36 500 € 865 500 € 533 916 € 1 435 916 €

recettes affectées 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

fonds propres 36 500 € 865 500 € 533 916 € 0 € 1 435 916 €

crédits de paiement 90 000 € 0 € 0 € 0 € 90 000 €

recettes affectées 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

fonds propres 90 000 € 0 € 0 € 0 € 90 000 €

crédits de paiement 1 139 328 € 0 € 0 € 0 € 1 139 328 €

recettes affectées 104 780 € 0 € 0 € 0 € 104 780 €

fonds propres 1 034 548 € 0 € 0 € 0 € 1 034 548 €

crédits de paiement 822 857 € 614 527 € 614 527 € 614 527 € 2 666 438 €

recettes affectées 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

fonds propres 822 857 € 614 527 € 614 527 € 614 527 € 2 666 438 €

crédits de paiement 1 268 693 € 1 006 836 € 1 006 836 € 0 € 3 282 365 €

recettes affectées 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

fonds propres 1 268 693 € 1 006 836 € 1 006 836 € 0 € 3 282 365 €

crédits de paiement 348 000 € 1 250 500 € 0 € 1 598 500 €

recettes affectées 332 800 € 158 200 € 0 € 0 € 491 000 €

fonds propres 15 200 € 1 092 300 € 0 € 0 € 1 107 500 €

crédits de paiement 1 085 000 € 1 265 000 € 0 € 0 € 2 350 000 €

recettes affectées 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

fonds propres 1 085 000 € 1 265 000 € 0 € 0 € 2 350 000 €

Opération n°2022822903 Gonesse - rue Monservon

PROGRAMME : Projets de revitalisation et diversification des ZAE

Opération n°2022822904 Goussainville - rue Robert Moinon

Opération n°2022822905 Mitry-Mory - Rue Gay Lussac

Opération n°2022822906 Dammartin - Rue Clément Ader

Opération n°2022822907 Dammartin - RD 404

Opération n°2023822901 Moussy-le-Vieux - carrefour des Vignettes

Opération n°2022822901 Gonesse - Rue Gay Lussac

Opération n°2022822902 Gonesse - rue de la Malmaison

 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu les statuts de la communauté d’agglomération Roissy Pays de France ; 

 

Vu la délibération du conseil communautaire n° DB22.293 du 15 décembre 2022 portant création d’une 

autorisation de programme concernant les projets de revitalisation et diversification des zones d’activités 

économiques ;  

 

Considérant qu’il est nécessaire de tenir compte de l’évolution des calendriers mais également des coûts et 

recettes prévisionnelles ;  

 

Entendu le rapport du Président ; 

 

Sur proposition du Président ; 

 

Le conseil délibère et, 

 A L'UNANIMITE, 

  

1°) décide de créer une nouvelle opération, numérotée 2023822901, destinée aux travaux pour le carrefour 

des Vignettes à Moussy-le-Vieux, dont le coût atteint 2 350 000 €, au sein de l’autorisation de programme 

concernant les projets de revitalisation et diversification des zones d’activités économiques ; 

 

2°) modifie les crédits de paiement et les recettes envisagées de plusieurs autres opérations de cette 

autorisation de programme, selon le tableau suivant : 
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2023 2024 2025 2026 Total

total des dépenses 5 735 378 € 5 946 586 € 3 099 502 € 1 558 750 € 16 340 216 €

total des recettes affectées 544 580 € 264 200 € 0 € 0 € 808 780 €

fonds propres 5 190 798                    5 682 386                    3 099 502              1 558 750              15 531 436                  

crédits de paiement 945 000 € 944 223 € 944 223 € 944 223 € 3 777 669 €

recettes affectées 107 000 € 106 000 € 0 € 0 € 213 000 €

fonds propres 838 000 € 838 223 € 944 223 € 944 223 € 3 564 669 €

crédits de paiement 36 500 € 865 500 € 533 916 € 1 435 916 €

recettes affectées 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

fonds propres 36 500 € 865 500 € 533 916 € 0 € 1 435 916 €

crédits de paiement 90 000 € 0 € 0 € 0 € 90 000 €

recettes affectées 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

fonds propres 90 000 € 0 € 0 € 0 € 90 000 €

crédits de paiement 1 139 328 € 0 € 0 € 0 € 1 139 328 €

recettes affectées 104 780 € 0 € 0 € 0 € 104 780 €

fonds propres 1 034 548 € 0 € 0 € 0 € 1 034 548 €

crédits de paiement 822 857 € 614 527 € 614 527 € 614 527 € 2 666 438 €

recettes affectées 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

fonds propres 822 857 € 614 527 € 614 527 € 614 527 € 2 666 438 €

crédits de paiement 1 268 693 € 1 006 836 € 1 006 836 € 0 € 3 282 365 €

recettes affectées 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

fonds propres 1 268 693 € 1 006 836 € 1 006 836 € 0 € 3 282 365 €

crédits de paiement 348 000 € 1 250 500 € 0 € 1 598 500 €

recettes affectées 332 800 € 158 200 € 0 € 0 € 491 000 €

fonds propres 15 200 € 1 092 300 € 0 € 0 € 1 107 500 €

crédits de paiement 1 085 000 € 1 265 000 € 0 € 0 € 2 350 000 €

recettes affectées 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

fonds propres 1 085 000 € 1 265 000 € 0 € 0 € 2 350 000 €

Opération n°2022822903 Gonesse - rue Monservon

PROGRAMME : Projets de revitalisation et diversification des ZAE

Opération n°2022822904 Goussainville - rue Robert Moinon

Opération n°2022822905 Mitry-Mory - Rue Gay Lussac

Opération n°2022822906 Dammartin - Rue Clément Ader

Opération n°2022822907 Dammartin - RD 404

Opération n°2023822901 Moussy-le-Vieux - carrefour des Vignettes

Opération n°2022822901 Gonesse - Rue Gay Lussac

Opération n°2022822902 Gonesse - rue de la Malmaison

 
 

3°) précise que les modifications afférentes à l’exercice en cours sont intégrées au budget supplémentaire 

2023 du budget principal ; 

 

4°) charge le Président ou toute personne habilitée par lui, d'accomplir toutes les formalités nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 

Délibération n° DB23.115 : Modification, dans le cadre du vote du budget supplémentaire 2023, de 

l’autorisation de programme pour le versement de fonds de concours liés au nouveau programme de 

renouvellement urbain de la communauté d’agglomération Roissy Pays de France  

Le 5 mars 2020 le conseil communautaire a voté la création d’une Autorisation de programme (AP) pour le 

versement des fonds de concours liés au Nouveau programme de renouvellement urbain (NPRU). 

Cette autorisation de programme regroupe les 6 opérations suivantes pour un montant total de 58,6 millions 

d’euros sur 10 ans : 

- Dame blanche nord à Garges-lès-Gonesse, 

- Village-le puits la Marlière-derrière les murs de Monseigneur à Villiers-le-Bel, 

- Lochères à Sarcelles, 

- Rosiers Chantepie à Sarcelles, 

- Pôle gare à Arnouville. 

 

Les calendriers de réalisation des projets évoluent.  

 

Il convient de modifier le montant des crédits de paiement annuel en conséquence : 

- Dame blanche nord à Garges-lès-Gonesse : le montant total de l’opération reste inchangé mais la 

répartition des crédits de paiement est modifiée ; 

- Village-le puits la Marlière-derrière les murs de Monseigneur à Villiers-le-Bel : le montant total de 

l’opération ainsi que les crédits de paiement restent inchangés ; 

- Fauconnière à Gonesse : le montant total de l’opération reste inchangé mais la répartition des crédits 

de paiement est modifiée ; 

- Lochères à Sarcelles : le montant total de l’opération ainsi que les crédits de paiement restent 

inchangés ; 

- Rosiers Chantepie à Sarcelles : le montant total de l’opération ainsi que les crédits de paiement 

restent inchangés ; 

- Pôle gare à Arnouville : le montant total de l’opération ainsi que les crédits de paiement restent 

inchangés. 
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L’autorisation de programme et de crédits de paiement est modifiée pour l’exercice 2023 sur la base des 

coûts prévisionnels suivants : 

 

16 108 995,00 €

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 Total

0,00 € 136 853,74 € 200 000,00 € 2 098 056,84 € 2 279 014,07 € 2 279 014,07 € 2 279 014,07 € 2 279 014,07 € 2 279 014,07 € 2 279 014,07 € 16 108 995,00 €

Ressources envisagées 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 Total

Fonds propres CARPF 0,00 € 136 853,74 € 200 000,00 € 2 098 056,84 € 2 279 014,07 € 2 279 014,07 € 2 279 014,07 € 2 279 014,07 € 2 279 014,07 € 2 279 014,07 € 16 108 995,00 €

Total 0,00 € 136 853,74 € 200 000,00 € 2 098 056,84 € 2 279 014,07 € 2 279 014,07 € 2 279 014,07 € 2 279 014,07 € 2 279 014,07 € 2 279 014,07 € 16 108 995,00 €

18 681 609,00 €

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 Total

0,00 € 0,00 € 0,00 € 500 000,00 € 3 030 268,00 € 3 030 268,00 € 3 030 268,00 € 3 030 268,00 € 3 030 268,00 € 3 030 269,00 € 18 681 609,00 €

Ressources envisagées 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 Total

Fonds propres CARPF 0,00 € 0,00 € 0,00 € 500 000,00 € 3 030 268,00 € 3 030 268,00 € 3 030 268,00 € 3 030 268,00 € 3 030 268,00 € 3 030 269,00 € 18 681 609,00 €

Total 0,00 € 0,00 € 0,00 € 500 000,00 € 3 030 268,00 € 3 030 268,00 € 3 030 268,00 € 3 030 268,00 € 3 030 268,00 € 3 030 269,00 € 18 681 609,00 €

15 998 030,50 €

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 Total

0,00 € 0,00 € 0,00 € 2 076 792,00 € 2 265 323,00 € 2 426 619,00 € 2 911 448,00 € 2 444 665,00 € 1 653 506,00 € 2 219 677,50 € 15 998 030,50 €

Ressources envisagées 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 Total

Fonds propres CARPF 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2 076 792,00 € 2 265 323,00 € 2 426 619,00 € 2 911 448,00 € 2 444 665,00 € 1 653 506,00 € 2 219 677,50 € 15 998 030,50 €

Total 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2 076 792,00 € 2 265 323,00 € 2 426 619,00 € 2 911 448,00 € 2 444 665,00 € 1 653 506,00 € 2 219 677,50 € 15 998 030,50 €

1 724 646,84 €

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 Total

900 427,94 € 659 372,12 € 0,00 € 164 846,78 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 724 646,84 €

Ressources envisagées 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 Total

Fonds propres CARPF 900 427,94 € 659 372,12 € 0,00 € 164 846,78 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 724 646,84 €

Total 900 427,94 € 659 372,12 € 0,00 € 164 846,78 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 724 646,84 €

5 498 105,00 €

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 Total

0,00 € 0,00 € 0,00 € 731 066,50 € 609 888,00 € 2 160 608,00 € 1 585 466,00 € 45 916,00 € 288 632,00 € 76 528,50 € 5 498 105,00 €

Ressources envisagées 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 Total

Fonds propres CARPF 0,00 € 0,00 € 0,00 € 731 066,50 € 609 888,00 € 2 160 608,00 € 1 585 466,00 € 45 916,00 € 288 632,00 € 76 528,50 € 5 498 105,00 €

Total 0,00 € 0,00 € 0,00 € 731 066,50 € 609 888,00 € 2 160 608,00 € 1 585 466,00 € 45 916,00 € 288 632,00 € 76 528,50 € 5 498 105,00 €

607 545,00 €

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 Total

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 607 545,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 607 545,00 €

Ressources envisagées 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 Total

Fonds propres CARPF 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 607 545,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 607 545,00 €

Total 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 607 545,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 607 545,00 €

Crédits de paiement

Opération n° 2020-03 : Lochère (Sarcelles)

Montant de l'autorisation de programme

Crédits de paiement

Opération n° 2020-04 : Fauconnière (Gonesse)

Montant de l'autorisation de programme

Crédits de paiement

Opération n° 2020-05 : Rosiers Chantepie (Sarcelles)

Montant de l'autorisation de programme

Crédits de paiement

Opération n° 2020-06 : Pôle gare (Arnouville)

Montant de l'autorisation de programme

Crédits de paiement

Opération n° 2020-01 : NPRU Dame Blanche Nord (Garges-lès-Gonesse)

Montant de l'autorisation de programme

Crédits de paiement

Opération n° 2020-02 : Village Le puits la Marlière derriére les murs de Monseigneur (Villiers-le-Bel)

Montant de l'autorisation de programme

 
 

 

Le Président rappelle que la collectivité restera aux côtés des communes, mais il y aura des avenants car 

les prix en matière de construction ne cessent d’augmenter. Il n’est pas souhaité d’inscrire des chiffres et 

restons dans l’attente des justificatifs afin d’ajuster point par point.  

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu les statuts de la communauté d’agglomération Roissy Pays de France ;  

 

Vu la délibération du conseil communautaire n°20.037 du 5 mars 2020 créant une autorisation de programme 

pour le versement de fonds de concours dans le cadre du nouveau programme de renouvellement urbain de 

Roissy Pays en France ; 

 

Vu la délibération du conseil communautaire n°21.054 du 8 avril 2021 ajustant l’autorisation de programme 

pour le versement de fonds de concours dans le cadre du nouveau programme de renouvellement urbain de 

Roissy Pays en France ; 

 

Vu la délibération du conseil communautaire n°22.025 du 17 mars 2022 modifiant l’autorisation de 

programme pour le versement de fonds de concours dans le cadre du nouveau programme de renouvellement 

urbain de Roissy Pays en France ; 

 

Vu la délibération du conseil communautaire n°22.281 du 15 décembre 2022 modifiant l’autorisation de 

programme pour le versement de fonds de concours dans le cadre du nouveau programme de renouvellement 

urbain de Roissy Pays en France ; 
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Considérant que les calendriers de réalisation des projets évoluent et qu’il convient de modifier le montant 

des crédits de paiement annuel ; 

 

Entendu le rapport du Président ; 

 

Sur proposition du Président ; 

 

Le conseil délibère et, 

 A L'UNANIMITE, 

  

1°) décide de modifier la répartition des crédits de paiement des AP/CP pour le versement de fonds de 

concours dans le cadre du nouveau programme de renouvellement urbain de Roissy Pays de France, dont le 

montant reste fixé à 58 618 931,34 € ; 

 

2°) précise que la nouvelle répartition prévisionnelle par exercice des crédits de paiements correspondants et 

leurs moyens envisagés sont détaillés dans l’annexe jointe à la présente délibération, ceux de l’année 2023 

sont intégrés au budget supplémentaire 2023 du budget principal ;  

 

3°) charge le Président ou toute personne habilitée par lui, d'accomplir toutes les formalités nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 

Délibération n° DB23.116 : Modification, dans le cadre du vote du budget supplémentaire 2023, de 

l’autorisation de programme concernant la création ou réhabilitation d'infrastructures de transports  

Au titre de sa compétence relative à la création, l’aménagement et l’entretien des voiries et parcs de 

stationnement d’intérêt communautaire, la communauté d’agglomération porte des projets de création de 

Pôle d’échange multimodal (PEM) constitués notamment de parking-relais.  

 

Afin d’adapter au mieux lesdites infrastructures à la demande des habitants et usagers du territoire, plusieurs 

études ont été lancées. Les gares concernées sont les suivantes : Arnouville/Gonesse/Villiers-le-Bel, 

Goussainville, Villeparisis/Mitry-Mory ou encore Survilliers/Fosses. 

 

Afin de faciliter le suivi financier des pôles gare, des autorisations de programme et des crédits de paiement 

ont été mis en place pour les projets de Goussainville et d’Arnouville/Gonesse/Villiers-le-Bel et approuvés le 

15 décembre 2022 en conseil communautaire au sein d’un programme nommé « création ou réhabilitation 

d’infrastructures de transports ». 

 

Des modifications sont à prévoir sur l’opération concernant le PRIR d’Arnouville. 

 

Pour mémoire, les dépenses du pôle gare d’Arnouville/Gonesse/Villiers-le-Bel concernent principalement :  

• les études (AVP et PRO passerelle Ville-Ville), 

• la maîtrise foncière de la galerie Miltenberg, 

• l’aménagement des espaces publics.  

 

Les recettes prévues correspondent à des subventions sollicitées auprès d’Ile-de-France Mobilités, du Conseil 

Régional d’Ile-de-France et de l’ANRU. 

Les modifications à effectuer sont les suivantes : 

- ajout d’une recette supplémentaire en 2023. En effet, Ile-de-France Mobilités finance à hauteur de 

100 000 € les études des pôles gare. L’étude sur le pôle gare d’Arnouville se terminant cette année, 

la subvention d’IDFM devrait être versée lors de l’exercice budgétaire 2023, 

- décalage des dépenses prévues initialement en 2023, en 2024 car l’acquisition du foncier a été 

retardée.  

 

L’autorisation de programme et de crédits de paiement est ainsi modifiée : 
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2023 2024 2025 2026 2027 Total

Total des dépenses 1 300 000 € 11 300 000 € 13 000 000 € 13 680 000 € 6 000 000 € 45 280 000 €

Total des recettes 3 100 000 € 650 000 € 2 950 000 € 780 000 € 0 € 7 480 000 €

Fonds propres -1 800 000 € 10 650 000 € 10 050 000 € 12 900 000 € 6 000 000 € 37 800 000 €

Crédits de paiement 300 000 € 3 000 000 € 8 000 000 € 10 000 000 € 5 000 000 € 26 300 000 €

Recettes 3 000 000 € 650 000 € 650 000 € 0 € 0 € 4 300 000 €

Fonds propres -2 700 000 € 2 350 000 € 7 350 000 € 10 000 000 € 5 000 000 € 22 000 000 €

Crédits de paiement 1 000 000 € 8 300 000 € 5 000 000 € 3 680 000 € 1 000 000 € 18 980 000 €

Recettes 100 000 € 0 € 2 300 000 € 780 000 € 0 € 3 180 000 €

Fonds propres 900 000 € 8 300 000 € 2 700 000 € 2 900 000 € 1 000 000 € 15 800 000 €

PROGRAMME : Création ou 

réhabilitation d'infrastructures de 

transport

Opération

n° 202281501
PEM Goussainville

Opération

n° 202281502
PRIR Arnouville

 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu les statuts de la communauté d’agglomération Roissy Pays de France ; 

 

Vu la délibération du conseil communautaire n° DB22.187 du 15 décembre 2022 portant création d’une 

autorisation de programme concernant la création ou la réhabilitation d’infrastructures de transports ; 

 

Considérant la nécessité de tenir compte des modifications à prévoir sur l’opération concernant le PRIR 

d’Arnouville ;  

 

Entendu le rapport du Président ; 

 

Sur proposition du Président ; 

 

Le conseil délibère et, 

 A L'UNANIMITE, 

  

1°) décide de modifier les crédits de paiement et les recettes envisagées de l’autorisation de programme 

concernant la création ou la réhabilitation d’infrastructures de transports au titre de l’opération relative au 

pôle gare d’Arnouville/Gonesse/Villiers-le-Bel, aucun changement n’étant apporté pour l’opération PEM 

Goussainville ; 

 

2°) précise que le montant global des crédits de paiement de l’autorisation de programme demeure inchangé 

mais que leur répartition par exercice est modifiée, le montant des recettes prévisionnelles étant pour sa part 

revu, selon le tableau ci-dessous :  
2023 2024 2025 2026 2027 Total

Total des dépenses 1 300 000 € 11 300 000 € 13 000 000 € 13 680 000 € 6 000 000 € 45 280 000 €

Total des recettes 3 100 000 € 650 000 € 2 950 000 € 780 000 € 0 € 7 480 000 €

Fonds propres -1 800 000 € 10 650 000 € 10 050 000 € 12 900 000 € 6 000 000 € 37 800 000 €

Crédits de paiement 300 000 € 3 000 000 € 8 000 000 € 10 000 000 € 5 000 000 € 26 300 000 €

Recettes 3 000 000 € 650 000 € 650 000 € 0 € 0 € 4 300 000 €

Fonds propres -2 700 000 € 2 350 000 € 7 350 000 € 10 000 000 € 5 000 000 € 22 000 000 €

Crédits de paiement 1 000 000 € 8 300 000 € 5 000 000 € 3 680 000 € 1 000 000 € 18 980 000 €

Recettes 100 000 € 0 € 2 300 000 € 780 000 € 0 € 3 180 000 €

Fonds propres 900 000 € 8 300 000 € 2 700 000 € 2 900 000 € 1 000 000 € 15 800 000 €

PROGRAMME : Création ou 

réhabilitation d'infrastructures de 

transport

Opération

n° 202281501
PEM Goussainville

Opération

n° 202281502
PRIR Arnouville

 
 

3°) ajoute que les modifications afférentes à l’exercice en cours sont intégrées au budget supplémentaire 

2023 du budget principal ; 

 

4°) charge le Président ou toute personne habilitée par lui, d'accomplir toutes les formalités nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 

Délibération n° DB23.117 : Modification, dans le cadre du vote du budget supplémentaire 2023, de 

l’autorisation de programme concernant les opérations de mise en séparatif des réseaux d’eaux 

pluviales et d’assainissement sur les communes de Villeparisis et de Mitry-Mory  

Lors du conseil communautaire du 15 décembre 2022 trois autorisations de programme multi-opérations ont 

été créées pour les travaux de mise en séparatif des réseaux d’eaux pluviales et d’assainissement. 

 

Afin de tenir compte de l’évolution des calendriers mais également des coûts et recettes prévisionnelles, il est 

apparu nécessaire de les adapter pour plusieurs opérations, comme c’est le cas s’agissant de leurs pendants 

sur le budget annexe « Assainissement ». 
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Ces modifications portent sur la répartition par exercice et/ou les montants totaux. 

 

Par ailleurs, une nouvelle opération doit être créée : elle concerne la rue des Entrepreneurs à Mitry-Mory 

(c’est le cas également sur le budget annexe « Assainissement »). Dans la mesure où la numérotation d’une 

opération débute par son année de création, son numéro commence donc par 2023 et non 2022 

contrairement aux dix-neuf autres opérations. 

 

Au final, le montant de l’autorisation de programme est revu de 10 435 198 € à 10 477 496 €, soit une hausse 

de 42 298 €, inférieure au coût de la nouvelle opération (445 000 €, numéro 2023811209) en raison 

notamment du décalage, au-delà de 2026, des travaux prévus boulevard des Lilas à Mitry-Mory. 

 

L’autorisation de programme et de crédits de paiement est ainsi modifiée : 
2023 2024 2025 2026 Total

total des dépenses 5 351 370 € 3 581 393 € 154 473 € 1 390 260 € 10 477 496 €

total des recettes affectées 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

fonds propres 5 351 370 € 3 581 393 € 154 473 € 1 390 260 € 10 477 496 €

crédits de paiement 610 688,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 610 688,00 €

recettes affectées 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

fonds propres 610 688,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 610 688,00 €

crédits de paiement 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

recettes affectées 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

fonds propres 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

crédits de paiement 547 800,00 € 2 294 700,00 € 0,00 € 0,00 € 2 842 500,00 €

recettes affectées 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

fonds propres 547 800,00 € 2 294 700,00 € 0,00 € 0,00 € 2 842 500,00 €

crédits de paiement 0,00 € 0,00 € 154 473,00 € 1 390 260,00 € 1 544 733,00 €

recettes affectées 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

fonds propres 0,00 € 0,00 € 154 473,00 € 1 390 260,00 € 1 544 733,00 €

crédits de paiement 1 022 153,00 € 561 693,00 € 0,00 € 0,00 € 1 583 846,00 €

recettes affectées 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

fonds propres 1 022 153,00 € 561 693,00 € 0,00 € 0,00 € 1 583 846,00 €

crédits de paiement 378 445,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 378 445,00 €

recettes affectées 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

fonds propres 378 445,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 378 445,00 €

crédits de paiement 172 284,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 172 284,00 €

recettes affectées 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

fonds propres 172 284,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 172 284,00 €

crédits de paiement 2 175 000,00 € 725 000,00 € 0,00 € 0,00 € 2 900 000,00 €

recettes affectées 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

fonds propres 2 175 000,00 € 725 000,00 € 0,00 € 0,00 € 2 900 000,00 €

crédits de paiement 445 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 445 000,00 €

recettes affectées 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

fonds propres 445 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 445 000,00 €

Opération n°2022811205 MITRY-MORY- MARSEILLE

Opération n°2023811209 MITRY-MORY - ENTREPRENEURS

Opération n°2022811201 VILLEPARISIS - Berlioz

MITRY-MORY  - BV LILASOpération n°2022811202

Opération n°2022811203 MITRY-MORY - VERDUN

Opération n°2022811204 MITRY MORY - EVREUX

PROGRAMME : Opérations de mise en séparatif - Villeparisis-Mitry-Mory

Opération  n°2022811206 MITRY-MORY - CAEN

Opération n°2022811207 VILLEPARISIS - E ZOLA

Opération n°2022811208 MITRY-MORY - LONDRES

 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu les statuts de la communauté d’agglomération Roissy Pays de France ; 

 

Vu la délibération n° DB22.295 du 15 décembre 2022 portant création d’une autorisation de programme 

concernant les opérations de mise en séparatif des réseaux d’eaux pluviales et d’assainissement sur les 

communes de Villeparisis et de Mitry-Mory ;  

 

Considérant la nécessité de tenir compte de l’évolution des calendriers mais également des coûts et recettes 

prévisionnelles ; 

 

Entendu le rapport du Président ; 

 

Sur proposition du Président ; 

 

Le conseil délibère et, 

 A L'UNANIMITE, 

  

1°) décide de créer une nouvelle opération, numérotée 2023811209, destinée aux travaux rue des 

Entrepreneurs à Mitry-Mory, dont le coût atteint 445 000 €, au sein de l’autorisation de programme 

concernant les opérations de mise en séparatif des réseaux d’eaux pluviales et d’assainissement sur les 

communes de Villeparisis et de Mitry-Mory, 
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2°) modifie les crédits de paiement et les recettes envisagées de plusieurs autres opérations, selon le tableau 

suivant : 
2023 2024 2025 2026 Total

total des dépenses 5 351 370 € 3 581 393 € 154 473 € 1 390 260 € 10 477 496 €

total des recettes affectées 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

fonds propres 5 351 370 € 3 581 393 € 154 473 € 1 390 260 € 10 477 496 €

crédits de paiement 610 688,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 610 688,00 €

recettes affectées 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

fonds propres 610 688,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 610 688,00 €

crédits de paiement 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

recettes affectées 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

fonds propres 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

crédits de paiement 547 800,00 € 2 294 700,00 € 0,00 € 0,00 € 2 842 500,00 €

recettes affectées 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

fonds propres 547 800,00 € 2 294 700,00 € 0,00 € 0,00 € 2 842 500,00 €

crédits de paiement 0,00 € 0,00 € 154 473,00 € 1 390 260,00 € 1 544 733,00 €

recettes affectées 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

fonds propres 0,00 € 0,00 € 154 473,00 € 1 390 260,00 € 1 544 733,00 €

crédits de paiement 1 022 153,00 € 561 693,00 € 0,00 € 0,00 € 1 583 846,00 €

recettes affectées 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

fonds propres 1 022 153,00 € 561 693,00 € 0,00 € 0,00 € 1 583 846,00 €

crédits de paiement 378 445,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 378 445,00 €

recettes affectées 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

fonds propres 378 445,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 378 445,00 €

crédits de paiement 172 284,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 172 284,00 €

recettes affectées 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

fonds propres 172 284,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 172 284,00 €

crédits de paiement 2 175 000,00 € 725 000,00 € 0,00 € 0,00 € 2 900 000,00 €

recettes affectées 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

fonds propres 2 175 000,00 € 725 000,00 € 0,00 € 0,00 € 2 900 000,00 €

crédits de paiement 445 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 445 000,00 €

recettes affectées 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

fonds propres 445 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 445 000,00 €

Opération n°2022811205 MITRY-MORY- MARSEILLE

Opération n°2023811209 MITRY-MORY - ENTREPRENEURS

Opération n°2022811201 VILLEPARISIS - Berlioz

MITRY-MORY  - BV LILASOpération n°2022811202

Opération n°2022811203 MITRY-MORY - VERDUN

Opération n°2022811204 MITRY MORY - EVREUX

PROGRAMME : Opérations de mise en séparatif - Villeparisis-Mitry-Mory

Opération  n°2022811206 MITRY-MORY - CAEN

Opération n°2022811207 VILLEPARISIS - E ZOLA

Opération n°2022811208 MITRY-MORY - LONDRES

 
 

3°) précise que les modifications afférentes à l’exercice en cours sont intégrées au budget supplémentaire 

2023 du budget principal, 

 

4°) charge le Président ou toute personne habilitée par lui, d'accomplir toutes les formalités nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 

Délibération n° DB23.118 : Modification, dans le cadre du vote du budget supplémentaire 2023, de 

l’autorisation de programme concernant les opérations de mise en séparatif des réseaux d’eaux 

pluviales et d’assainissement sur les communes de Dammartin-en-Goële et de Longperrier  

Lors du conseil communautaire du 15 décembre 2022 trois autorisations de programme multi-opérations ont 

été créées pour les travaux de mise en séparatif des réseaux d’eaux pluviales et d’assainissement. 

 

Afin de tenir compte de l’évolution du calendrier mais également des coûts prévisionnels, il est apparu 

nécessaire de l’adapter pour l’opération concernant la place de l’Estré à Dammartin-en-Goële (comme c’est 

le cas sur le budget annexe « Assainissement »), à la fois sur la répartition par exercice et sur le montant 

total, revu de 8 508 357 € à 2 429 572 €. 

 

L’autorisation de programme et de crédits de paiement est ainsi modifiée : 
2023 2024 2025 2026 Total

total des dépenses 2 733 572 € 456 000 € 0 € 0 € 3 189 572 €

total des recettes affectées 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

fonds propres 2 733 572 € 456 000 € 0 € 0 € 3 189 572 €

crédits de paiement 304 000,00 € 456 000,00 € 0,00 € 0,00 € 760 000,00 €

recettes affectées 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

fonds propres 304 000,00 € 456 000,00 € 0,00 € 0,00 € 760 000,00 €

crédits de paiement 2 429 572,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2 429 572,00 €

recettes affectées 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

fonds propres 2 429 572,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2 429 572,00 €

PROGRAMME : Opérations de mise en séparatif - autres communes

Opération n°202281101 LONGPERRIER

Opération n°202281102 DAMMARTIN - PLACE ESTRE

 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu les statuts de la communauté d’agglomération Roissy Pays de France ; 

 

Vu la délibération n° DB22.296 du 15 décembre 2022 portant création d’une autorisation de programme 

concernant les opérations de mise en séparatif des réseaux d’eaux pluviales et d’assainissement sur les 

communes de Dammartin-en-Goële et de Longperrier ; 
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Considérant la nécessité de tenir compte de l’évolution des calendriers mais également des coûts et recettes 

prévisionnelles ; 

 

Entendu le rapport du Président ; 

 

Sur proposition du Président ; 

 

Le conseil délibère et, 

 A L'UNANIMITE, 

  

1°) décide de modifier la répartition des crédits de paiement de l’autorisation de programme concernant les 

opérations de mise en séparatif des réseaux d’eaux pluviales et d’assainissement sur les communes de 

Dammartin-en-Goële et de Longperrier, dont le montant global est par ailleurs revu à 3 189 572 €, selon le 

tableau suivant : 
2023 2024 2025 2026 Total

total des dépenses 2 733 572 € 456 000 € 0 € 0 € 3 189 572 €

total des recettes affectées 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

fonds propres 2 733 572 € 456 000 € 0 € 0 € 3 189 572 €

crédits de paiement 304 000,00 € 456 000,00 € 0,00 € 0,00 € 760 000,00 €

recettes affectées 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

fonds propres 304 000,00 € 456 000,00 € 0,00 € 0,00 € 760 000,00 €

crédits de paiement 2 429 572,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2 429 572,00 €

recettes affectées 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

fonds propres 2 429 572,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2 429 572,00 €

PROGRAMME : Opérations de mise en séparatif - autres communes

Opération n°202281101 LONGPERRIER

Opération n°202281102 DAMMARTIN - PLACE ESTRE

 
 
2°) précise que les modifications afférentes à l’exercice en cours sont intégrées au budget supplémentaire 

2023 du budget principal ; 

 

3°) charge le Président ou toute personne habilitée par lui, d'accomplir toutes les formalités nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 

Délibération n° DB23.119 : Modification, dans le cadre du vote du budget supplémentaire 2023, de 

l’autorisation de programme concernant les opérations de mise en séparatif sur la commune de Saint-

Mard  

Lors du conseil communautaire du 15 décembre 2022 trois autorisations de programme multi-opérations ont 

été créées pour les travaux de mise en séparatif des réseaux d’eaux pluviales et d’assainissement. 

 

Afin de tenir compte de l’évolution du calendrier mais également des coûts prévisionnels, il est apparu 

nécessaire de l’adapter pour l’opération concernant la commune de Saint-Mard, à la fois sur la répartition par 

exercice et le montant total, revu de 1 100 000 € à 3 477 000 €. 

 

L’autorisation de programme et de crédits de paiement est ainsi modifiée : 

 
2023 2024 2025 2026 Total

total des dépenses 1 477 000 € 2 000 000 € 0 € 0 € 3 477 000 €

total des recettes affectées 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

fonds propres 1 477 000 € 2 000 000 € 0 € 0 € 3 477 000 €

crédits de paiement 1 477 000,00 € 2 000 000,00 € 0,00 € 0,00 € 3 477 000,00 €

recettes affectées 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

fonds propres 1 477 000,00 € 2 000 000,00 € 0,00 € 0,00 € 3 477 000,00 €

Opération n°2022811801 GAMBETTA - Rue de la Mairie, Chopin Bizet

PROGRAMME : Opérations de mise en séparatif - commune de Saint Mard

 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu les statuts de la communauté d’agglomération Roissy Pays de France ; 

 

Vu la délibération n° DB22.297 du 15 décembre 2022 portant création d’une autorisation de programme 

concernant les opérations de mise en séparatif sur la commune de Saint-Mard ; 

 

Considérant la nécessité de tenir compte de l’évolution des calendriers mais également des coûts et recettes 

prévisionnelles ; 

 

Entendu le rapport du Président ; 

 

Sur proposition du Président ; 
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Le conseil délibère et, 

 A L'UNANIMITE, 

  

1°) décide de modifier la répartition des crédits de paiement de l’autorisation de programme concernant les 

opérations de mise en séparatif sur la commune de Saint-Mard, dont le montant global est par ailleurs revu à 

3 477 000 €, selon le tableau suivant : 
2023 2024 2025 2026 Total

total des dépenses 1 477 000 € 2 000 000 € 0 € 0 € 3 477 000 €

total des recettes affectées 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

fonds propres 1 477 000 € 2 000 000 € 0 € 0 € 3 477 000 €

crédits de paiement 1 477 000,00 € 2 000 000,00 € 0,00 € 0,00 € 3 477 000,00 €

recettes affectées 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

fonds propres 1 477 000,00 € 2 000 000,00 € 0,00 € 0,00 € 3 477 000,00 €

Opération n°2022811801 GAMBETTA - Rue de la Mairie, Chopin Bizet

PROGRAMME : Opérations de mise en séparatif - commune de Saint Mard

 
 

2°) précise que les modifications afférentes à l’exercice en cours sont intégrées au budget supplémentaire 

2023 du budget principal ; 

 

3°) charge le Président ou toute personne habilitée par lui, d'accomplir toutes les formalités nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 

Délibération n° DB23.120 : Présentation du plan pluriannuel d'investissement 2022-2027 actualisé  

Le plan pluriannuel d’investissement a été présenté l’an dernier. 

Il s’en est suivi la mise en place de douze nouvelles AP-CP4. 

Comme précisé dans la délibération du 17 mars 2022, son actualisation est aujourd’hui présentée, avec retard 

sur le calendrier envisagé (le mois de mars était mentionné). 

Il en en effet apparu plus opportun, avec la modification du calendrier budgétaire, que l’actualisation du PPI 

intervienne en même temps que le budget supplémentaire, présenté lors du conseil communautaire de ce 

jour. 

 

Pour mémoire, son montant prévisionnel atteignait 463,0 M€ TTC sur la période 2022-2027, dont : 

- 357,7 M€, soit 77% du PPI, pour les dépenses réalisées par Roissy agglomération dans le cadre de 

ses compétences, 

- et 105,3 M€, soit 23% du PPI, au titre des aides directes aux communes sous la forme de fonds de 

concours. 

 

Compte tenu de l’évolution des projets, tant en ce qui concerne leur définition que leur calendrier, mais 

également du contexte inflationniste actuel ainsi que des modifications concernant l’attribution des 

subventions par les différents partenaires et aussi de la réalisation effective en 2022, le PPI sur la période 

2022-2027 est revu à hauteur de 479,6 M€ ainsi répartis : 

- 375,8 M€, soit 78% du PPI pour les dépenses directes, 

- 103,8 M€, soit 22% du PPI pour les fonds de concours. 

 

Les actions menées par Roissy Pays de France agglomération affichent une hausse de 18,1 M€, soit +5,3%, 

alors que les fonds de concours diminuent de 1,5 M€, soit -1,4%, cette baisse trouvant son origine dans le 

décalage de certaines opérations de l’AP-CP liée au nouveau programme de renouvellement urbain (votée 

jusqu’en 2029). Mais les engagements vis-à-vis des communes demeurent inchangés. 

 

Le financement du PPI a été mesuré à travers une prospective financière actualisée (cf. infra), tenant compte 

des profonds changements intervenus depuis plus d’un an. 

 

I. LES ACTIONS DU PPl 

 

Après actualisation les investissements réalisés par Roissy Pays de France agglomération dans le cadre de ses 

compétences se répartissent entre les différents domaines suivants : 

                                                           
4 Ainsi que quatre sur le budget annexe « Assainissement ». 
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Dépenses d'investissement directes de la CARPF 

par domaine d'activité

en €

2022 2023 2024 2025 2026 2027 TOTAL 

Mobilité 1 033 154 1 746 800 9 346 800 17 700 000 18 900 000 21 650 000 70 376 754

Voirie 9 447 732 9 853 186 11 489 086 5 388 153 6 479 833 4 191 534 46 849 525

Eaux pluviales hors SIAH 10 855 941 8 994 449 9 014 886 3 739 407 7 540 260 4 876 600 45 021 543

Eaux pluviales SIAH* 3 000 000 3 000 000 3 000 000 3 000 000 3 000 000 3 000 000 18 000 000

Equipements sportifs 11 374 914 6 402 433 4 821 000 9 300 000 6 085 000 0 37 983 347

Gens du voyage 602 441 1 475 000 4 860 000 2 353 000 1 351 000 2 038 000 12 679 441

Equipements culturels 2 094 297 2 910 000 10 237 280 9 475 000 7 000 000 1 700 000 33 416 577

Gros entretien annuel des bâtiments communautaires 2 716 176 2 880 000 7 520 000 5 000 000 2 500 000 2 500 000 23 116 176

Economie numérique 10 776 170 891 388 727 735 465 000 415 000 0 13 275 293

Informatique 2 621 443 2 524 500 2 107 000 2 370 744 2 513 000 2 046 000 14 182 687

Aménagement 3 585 121 13 046 787 5 167 500 8 220 288 3 320 288 5 320 288 38 660 272

Environnement 404 333 1 331 000 2 670 000 2 250 000 1 000 000 1 000 000 8 655 333

Equipements de la petite enfance 81 730 350 000 3 055 000 500 000 120 000 0 4 106 730

Habitat 163 500 785 000 235 000 635 000 625 000 641 500 3 085 000

Politique de la ville 100 000 280 000 150 000 100 000 70 000 0 700 000

Actions en matière de développement durable 335 497 639 500 735 000 1 000 000 765 000 100 000 3 574 997

Sécurité 271 373 1 242 726 558 582 0 0 0 2 072 681

TOTAL GENERAL 59 463 822 58 352 769 75 694 869 71 496 592 61 684 381 49 063 922 375 756 356  
 

L’an dernier la répartition par domaine et par année était la suivante : 

 
Dépenses d'investissement directes de la CARPF par 

domaine d'activité

en €

2022 2023 2024 2025 2026 2027 TOTAL 

Mobilité 1 225 800 14 728 400 23 900 000 19 800 000 15 480 000 10 100 000 85 234 200

Voirie 10 719 795 8 810 186 8 025 786 7 874 597 8 061 280 3 570 566 47 062 210

Eaux pluviales hors SIAH 11 056 450 10 470 000 10 330 000 5 850 000 2 350 000 1 000 000 41 056 450

Eaux pluviales SIAH* 3 000 000 3 000 000 3 000 000 3 000 000 3 000 000 3 000 000 18 000 000

Equipements sportifs 10 606 192 5 746 433 9 821 000 8 240 000 1 000 000 0 35 413 625

Gens du voyage 1 025 000 5 785 000 4 952 400 3 080 000 4 350 000 13 000 000 32 192 400

Equipements culturels 3 066 050 5 147 500 6 047 500 8 675 000 6 000 000 1 700 000 30 636 050

Gros entretien annuel de l'ensemble des bâtiments communautaires4 000 000 2 500 000 2 500 000 2 500 000 2 500 000 0 14 000 000

Economie numérique 7 620 750 1 658 000 958 000 975 000 525 000 0 11 736 750

Informatique 3 020 850 1 688 000 1 539 000 1 728 000 1 877 000 1 104 000 10 956 850

Aménagement 2 385 500 2 993 522 1 520 288 1 660 288 1 660 288 0 10 219 885

Environnement 982 000 1 600 000 1 503 000 560 000 550 000 0 5 195 000

Equipements de la petite enfance 1 100 000 875 000 2 055 000 0 120 000 0 4 150 000

Habitat 785 000 806 000 686 000 706 000 686 000 0 3 669 000

Politique de la ville 890 000 1 670 000 0 0 0 0 2 560 000

Actions en matière de développement durable 563 000 685 000 685 000 950 000 715 000 0 3 598 000

Sécurité 1 308 200 560 000 60 000 60 000 60 000 0 2 048 200

TOTAL GENERAL 63 354 587 68 723 041 77 582 973 65 658 885 48 934 567 33 474 566 357 728 619  
* : les dépenses d’investissement du SIAH en matière d’eaux pluviales figurent à ce jour en section de fonctionnement (elles sont 

incluses dans la contribution versée). 

 

Premier constat : les investissements prévus en 2022 n’ont pu tous être réalisés (à titre d’information les 

59,5 M€ affichés au compte administratif 2022 incluent les restes à réaliser). 

Il s’en est suivi un certain nombre de décalages expliquant la baisse pour les années 2023 et 2024 suivie 

d’une hausse à compter de 2025. 

 

Les principales variations, déclinées par secteur, sont les suivantes : 

- mobilité : hausse des coûts pour les projets de pôle d’échange multimodal Arnouville/Villiers-le-

Bel/Gonesse (+4,1 M€) et celui de Survilliers (+2,5 M€), alors que celui de Survilliers affiche une 

diminution de 2,5 M€. Hausse également du schéma directeur cyclable (+3,8 M€), les crédits pour le 

plan local de mobilités étant à l’inverse réduits de 4,4 M€ ; 

- eaux pluviales (hors SIAH) : les coûts présentés en mars dernier étaient exprimés HT, comme pour 

l’assainissement, alors que la TVA s’applique sur le budget principal. Un correctif a donc été 

appliqué conduisant à une augmentation de 4,0 M€ et plusieurs projets ont été décalés afin d’éviter 

une hausse trop importante (elle atteint ici +9,7%) ; 

- équipements sportifs : hausse de 2,0 M€ sur le projet de Plaine Oxygène (patinoire, espaces 

extérieurs et création des jeux aqualudiques) et de 0,5 M€ concernant la remise en conformité des 

piscines et de la patinoire de Garges-lès-Gonesse ; 
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- aires d’accueil des gens du voyage : décalage, au-delà de 2027, du projet relatif aux terrains locatifs 

familiaux (-21,3 M€) ; 

- équipements culturels : suite aux APD pour la réhabilitation-extension du cinéma de l’Ysieux et la 

construction d’un centre d’interprétation de la céramique les coûts sont revus, respectivement, de 

+1,6 M€ et +1,0 M€ ; 

- entretien annuel des bâtiments communautaires : la construction d’une annexe pour le siège, projet 

qui ne figurait pas dans le PPI de mars dernier, est rattaché à cette catégorie avec un montant de 5,3 

M€. Il en va de même pour la construction d’un local d’archives au CATI (coût de 1,1 M€). Enfin, 

l’enveloppe annuelle de 2,5 M€ est inscrite également en 2027 (ce n’était pas le cas en mars 2022) ; 

- économie numérique : la prise en compte des avenants, des révisions de prix et options retenues pour 

la station Numixs conduit à majorer de 2,4 M€ les prévisions sur ce projet ; 

- informatique : de nombreux projets pour les communes, dans le cadre de la mutualisation, et pour 

Roissy Pays de France agglomération ont été validés depuis mars 2022. Ils sont intégrés à l’occasion 

de cette actualisation ; 

- aménagement : hausse des coûts pour le projet de la briqueterie à Louvres (+3,0 M€) ainsi que le 

barreau de liaison pour la zone d’activités économiques de Fontenay-en-Parisis (+2,8 M€). Par 

ailleurs, le projet PAUSE (2,0 M€, initialement 1,8 M€) est transféré par la direction en charge de la 

politique de la ville (d’où la baisse affichée de 1,8 M€ dans ce secteur) ; 

- environnement : les augmentations concernent le Mont Griffard (+1,3 M€) ainsi que la trame verte et 

bleue (+1,5 M€) et le projet alimentaire territorial (+0,9 M€). 

 

II. LES FINANCEMENTS DU PPl 

 

Globalement, le financement des dépenses réalisées par la Roissy Pays de France agglomération dans le 

cadre de ses compétences est le suivant : 

- 357,8 M€ TTC5 bénéficient de 76,0 M€ de subventions ce qui représente un taux de 25,5% (calculé 

sur le hors taxes). Ce chiffre passe à 29,2% si l’on ne tient pas compte des eaux pluviales, car les 

investissements en ce domaine ne bénéficient d’aucune subvention (lors de la mise en séparatif des 

réseaux, seules les dépenses concernant les eaux usées fait l’objet d’aides). 

- 24,0 M€ TTC sont intégralement financés par la hausse, en 2022, de la taxe sur la foncier bâti (il 

s’agit des eaux pluviales, avec un total annuel de 3,0 M€ pour le SIAH et de 1,0 M€ pour accélérer 

les programmes en cours sur les autres communes),  

- Au final les 375,8 M€ sont financés à hauteur de 31,6% (subventions+fiscalité) contre 38,8% dans la 

version présentée l’an dernier.  

 

Le détail par secteur figure dans les deux tableaux ci-dessous : 

 
Recettes attendues (hors FCTVA) 2022 2023 2024 2025 2026 2027 TOTAL

Voirie 112 000 282 988 2 456 301 2 306 345 2 625 196 150 000 7 932 830

Bâtiments* 300 000 2 000 000 4 904 959 6 112 039 4 200 000 5 000 000 22 516 998

Eaux pluviales hors SIAH** 1 000 000 1 000 000 1 000 000 1 000 000 1 000 000 1 000 000 6 000 000

Eaux pluviales SIAH** 3 000 000 3 000 000 3 000 000 3 000 000 3 000 000 3 000 000 18 000 000

Développement durable 0 117 000 125 000 125 000 125 000 0 492 000

Aménagement*** 2 383 377 7 308 572 5 351 000 7 550 000 12 902 500 8 012 500 43 507 949

Economie numérique et commerce 430 580 539 980 42 984 0 0 0 1 013 544

Politique de la ville 0 0 0 0 0 0 0

Informatique 87 853 50 000 50 000 50 000 50 000 50 000 337 853

Sécurité 0 0 218 283 0 0 0 218 283

TOTAL GENERAL 7 313 810 14 298 540 17 148 527 20 143 384 23 902 696 17 212 500 100 019 458

* : il s'agit de l'ensemble des projets concernant des équipements (sportifs, culturels, petite enfance, etc.)

** : il s'agit des recettes fiscales liées à la hausse de la taxe sur le foncier bâti en 2022

*** : sont incluses les actions dans les domaines de la mobilité, des gens du voyage, de l'environnement et de l'habitat  
 

 

 

 

 

                                                           
5 Les 18 M€ versés au SIAH dans le cadre de la hausse de la contribution annuelle de 3 M€/an afin de financer les 
investissements ne sont ici pas pris en compte. Car ils ne bénéficient, par définition, d’aucune subvention d’une part 
et parce qu’ils sont financés pat la hausse de la taxe sur le foncier bâti d’autre part. 
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L’an dernier la répartition par domaine et par année était la suivante : 

 
Recettes attendues (hors FCTVA) 2022 2023 2024 2025 2026 2027 TOTAL

Voirie 3 392 888 2 549 275 2 264 918 2 286 345 2 505 196 0 12 998 623

Bâtiments* 588 450 3 124 000 2 483 843 6 543 950 4 200 000 5 000 000 21 940 243

Eaux pluviales hors SIAH** 1 000 000 1 000 000 1 000 000 1 000 000 1 000 000 1 000 000 6 000 000

Eaux pluviales SIAH** 3 000 000 3 000 000 3 000 000 3 000 000 3 000 000 3 000 000 18 000 000

Développement durable 117 000 125 000 125 000 195 000 125 000 0 687 000

Aménagement*** 3 952 386 13 538 749 11 707 500 13 578 750 8 775 375 0 51 552 760

Economie numérique et commerce 1 958 481 565 900 96 200 273 000 48 000 0 2 941 581

Politique de la ville 1 300 000 60 000 60 000 0 0 0 1 420 000

Informatique 67 000 0 0 0 0 0 67 000

Sécurité 3 600 50 000 0 0 0 0 53 600

TOTAL GENERAL 11 379 806 20 012 924 16 737 461 22 877 045 15 653 571 5 000 000 115 660 807

* : il s'agit de l'ensemble des projets concernant des équipements (sportifs, culturels, petite enfance, etc.)

** : il s'agit des recettes fiscales liées à la hausse de la taxe sur le foncier bâti en 2022

*** : sont incluses les actions dans les domaines de la mobilité, des gens du voyage, de l'environnement et de l'habitat  
 

Les subventions diminuent de 15,6 M€. 

 

Les baisses les plus significatives se concentrent sur quatre domaines d’intervention : 

- transports : -6,2 M€ suite au report au-delà de 2027 de plusieurs projets de PEM,  

- voirie : -5,1 M€ au total, dont -2,4 M€ sur les années 2022 (réalisé) et 2023 (prévisionnel) liés à 

l’absence de CEPR, -1,7 M€ de subventions de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie en raison du 

caractère inéligible des projets en matière de désimperméabilisation et -0,9 M€ au titre de la DSIL 

non obtenue pour les projets en matière d’éclairage public, 

- l’aménagement : réduction des recettes de 1,6 M€ pour la zones d’activités économiques d’Ecouen 

(recettes complémentaires de cession de charges foncières encore incertaines, les dépenses de 

finalisation de la voirie n’étant pas encore connues), 

- l’économie numérique : perte de 1,3 M€ des fonds FEDER pour la station Numixs. 

 

Le tableau ci-après présente les taux de financement par secteurs : 

 
Part des dépenses financées (hors 

FCTVA )

2022 2023 2024 2025 2026 2027 TOTAL

Voirie 1,4% 3,4% 25,7% 51,4% 48,6% 4,3% 20,3%

Bâtiments* 2,2% 17,8% 22,8% 30,2% 32,1% 142,9% 27,1%

Eaux pluviales hors SIAH** 11,1% 13,3% 13,3% 32,1% 15,9% 24,6% 16,0%

Eaux pluviales SIAH** 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%

Développement durable 0,0% 22,0% 20,4% 15,0% 19,6% SO 16,5%

Aménagement*** 49,4% 47,7% 28,8% 29,1% 61,4% 31,4% 39,1%

Economie numérique et commerce 4,8% 72,7% 7,1% 0,0% 0,0% SO 9,2%

Politique de la ville 20,3% 48,2% 28,0% 28,6% 60,3% 31,4% 36,2%

Informatique 4,0% 2,4% 2,8% 2,5% 2,4% 2,9% 2,9%

Sécurité 0,0% 0,0% 73,0% SO SO SO 31,0%

TOTAL GENERAL 15,4% 30,7% 28,1% 35,0% 48,4% 44,3% 31,6%

* : il s'agit de l'ensemble des projets concernant des équipements (sportifs, culturels, petite enfance, etc.)

** : il s'agit des recettes fiscales liées à la hausse de la taxe sur le foncier bâti en 2022

*** : sont incluses les actions dans les domaines de la mobilité, des gens du voyage, de l'environnement et de l'habitat  
 

La nature des dépenses dans les domaines de l’informatique et des eaux pluviales conduit à de faibles taux de 

subventions. 

 

Le phasage des projets et la perception des aides ne répondent pas toujours au même calendrier (versement 

une fois les travaux terminés), ce qui explique des taux parfois élevés sur la période. 

 

III. LE COUT NET DU PPl  

 

Après prise en compte des subventions, de la fiscalité fléchée pour les eaux pluviales et du FCTVA, le coût 

net du PPI actualisé atteint 226,2 M€, soit 60% de son montant total TTC (contre 56% dans la version 

initiale). 

Le financement global (subventions+fiscalité fléchée+FCTVA) atteint donc 40% (au lieu de 44% l’an 

dernier). 
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Le tableau ci-après en présente le détail par actions : 

 
Coût net de l'investissement du PPI 2022 2023 2024 2025 2026 2027 TOTAL

Voirie 7 785 926 7 953 881 7 148 115 2 197 935 2 791 686 3 353 955 31 231 499

Bâtiments* 13 363 011 9 279 134 16 690 630 14 180 890 8 928 752 -1 488 968 60 953 449

Eaux pluviales hors SIAH** 8 075 132 6 519 000 6 536 084 2 125 995 5 303 356 3 076 643 31 636 209

Eaux pluviales SIAH** 0 0 0 0 0 0 0

Développement durable 280 462 417 596 489 431 710 960 514 509 83 596 2 496 554

Aménagement*** 2 636 828 9 105 403 15 069 727 19 852 920 9 121 090 19 844 015 75 629 983

Economie numérique et commerce 8 577 867 288 148 680 201 444 495 394 495 0 10 385 206

Politique de la ville 83 596 266 877 141 798 100 000 70 000 0 662 271

Informatique 2 232 282 2 245 828 1 895 093 2 162 117 2 279 767 1 857 058 12 672 146

Sécurité 162 505 244 707 81 477 0 0 0 488 689

TOTAL GENERAL 43 197 610 36 320 574 48 732 556 41 775 312 29 403 655 26 726 298 226 156 006

* : il s'agit de l'ensemble des projets concernant des équipements (sportifs, culturels, petite enfance, etc.) 0

** : il s'agit des recettes fiscales liées à la hausse de la taxe sur le foncier bâti en 2022 0

*** : sont incluses les actions dans les domaines de la mobilité, des gens du voyage, de l'environnement et de l'habitat  
 

Par rapport à la version présentée en mars 2023, le coût net d’investissement du PPI augmente de 26,7 M€, 

soit une hausse de 13,0%. 

 

IV. LES COUTS DE FONCTIONNEMENT INDUITS PAR LE PPI 

 

Des coûts de fonctionnement résultant du PPI actualisé ont été chiffrés. 

Ils ont été intégrés dans la prospective financière qui en a mesuré la soutenabilité (cf. infra). 

Le coût net détaillé dans le tableau ci-après correspond à la part excédant l’évolution annuelle des dépenses 

(chapitre 011) par rapport à 2023, selon les hypothèses suivantes : 

- +5% en 2024, 

- +4% en 2025, 

- +2,5% en 2026, 

- +2,5% en 2027. 

 

Le même raisonnement est poursuivi du côté des recettes liées au PPI (hors fiscalité), avec ici une évolution 

annuelle de +1,5% par rapport à 2023. 

 

Au final, le surcoût de fonctionnement du PPI sur la période 2024-2027 atteint, en cumulé, la somme de 

0,9 M€, contre 1,3 M€ entre 2023 et 2027 dans la version présentée en mars 2023 : 

 
Coût net de fonctionnement du 

PPI (part supérieure à l'évolution 

annuelle)

2022 2023 2024 2025 2026 2027 TOTAL 2024-

2027

Voirie 482 426 350 985 209 828 223 527 1 266 768

Bâtiments* 167 340 139 914 -55 371 -118 380 133 502

Eaux pluviales -26 195 -33 768 -13 742 -14 170 -87 875

Développement durable 549 958 -27 901 34 156 -16 300 539 912

Aménagement** -541 043 221 063 -308 461 -369 897 -998 338

Economie numérique et commerce 132 667 -50 762 97 922 227 701 407 528

Politique de la Ville -121 124 -5 245 -3 409 -3 494 -133 273

Informatique -127 592 -47 197 -22 260 -23 218 -220 268

Sécurité -20 000 -5 000 -5 000 30 000 0

TOTAL GENERAL 496 437 542 088 -66 337 -64 231 907 957  
 

V. LE FINANCEMENT DU PPI 

 

Afin de mesurer la soutenabilité financière de ce projet de PPI, une prospective financière a été réalisée à 

partir du budget primitif 2023 dont les chiffres ont été repris.  

 

Une seule modification a été apportée : le niveau prévisionnel de l’emprunt a été revu en fonction du budget 

supplémentaire (qui, pour mémoire, le réduit de 10,6 M€). 

 

En section de fonctionnement des hypothèses d’évolution prudentes (et donc plutôt défavorables) ont été 

retenues en fonction de la conjoncture actuelle. 



 

Procès-verbal du conseil communautaire du 25 mai 2023  

 

Ainsi, comme précisé dans le IV, les charges à caractère général qui, pour mémoire, représentent 14% des 

dépenses réelles de fonctionnement au budget primitif 2023, augmentent de la manière suivante :  

- +5% en 2024, 

- +4% en 2025, 

- +2,5% en 2026, 

- +2,5% en 2027. 

 

Les charges de personnel, soit 15% des dépenses réelles de fonctionnement, sont augmentées de 3,0% par an. 

 

Le chapitre des autres charges de gestion courante, soit 21% des dépenses réelles de fonctionnement, évolue 

de +3,2% par an. 

 

Les atténuations de produits (attribution de compensation, FNGIR, FPIC et dotation de solidarité 

communautaire), soit 49% des dépenses réelles de fonctionnement, sont figées, à l’exception de l’attribution 

de compensation dont la majoration de 10€ par habitant, comme prévu au budget primitif 2023 et précisé 

dans le cadre de la délibération relative à la révision de l’attribution de compensation, ne concerne que cet 

exercice et n’est pas, à ce stade, reconduite. 

 

Par ailleurs la présente prospective n’intègre pas de modification du pacte financier et fiscal de solidarité, la 

clause de revoyure devant s’appliquer en 2024.  

 

Les recettes de fonctionnement (hors fiscalité) ont été estimées sur la base de +1,5% par an sauf les 

remboursements sur rémunération (+3,0% comme les frais de personnel) et le FCTVA (dont l’évolution est 

identique à celle du chapitre 011). 

 

La fiscalité a fait l’objet d’une évaluation en deux temps. 

 

Tout d’abord, une estimation a été réalisée à partir des chiffres notifiés en 2023, en tenant compte, de la 

même manière que pour les dépenses, d’une baisse progressive de l’inflation (qui impacte le coefficient 

annuel de revalorisation des bases). Les principales hypothèses sont les suivantes : 

- CFE : +4,0% en 2024, puis +3% en 2025 et +2,5% en 2026 et 2027, 

- taxe foncière sur les propriétés bâties et TEOM : +3,0% en 2024, puis +2% en 2025 et +1,5% en 

2026 et 2027 soit +1,5% au total (soit un point de moins que la CFE pour tenir compte des locaux 

professionnels révisés plus nombreux qu’en matière de CFE), la taxe foncière sur les propriétés non 

bâties évoluant avec un point de moins chaque année que les propriétés bâties, 

- TVA (aussi bien en compensation de la CVAE que de la taxe d’habitation) : +3,0% en 2024, puis 

+2,5% en 2025 et +2,0% en 2026 et 2027. 

 

Dans un second temps, les recettes découlant de la création/extension des zones d’activités ont été intégrées, 

en étroite collaboration avec Roissy Dev. 

Compte tenu de la suppression de la CVAE, le montant cumulé attendu entre 2023 et 2027 se limite à 24,5 

M€ contre 50,8 M€ l’an dernier. 

Le manque à gagner de la réforme se chiffre donc à 26,3 M€ sur cinq ans. 

 

Les résultats de la prospective sont les suivants :  
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en € CA 2023 CA 2024 CA 2025 CA 2026 CA 2027 Evolution 

moyenne 

annuelle 

2027/2023

Produits de fonctionnement 312 626 493 335 910 936 347 339 362 351 566 349 358 658 882 3,5%

Charges de fonctionnement 281 191 316 287 885 388 293 284 778 295 749 630 299 012 809 1,5%

Epargne de gestion 32 232 744 50 807 715 57 666 431 59 714 805 63 439 013 18,4%

Charges d'intérêts 797 567 2 782 168 3 611 847 3 898 086 3 792 939 47,7%

Epargne Brute 31 435 177 48 025 547 54 054 584 55 816 719 59 646 074 17,4%

Remboursement du capital 5 528 109 7 266 481 8 298 975 8 697 734 8 941 537 12,8%

Epargne Nette 25 907 068 40 759 066 45 755 609 47 118 985 50 704 537 18,3%

Dépenses d'investissement 72 092 977 94 237 414 90 871 787 80 859 615 66 120 434 -2,1%

Recettes d'investissement (yc cessions) 20 616 498 23 571 862 26 315 035 28 858 294 18 898 599 -2,2%

Besoin de financement des investissements 51 476 479 70 665 552 64 556 752 52 001 322 47 221 835 -2,1%

Emprunts nouveaux 15 000 000 29 906 486 18 801 143 4 882 337 -3 482 702

En-cours de dette au 31/12 86 204 338 108 844 342 119 346 510 115 531 113 103 106 875 4,6%

Capacité de désendettement 2,7 2,3 2,2 2,1 1,7

Taux d'endettement 28% 32% 34% 33% 29%

Taux d'épargne brute 10,1% 14,3% 15,6% 15,9% 16,6%  
 

Le besoin de financement des investissements, c’est-à-dire la différence entre les recettes propres et les 

dépenses de cette section, atteint en cumulé 285,9 M€ entre 2023 et 2027 (les fonds de concours ne sont pas 

compris dans le besoin de financement de 226,2 M€ précédemment évoqué et qui ne concerne que les actions 

réalisées par la CARPF dans le cadre de ses compétences ; les fonds de concours ne bénéficient d’aucune 

aide). 

 

Les investissements entre 2023 et 2027 sont ainsi financés : 

- épargne nette6 : 74%, 

- emprunts : 23%, avec un total de nouveaux emprunts qui atteint 65,1 M€ entre 2023 et 2027, 

- résultat 2022 : 3%.  

 

Les recettes de fonctionnement augmentent plus rapidement que les dépenses, ce qui engendre une hausse de 

l’épargne brute (différence entre les recettes réelles et les dépenses réelles en section de fonctionnement) 

représentant 16,6% des recettes en 2027 contre 10,1% en 2023. 

 

Cela permet de limiter le recours à l’emprunt dont le niveau demeure très satisfaisant puisque la capacité de 

désendettement ne dépasse jamais les deux ans (rappelons que cet indicateur mesure la durée nécessaire 

pour le remboursement intégral de l’encours de dette à partir de l’épargne brute d’une seule année et qu’il 

ne doit pas dépasser 12 ans, selon l’objectif, non contraignant, qui avait été inscrit dans le cadre de la 

contractualisation). 

 

Si les résultats de cette prospective apparaissent satisfaisants, il convient de rappeler que le contexte 

inflationniste actuel, à l’évolution incertaine, pourrait dégrader les grands équilibres financiers. 

 

Le développement économique doit demeurer une priorité ainsi qu’un meilleur financement des projets 

communautaires. 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu les statuts de la communauté ; 

 

Vu la délibération du conseil communautaire n°22.026 du 17 mars 2022 portant présentation du plan 

pluriannuel d’investissement 2022-2027 ; 

 

Entendu le rapport du Président ; 

 

Sur proposition du Président ; 

                                                           
6 Il s’agit du solde de l’épargne brute après le remboursement du capital de la dette. 
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Le conseil  

 

1°) prend acte de l’actualisation du plan pluriannuel d'investissement PPI et de ses conditions de réalisation ; 

 

2°) charge le Président ou toute personne habilitée par lui, d’accomplir toutes les formalités nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 

Délibération n° DB23.121 : Clôture des régie et sous régies de recettes des équipements 

intercommunaux de la lecture publique  

Depuis 2020, le principe de la gratuité d’inscription a été adopté, pour les médiathèques du réseau de lecture 

publique de Roissy Pays de France. Cependant, des recettes demeurent, liées aux services payants 

(impressions de documents et photocopies) et au remboursement des documents perdus ou détériorés. 

 

Afin de réduire les démarches administratives, liées aux régies de recettes auprès des équipements culturels 

d’intérêt communautaire, il a été décidé de les remplacer par une régie de recettes, auprès du service de 

lecture publique, et de sous régies auprès des équipements culturels ; 

 

Cependant, au vu de la faiblesse des recettes perçues, et la lourdeur des procédures administratives relatives 

à la gestion de la régie et des sous régies, auprès du service de la lecture publique, il a été décidé une gratuité 

totale, dans les médiathèques, permettant ainsi de les clôturer définitivement. 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles R.617-1 et suivants fixant les 

conditions d’organisation, de fonctionnement et de contrôle des régies des collectivités territoriales et des 

établissements publics locaux ; 

 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique et notamment son article 22 ; 
 

Vu le décret n° 2012-1247 du 7 novembre 2012 portant adaptation de divers textes aux nouvelles règles de 

la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 

Vu les statuts de la communauté d’agglomération Roissy Pays de France ; 
 

Vu la délibération du conseil communautaire n°19.260 du 21 novembre 2019 portant autorisation 

d’application du principe de gratuité des inscriptions pour les usagers des médiathèques intercommunales 

de Roissy Pays de France ; 

 

Vu la délibération du conseil communautaire n°21.261 du 29 novembre 2021 modifiant la délibération 

n°21.066 du 8 avril 2021 portant définition de l’intérêt communautaire relatif à la compétence optionnelle  

« construction, aménagement, entretien et gestion d’équipements culturels d’intérêt communautaire ; 

 

Vu la délibération du conseil communautaire n°DB22.011 du conseil communautaire du 3 février 2022, 

autorisant la création d’une régie principale, auprès du service lecture publique, situé 9 rue de l’Escouvrier à 

Sarcelles (95200), et de la création de sous régies dans les équipements intercommunaux culturels ; 

 

Vu la délibération du conseil communautaire n°DB22.136 du 23 juin 2022 autorisation la modification de la 

régie de recettes principale auprès du service lecture publique afin d’intégrer l’encaissement des 

participations, liées à l’impression de documents et au renouvellement des cartes d’adhésion, par la sous 

régie de recettes de la bibliothèque de Louvres ainsi que la clôture de la sous régie de recettes de la 

ludothèque intercommunale située 41 place des Prieurs à Dammartin-en-Goële (77230) ; 

 

Vu la délibération du conseil communautaire n°DB23.128 du 25 mai 2023, approuvant le principe de gratuité 

des photocopies et impressions et du remplacement des cartes perdues pour les usagers des médiathèques 

intercommunales de Roissy Pays de France ; 

 

Vu l’avis conforme du comptable assignataire en date du 5 avril 2023 ; 
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Entendu le rapport du Président ; 

 

Sur proposition du Président ; 

 

Le conseil délibère et, 

 A L'UNANIMITE, 

  

1°) approuve la clôture de la régie de recettes, auprès du service lecture publique, situé 9 rue de 

l’Escouvrier à Sarcelles (95200), à compter du 1er juin 2023, ainsi que des sous régies suivantes : 

 

- bibliothèque intercommunale George Sand de Dammartin-en-Goële ; 

- bibliothèque intercommunale de Fontenay-en-Parisis ; 

- ludo-médiathèque intercommunale de Fosses ; 

- bibliothèque intercommunale de Gressy ; 

- bibliothèque intercommunale de Juilly ; 

- bibliothèque intercommunale de Le Thillay ; 

- bibliothèque intercommunale Aventure et Escales de Puiseux- en-France ; 

- médiathèque intercommunale La Tuilerie de Saint-Witz ; 

- bibliothèque intercommunale de Survilliers ; 

- médiathèque intercommunale Anna Langfus de Sarcelles ; 

- bibliothèque intercommunale Aimé Césaire située à Villiers-le-Bel ; 

- médiathèque intercommunale Erik Orsenna située à Villiers-le-Bel ; 

- bibliothèque intercommunale d’Arnouville ; 

- médiathèque intercommunale Elsa Triolet de Garges-lès-Gonesse ; 

- bibliothèque intercommunale de Louvres ; 

 

2°) dit que les nominations afférentes seront abrogées à compter du 1er juin 2023 ; 

 

3°) charge le Président ou toute personne habilitée par lui, d'accomplir toutes les formalités nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 

 

Monsieur le Président remercie les services financiers qui préparent tous les documents. Malgré des 

situations qui peuvent sur certains secteurs, en matière de recettes, se dégrader, les résultats restent 

positifs. Lors du nouveau pacte financier, il conviendra de statuer sur les dotations et les fonds de 

concours, dès cette année, il faut relâcher les injonctions concernant les recrutements, or dans certains 

secteurs, il y a un manque de personnel afin de permettre la réalisation des projets. Aujourd’hui le 

budget est plus adapté à la réalité et les AP-CP permettront de limiter les engagements et de sortir les 

sommes au fur à mesure.  

Délibération n° DB23.122 : Recueil et traitement des signalements des lanceurs d'alerte  

La loi n°2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la 

modernisation de la vie économique (loi Sapin II) a créé le régime général de protection des lanceurs 

d’alertes. Elle impose notamment à toute organisation publique ou privée d’au moins 50 salariés de mettre en 

place un dispositif d’alerte interne.  

 

Le 1er septembre 2022 est entrée en vigueur la loi organique n°2022-401 du 21 mars 2022 visant à améliorer 

le dispositif et renforcer la protection des lanceurs d’alerte. Les modalités de mise en œuvre de ces 

dispositions ont été précisées par le décret n°2022-1284 du 3 octobre 2022 relatif aux procédures de recueil 

et de traitement des signalements émis par les lanceurs d’alerte et fixant la liste des autorités externes 

instituées par la loi n°2022-401. 

 

Cette procédure de recueil des signalements doit être mise en place après consultation des instances de 

dialogue social (avis du Comité social territorial du 11 mai 2023), qu’elle soit interne ou externalisée et doit 

faire l’objet d’une diffusion par la collectivité aux agents. 
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La loi n°2022-401 a étendu la définition du lanceur d’alerte et ainsi le champ des personnes protégées par ce 

dispositif. Il s’agit d’une personne physique qui signale ou divulgue, sans contrepartie financière directe et de 

bonne foi, des informations portant sur un crime, un délit, une menace ou un préjudice pour l’intérêt général. 

Ainsi, peuvent être identifiés comme lanceurs d’alerte bénéficiant de la protection, les agents ou anciens 

agents « lorsque les informations signalées ont été obtenues dans le cadre de cette relation de travail », et 

les candidats à un poste au sein de l’entité concernée, « lorsque les informations ont été obtenues dans le 

cadre de cette candidature ». Il en va de même pour les membres de la direction ou de surveillance de la 

structure, tels que les élus communautaires par exemple.  

 

En outre, la loi a créé le statut de « facilitateur », qui permet d’octroyer un statut protecteur à toute personne 

physique ou toute personne morale de droit privé à but non lucratif, qui aide un lanceur d’alerte à effectuer 

un signalement ou une divulgation.  

 

La procédure de recueil et de traitement des signalements des lanceurs d’alerte a été mise en place au niveau 

du CIG de la Grande Couronne. L’agglomération Roissy Pays de France étant affiliée au CIG, elle peut 

décider de désigner le CIG et plus particulièrement son référent déontologue pour recueillir et traiter 

d’éventuelles signalements de lanceurs d’alerte.  

 

Ce service n’engendre pas de surcoût pour la collectivité au regard de sa cotisation globale et permet un 

traitement externalisé des alertes, garant de confidentialité et d’impartialité.  

 

A cet effet, sont joints en annexes les documents afférents édités par le CIG.  

 

La désignation d’un référent déontologue du CIG en qualité de personne chargée de recueillir et traiter les 

signalements des lanceurs d’alerte doit faire l’objet d’une approbation par les membres du conseil 

communautaire.  

Ensuite, la procédure de recueil établie par le CIG Grande Couronne doit être diffusée par tout moyen aux 

agents, afin de la rendre accessible au plus grand nombre.  

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu la loi n°2016-4691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la 

modernisation de la vie économique (dite loi Sapin II) ; 

 

Vu la loi organique n°2022-401 du 21 mars 2022 visant à améliorer le dispositif et renforcer la protection des 

lanceurs d’alerte ;  

 

Vu le décret n°2022-1284 du 3 octobre 2022 relatif aux procédures de recueil et de traitement des 

signalement émis par les lanceurs d’alerte et fixant la liste des autorités externes instituées par la loi n°2022-

401 ;  

 

Vu les statuts de la communauté d’agglomération Roissy Pays de France ;  

 

Vu l’avis du Comité social territorial du 11 mai 2023 ;  

 

Considérant que la communauté d’agglomération est une organisation publique d’au moins cinquante 

salariés ;  

 

Considérant l’obligation de mettre en place un dispositif d’alerte interne ;  

 

Considérant la possibilité de solliciter la procédure de recueil et de traitement des signalements des lanceurs 

d’alerte mise en place par le Centre interdépartemental de gestion de la Grande Couronne ;  

 

Entendu le rapport du Président ; 

 

Sur proposition du Président ; 

 

Le conseil délibère et, 

 A L'UNANIMITE, 
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1°) désigne le référent déontologue du Centre interdépartemental de gestion (CIG) de la Grande Couronne en 

qualité de personne chargée de recueillir et traiter toute alerte lancée par un agent de la communauté 

d’agglomération Roissy Pays de France, conformément à la procédure établie par le CIG de la Grande 

Couronne et jointe en annexe ;  

 

2°) charge le Président ou toute personne habilitée par lui, d'accomplir toutes les formalités nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 

Délibération n° DB23.123 : Modification de la participation financière à la complémentaire santé au 

titre de la labellisation  

L’ordonnance du 17 février 2021 redéfinit la participation des employeurs au financement des garanties de 

protection sociale complémentaire de leurs agent.es. 

 

Elle prévoit une obligation de participation financière en prévoyance et santé, à compter du 1er janvier 2025 

pour la première et du 1er janvier 2026 pour la seconde. 

 

Au sein la communauté d’agglomération, la mise en place de la participation au risque santé pour les agents 

ayant souscrits une complémentaire santé labellisée a été instaurée par délibération du 20 décembre 2018. Ce 

montant n’a pas été réévalué depuis son instauration (40 € brut maximum par mois). Aussi est-il proposé 

dans le contexte économique actuel d’augmenter le montant de la participation versée mensuellement par la 

collectivité. 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales  

 

Vu le Code général de la fonction publique ; 

 

Vu la loi n°2019-828 modifiée du 6 août 2019 de transformation de la Fonction publique notamment son 

article 40 ; 

 

Vu l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la 

fonction publique ; 

 

Vu le décret n°2011-1474 modifié du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales 

et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents ; 

 

Vu le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la 

participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement ; 

 

Vu l’arrêté du 8 novembre 2011 relatif à la composition du dossier de demande d'habilitation des prestataires 

habilités à délivrer les labels pour les contrats et règlements ouvrant droit à participation à la protection 

sociale complémentaire des agents de la fonction publique territoriale ; 

 

Vu la circulaire n° RDFB 1220789C du 25 mai 2012 relative à la participation des collectivités territoriales et 

de leurs établissements publics à la protection sociale complémentaire de leurs agents ; 

 

Vu la délibération du conseil communautaire n°18-237 du 20 décembre 2018 instaurant la participation de la 

communauté d’agglomération à la complémentaire santé au titre de la labellisation ; 

 

Vu l’avis du Comité Social Territorial du 11 mai 2023 ; 

 

Considérant le souhait pour la collectivité de réévaluer et augmenter le montant de la participation au risque 

santé pour les agents compte tenu notamment du contexte économique actuel ; 

 

Entendu le rapport du Président ; 

 

Sur proposition du Président ; 



 

Procès-verbal du conseil communautaire du 25 mai 2023  

 

Le conseil délibère et, 

 A L'UNANIMITE, 

  

1°) décide de modifier le montant de la participation à la protection sociale, risque santé souscrite par les 

agents dans le cadre de la labellisation ; 

 

2°) fixe à 60 € brut mensuel le montant de la participation de la collectivité à compter du 1er juin 2023 ; 

 

3°) dit que la participation sera versée dans les mêmes conditions que précédemment ; 

 

4°) précise que les crédits nécessaires sont inscrits au budget principal de la communauté d’agglomération ; 

 

5°) charge le Président ou toute personne habilitée par lui, d’accomplir toutes les formalités nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 

Délibération n° DB23.124 : Modification du tableau des effectifs : création de postes au sein de la 

Direction de la sécurité publique  

Par délibération du conseil communautaire n° 22.227 du 20 octobre 2022 l’avis des communes membres a 

été sollicité afin de permettre le recrutement de deux agents de police municipale supplémentaires  

(2 ETP) pour la commune de Mitry-Mory, qui passera ainsi de 5 à 7 ETP.  

 

Les communes membres de la communauté d’agglomération ayant délibéré conformément à l’article 

L.5211-9-2 du Code général des collectivités territoriales, il vous est proposé de créer au tableau des emplois 

ces deux nouveaux postes de policiers municipaux, à temps complet, sur les grades de gardien-brigadier et de 

brigadier-chef principal.  

 

Il est rappelé que ces postes de policiers municipaux sont financés à 100% par les communes adhérentes à ce 

service mutualisé. 

 

Monsieur le Président rappelle que la collectivité dispose de la seule police interdépartementale de 

France. A l’époque de la communauté d’agglomération Roissy Porte de France c’était la première police 

intercommunale de France.  

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5211-9-2 ;  

 

Vu le Code général de la fonction publique ; 

 

Vu la délibération du conseil communautaire n°22.227 du 20 octobre 2022 sollicitant les communes 

membres dans le cadre du recrutement de deux agents de police municipale par la communauté 

d’agglomération Roissy Pays de France ; 

 

Vu la délibération du conseil communautaire n°23.067 du 6 avril 2023 modifiant le tableau des emplois ; 

 

Considérant que la communauté d’agglomération doit se doter des moyens de mener à bien les missions qui 

lui sont dévolues dans le cadre de ses compétences ; 

 

Considérant que le recrutement de deux policiers municipaux au titre de l’article L.5211-9-2 du Code général 

des collectivités territoriales est autorisé par délibérations concordantes de l'organe délibérant de 

l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre et de deux tiers au moins des conseils 

municipaux des communes représentant plus de la moitié de la population totale de celles-ci ou de la moitié 

au moins des conseils municipaux des communes représentant les deux tiers de la population totale de celles-

ci ; 

 

Considérant que les conditions décrites ci-avant sont réalisées ; 

 

Entendu le rapport du Président ; 
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Sur proposition du Président ; 

 

Le conseil délibère et, 

 A L'UNANIMITE, 

  

1°) décide de créer deux emplois d’agents de police intercommunale à temps complet ouverts aux grades de 

gardien-brigadier et de brigadier-chef principal ; ces agents seront notamment chargés d’exécuter, dans la 

limite de leurs attributions et sous l’autorité de leur responsable, des tâches relevant de la prévention et de la 

surveillance du bon ordre, de la tranquillité, de la sécurité et de la salubrité publiques ;  

 

2°) précise que les deux emplois susdits d’agents de police intercommunale bénéficieront de la rémunération 

basée sur la grille de rémunération de leur grade, gardien-brigadier ou brigadier-chef principal, assortie des 

primes et indemnités instituées par le conseil communautaire ; 

 

3°) précise que les crédits nécessaires sont inscrits au budget principal de la communauté d’agglomération ; 

 

4°) modifie en conséquence le tableau des effectifs de la communauté d’agglomération ; 

 

5°) charge le Président ou toute personne habilitée par lui, d’accomplir toutes les formalités nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 

Délibération n° DB23.125 : Adoption et autorisation de signature de la convention cadre liée aux 

besoins du service mutualisé de vidéoprotection et précisant les modalités techniques, administratives 

et financières de l'adhésion de la communauté d’agglomération Roissy Pays de France à la compétence 

"groupe fermé d'utilisateurs" du Syndicat Mixte Val d'Oise Numérique  

Le 15 décembre 2016, la communauté d’agglomération Roissy Pays de France a sollicité par délibération son 

adhésion au syndicat mixte Val d’Oise Numérique (VONUM), pour le compte de ses 25 communes situées 

dans le territoire du département du Val d’Oise.  

 

La communauté d’agglomération Roissy Pays de France a ensuite par délibération du 23 novembre 2017 

adhéré à la compétence facultative « Groupe fermé d’utilisateurs » dit GFU, prévue par les statuts de 

VONUM, comme indiqué à l’article 2.2.2 des statuts du syndicat mixte et laquelle compétence permet de 

mutualiser entre établissements publics et collectivités les ressources et les moyens dédiés à toute liaison 

(interconnexion) par le biais de la fibre optique. 

 

Dans le cadre de la gestion du service mutualisé de vidéoprotection (Centre de supervision urbain 

intercommunal dit CSUi) situé à Sarcelles, un réseau fédérateur (boucle principale reliant notamment le 

CSUi et les commissariats de police) et des réseaux capillaires (réseaux secondaires reliant les caméras au 

réseau fédérateur) ont été constitués dès l’origine du CSUi (2013). 

 

Ainsi, afin de permettre la continuité du service de vidéoprotection mutualisé et de disposer d’une 

architecture technique fiable et financièrement optimisée, il est nécessaire de recourir au dispositif proposé 

par le Syndicat mixte Val d’Oise Numérique et de définir en conséquence les modalités techniques, 

administratives et financières de l’adhésion de la communauté d’agglomération Roissy Pays de France à la 

compétence GFU que celui-ci prévoit. 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.5721-1 et suivants ; 

 

Vu les statuts de communauté d’agglomération Roissy Pays de France ; 

 

Vu les statuts du syndicat Val d’Oise Numérique et notamment son article 2.2.2 relatif à la compétence 

facultative « groupe fermé d’utilisateurs » ; 

 

Vu la délibération du conseil communautaire n°16.12.15 – 16 du 15 décembre 2016 portant adhésion de la 

communauté d’agglomération Roissy Pays de France au Syndicat Mixte Ouvert Val d’Oise Numérique ; 
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Vu la délibération du conseil communautaire n°17.062 du 23 novembre 2017 portant adhésion à la 

compétence facultative Groupe Fermé d’Utilisateurs du syndicat Val d’Oise Numérique ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral A15-060-SRCT du 30 janvier 2015 portant création du syndicat Val d’Oise 

Numérique ; 

 

Considérant que la communauté d’agglomération Roissy Pays de France souhaite bénéficier de la mise en 

œuvre de cette compétence afin de maintenir l’interconnexion du CSUi aux bâtiments et aux caméras 

destinés au fonctionnement du service mutualisé de vidéoprotection (CSUi) ; 

 

Considérant la volonté de la commune de Garges-lès-Gonesse de quitter le service mutualisé de 

vidéoprotection (CSUi) à compter du 1er janvier 2024 ; 

 

Considérant la proposition financière d’acquisition et de maintenance sous forme d’IRU (droit irrévocable 

d’usage) sur 10 ans en fibre optique destiné au fonctionnement du CSUi ; 

 

Entendu le rapport du Président ; 

 

Sur proposition du Président ; 

 

Le conseil délibère et, 

 A L'UNANIMITE, 

  

1°) approuve le projet de convention cadre précisant les modalités techniques, administratives et financières 

de l’adhésion de la communauté d’agglomération Roissy Pays de France à la compétence « groupe fermé 

d’utilisateurs » du syndicat mixte Val d’Oise Numérique », telle que jointe en annexe ; 

 

2°) approuve la proposition financière (acquisition et maintenance) liée à la mise en œuvre de cette 

compétence dans le cadre de l’interconnexion du CSUi aux bâtiments et aux caméras destinés au 

fonctionnement du service mutualisé de vidéoprotection (CSUi), telle que figurant en annexe ; 

 

3°) autorise le Président ou toute personne habilitée par lui à signer ladite convention cadre ;  

 

4°) charge le Président ou toute personne habilitée par lui, d'accomplir toutes les formalités nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 

Délibération n° DB23.126 : Attribution d’une subvention à la crèche associative parentale « Petits 

Patoches » pour l’année 2023  

La crèche parentale « Petits Patoches », située à Villeparisis, a ouvert en 1993 et est agréée pour l’accueil de 

16 enfants.  

 

Une convention d’objectifs et de financement triennale a été signée le 9 juin 2022, entre la crèche parentale 

associative « Petits Patoches » et la communauté d’agglomération Roissy Pays de France. 

 

L’article 3, de cette convention, précise que la subvention, pour l’exercice 2023, s’élève à 66 000 €, montant 

identique à l’année précédente et non réévalué depuis 2014.  

 

La subvention de la communauté d’agglomération Roissy Pays de France contribuera à l’achat de matériel 

pédagogique, à l’organisation de diverses sorties et animations et permettra d’équilibrer le budget de 

l’association. 

 

Dans le cadre de la compétence petite enfance, exercée par la communauté d’agglomération Roissy Pays de 

France, il est proposé de soutenir financièrement le fonctionnement de cette association à hauteur de  

66 000 €. 
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RUBRIQUE 

BUDGETAIRE 

TYPE DE BUDGET MONTANT TTC / HT 

DEPENSES DE 

FONCTIONNEMENT 

Budget principal 66 000,00 € TTC 

 

Vu le Code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu les statuts de la communauté d’agglomération Roissy Pays de France ; 

 

Vu la convention d’objectifs et de moyens, entre l’association « Les Petits Patoches » et la communauté 

agglomération Roissy Pays de France, signée le 9 juin 2022 ; 

 

Vu la souscription au contrat d’engagement républicain par l’association, signée le 12 avril 2023 ; 

 

Considérant le souhait de la communauté d’agglomération Roissy Pays de France, de soutenir 

financièrement le fonctionnement de la crèche associative parentale « les Petits Patoches », pour l’année 

2023, à hauteur de 66 000 € ; 

 

Entendu le rapport du Président ; 

 

Sur proposition du Président ; 

 

Le conseil délibère et, 

 A L'UNANIMITE, 

  

1°) approuve et autorise le versement d’une subvention de fonctionnement, d’un montant de 66 000 €, à la 

crèche associative parentale « Petits Patoches », au titre de la compétence petite enfance, pour l’année 2023 ; 

  

2°) dit que les crédits sont inscrits au budget principal 2023 de la communauté d’agglomération, au compte 

6574 ; 

 

3°) charge le Président ou toute personne habilitée par lui, d’accomplir toutes les formalités nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 

Délibération n° DB23.127 : Attribution d'une subvention à l'association "Union Départementale des 

Associations Familiales du Val d’Oise" au titre de l'année 2023  

Dans le cadre de l’exercice de la compétence « action sociale d’intérêt communautaire » portant notamment 

sur l’ingénierie en matière de prévention pour les personnes victimes de violence ne relevant pas des 

dispositifs de la politique de la ville, la communauté d’agglomération soutient notamment des associations 

qui interviennent dans la défense des droits des personnes et, plus particulièrement, autour de la cellule 

familiale. 

 

L’association « Union départementale des associations familiales du Val d’Oise » (UDAF 95) mène des 

actions utiles à la défense des intérêts généraux, matériels et moraux des familles. Dans le cadre des 

permanences proposées sur les communes de Louvres et Fosses, elle offre un accompagnement des 

personnes, des couples et des familles dans leurs difficultés affectives, familiales et sociales et joue ainsi un 

rôle important dans la prévention des violences intrafamiliales et ses conséquences sur les enfants.   

 

A la suite de sa demande, il est proposé d’attribuer une subvention de 10 000 € TTC, pour l’exercice 2023, à 

l’association « Union départementale des associations familiales du Val d’Oise » (UDAF 95).  
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RUBRIQUE 

BUDGETAIRE 

TYPE DE BUDGET MONTANT TTC / HT 

DEPENSES DE 

FONCTIONNEMENT 

Budget principal 10 000,00 € TTC 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ;  

 

Vu les statuts de la communauté d’agglomération Roissy Pays de France ; 

 

Vu la délibération du conseil communautaire n°17.076 du 23 novembre 2017 définissant l’intérêt 

communautaire en matière d’action sociale ; 

 

Vu la demande de subvention de l’association « Union départementale des associations familiales du Val 

d’Oise » (UDAF 95), envoyée à la communauté d’agglomération Roissy Pays de France en date du 

12 janvier 2023 ; 

 

Vu la souscription au contrat d’engagement républicain, annexé au décret n°2021-1947 du 

31 décembre 2021, pris pour l'application de l'article 10-1 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux 

droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, signé par l’association « Union 

Départementale des Associations Familiales du Val d’Oise » (UDAF 95), en date du 12 janvier 2023 ; 

 

Considérant que les actions menées par l’association « Union départementale des associations familiales du 

Val d’Oise » (UDAF 95), sur le territoire intercommunal, correspondent aux opérations pouvant être 

soutenues par la communauté d’agglomération, au titre de la compétence « action sociale d’intérêt 

communautaire » ; 

 

Entendu le rapport du Président ; 

 

Sur proposition du Président ; 

 

Le conseil délibère et, 

 A L'UNANIMITE, 

  

1°) décide d’allouer une subvention d’un montant de 10 000 € TTC à l’association « Union départementale 

des associations familiales du Val d’Oise » (UDAF 95), au titre de la compétence « action sociale d’intérêt 

communautaire », pour l’année 2023 ; 

 

2°) dit que les crédits sont inscrits au budget principal de la communauté d’agglomération ; 

 

3°) charge le Président ou toute personne habilitée par lui, d’accomplir toutes les formalités nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 

Délibération n° DB23.128 : Autorisation d'application du principe de gratuité des photocopies et 

impressions et du remboursement des cartes perdues pour les usagers des médiathèques 

intercommunales de Roissy Pays de France  

Depuis 2020, le principe de la gratuité d’inscription a été adopté pour les médiathèques du réseau de lecture 

publique de Roissy Pays de France. Cette mesure, encouragée par le rapport défavorable entre la faiblesse 

des recettes perçues et la lourdeur des procédures administratives relatives à leur gestion, n’a pas permis de 

clôturer la régie de recettes. En effet, des recettes demeurent, liées aux services payants (impressions de 

documents et photocopies) et au remboursement des documents perdus ou détériorés. 

 

En conséquence, les recettes perçues sont mécaniquement plus faibles tandis que la lourdeur de la gestion de 

la régie s’est aggravée suite à l’élargissement du réseau en 2022. En effet, un régisseur titulaire doit parcourir 

le territoire pour percevoir, chaque mois, les recettes des 15 médiathèques du réseau.  
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Cette tournée représente au moins une journée de travail (stationnement, échanges informels, recomptage et 

la récupération de la recette. Il faut compter 7h30 de tournée (15 médiathèques x 15 minutes = 3h45 + 2h45 

de trajet pour 102,1 km qui représentent 33 € de frais de remboursement + 1h de déjeuner). 

 

 
 

Les opérations de vérification, d’établissement du journal de caisse et de dépôt de la recette, prennent, quant 

à elles, d’une demi-journée à une journée de travail, en fonction des erreurs d’encaissement et du nombre 

d’opérations. En tenant compte du coût du carburant (33 €), de la mobilisation d’un agent, au moins 2 jours 

par mois (300 à 400 €), le coût pour la collectivité paraît largement supérieur aux recettes prévues. 

 

En effet, en se basant sur les recettes d’un réseau de médiathèques plus ancien que celui de Roissy Pays de 

France, et en les corrélant aux collections (incidence de la taille de la collection sur le nombre de photocopies 

et d’impressions), on obtient une prévision de recette optimiste de 350 € par mois, soit une moyenne de  

23,20 € par bibliothèque. Il faut cependant prendre en compte que la recette totale, pour l’ensemble du réseau 

intercommunal, au mois de septembre, était de 12,20 €.  

 

C’est pourquoi, il paraît nécessaire de proposer une gratuité totale permettant de clôturer la régie du pôle 

lecture publique.  

 

Afin d’éviter toute concurrence déloyale avec les services privés de reprographie, le nombre d’impressions et 

de copies par mois et par usager serait limité à 30. 

 

Pour permettre de régler les litiges liés aux documents perdus ou dégradés, les usagers devront soit remplacer 

ces documents ou les rembourser grâce à l’émission d’un titre de recette. 

 

Ces modalités visent à améliorer l’efficience du pôle lecture publique, à simplifier l’utilisation du service et à 

rationaliser le rapport entre recettes et dépenses. 

 

Vu les statuts de la communauté d’agglomération Roissy Pays de France ; 

 

Vu la délibération du conseil communautaire n°19.260 du 21 novembre 2019 portant autorisation 

d’application du principe de gratuité des inscriptions pour les usagers des médiathèques intercommunales de 

Roissy Pays de France ; 

 

Considérant l’avis positif et unanime de la commission culture et patrimoine du 15 mars 2023 ; 

 

Considérant la lourdeur des procédures administratives relatives à la gestion de la régie et des sous régies 

auprès du service de lecture publique ; 

 

Considérant le souhait de rendre gratuit, le remplacement des cartes perdues, pour les usagers des 

médiathèques intercommunales de Roissy Pays de France ; 
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Considérant le souhait de rendre gratuites, les photocopies et impressions, en les limitant à un nombre, par 

mois et par usager, et permettant ainsi la clôture de la régie et des sous régies auprès du service de lecture 

publique ; 

 

Considérant que, pour les documents perdus ou dégradés, le choix sera donné, aux usagers, de les remplacer 

ou de les rembourser grâce à l’émission d’un titre de recettes ; 

 

Considérant que la gratuité permettra de clôturer la régie et les sous régies de recettes des équipements 

intercommunaux de la lecture publique ;  

 

Entendu le rapport du Président ; 

 

Sur proposition du Président ; 

 

Le conseil délibère et, 

 A L'UNANIMITE, 

  

1°) approuve la gratuité des photocopies et impressions et du remplacement des cartes perdues pour les 

usagers des médiathèques intercommunales de Roissy Pays de France à compter du 1er juin 2023 ; 

 

2°) fixe le nombre de photocopies ou impressions à 30 par mois et par usager ; 

 

3°) précise qu’un choix pourrait être donné, aux usagers, de remplacer les documents perdus ou dégradés, ou 

de les rembourser grâce à l’émission d’un titre de recettes ; 

 

4°) charge le Président ou toute personne habilitée par lui, d’accomplir toutes les formalités nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 

 

Monsieur le Président revient sur la dédicace du Guide du Routard, par le fondateur Philippe 

GLOAGUEN, qui s’est tenue à Archéa cet après-midi. Un exemplaire est disponible et sera distribué à la 

sortie. Il a été réalisé sur l’ensemble du territoire, en dévoilant des trésors, il y a de beaux objets, de beaux 

paysages. Le Guide du Routard fête ses 50 ans en 2023 et est publié durant la période estivale, favorable 

aux promenades sur le territoire.  

Monsieur BLAZY précise également que le livre du Patrimoine de l’exposition d’Archéa est 

complémentaire au guide.  

Délibération n° DB23.129 : Autorisation de demande de subventions auprès des Caisses d'allocations 

familiales du Val d’Oise et de Seine-et-Marne pour l’orchestre DEMOS Roissy Pays de France  

Le Dispositif d’éducation musicale à vocation sociale (DEMOS) propose, pour une durée de trois ans, la 

formation d’orchestres composés de jeunes de 7 à 12 ans, n’ayant jamais pratiqué la musique et résidant au 

sein de territoires issus de la géographie prioritaire, au travers d’un dispositif structuré et un suivi social 

appuyé.  

 

Chaque enfant participant se voit confier gratuitement un instrument de musique pendant trois ans. Encadrés 

par des professionnels de la musique et du champ social, les différents groupes d’enfants, qui constituent un 

orchestre, suivent des ateliers hebdomadaires de 3h en moyenne, répartis en familles d’instruments, et se 

retrouvent régulièrement pour une répétition en tutti. Un grand concert est organisé, en fin de saison, à la 

Philharmonie de Paris ou dans un lieu emblématique de leur région. 

 

À l’issue des trois ans, l’enfant peut bénéficier d’un accompagnement vers le conservatoire ou l’école de 

musique de son territoire. Il conserve alors son instrument de musique. Il peut aussi parfois intégrer un 

orchestre Démos de niveau avancé. 

 

Ce dispositif permet de lever les freins sociaux, liés à l’image et à la pratique de la musique classique, pour 

les enfants et leur entourage, de favoriser l’éveil et le goût de l’apprentissage, mais aussi d’infléchir 

positivement, sur le lien parent-enfant, le rapport à l’autre ou au collectif.  
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Après un premier cycle de 3 ans (2019-2022), porté par la Philharmonie, un nouvel orchestre Démos 2 

Roissy Pays de France a été mis en place en octobre 2022, pour les trois prochaines années (2022-2025). Il 

est désormais porté et coordonné par l’agglomération, dans le cadre de sa politique culturelle. 

 

105 enfants issus de sept communes et répartis en groupes de quinze participants, constituent l’orchestre 

Démos 2 Roissy Pays de France. Les villes investies sont les suivantes : Arnouville, Ecouen, Louvres, 

Marly-la-Ville, Mitry-Mory, Survilliers et Villiers-le-Bel. 

  

Pour le projet Démos, Roissy Pays de France sollicite une subvention auprès de la Caisse d’allocations 

familiales (CAF) du Val-d’Oise à hauteur de 8 000 € pour l’année 2022, année de lancement du nouveau 

cycle. 

Pour l’année 2023, et conformément à la convention de partenariat, entre Roissy Pays de France et la 

Philharmonie de Paris, pour Démos 2 (2022-2025), Roissy Pays de France sollicite une subvention, auprès 

des CAF du Val-d’Oise et de la Seine-et-Marne, à hauteur de 21 000 € selon la répartition suivante :  

- Subvention CAF du Val d’Oise  : 18 000 € ; 

- Subvention CAF de Seine-et-Marne :   3 000 €. 

 
 

RUBRIQUE 

BUDGETAIRE 

TYPE DE BUDGET MONTANT TTC / HT 

RECETTES DE 

FONCTIONNEMENT 

Budget principal 29 000,00 € TTC 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu les statuts de la communauté d’agglomération Roissy Pays de France ; 

 

Vu la convention de partenariat entre la cité de la musique – Philharmonie de Paris et l’agglomération Roissy 

Pays de France, signée le 27 janvier 2023 ; 

 

Considérant l’intérêt, pour la communauté d’agglomération, de solliciter le soutien financier de la Caisse 

d’allocations familiales (CAF) du Val d’Oise, afin de financer une partie des actions menées, dans le cadre 

du projet Démos, à hauteur de 8 000 €, pour 2022, année de lancement du nouveau cycle ; 

 

Considérant l’intérêt, pour la communauté d’agglomération, de solliciter le soutien financier des Caisses 

d’allocations familiales (CAF) du Val d’Oise et de la Seine-et-Marne, afin de financer une partie des actions 

menées, dans le cadre du projet Démos 2, à hauteur de 21 000 € pour l’année 2023 ; 

 

Entendu le rapport du Président ; 

 

Sur proposition du Président ; 

 

Le conseil délibère et, 

 A L'UNANIMITE, 

  

1) approuve le plan de financement 2022 pour le projet Démos, tel que joint en annexe ; 

 

2) autorise le dépôt de demande de subvention 2022, contribuant au financement de ce dispositif, auprès de 

la Caisse d’allocations familiales du Val d’Oise ; 
 

3) approuve le plan de financement prévisionnel 2023 pour la mise en œuvre du projet Démos 2, tel que joint 

en annexe ; 
 

4) autorise le dépôt des demandes de subventions 2023, contribuant au financement de ce dispositif, auprès 

des Caisses d’allocations familiales (CAF) du Val d’Oise et de la Seine-et-Marne ; 
 

5) charge le Président ou toute personne habilitée par lui, d’accomplir toutes les formalités nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 
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Délibération n° DB23.130 : Autorisation de demande de subvention auprès de la Direction régionale 

des affaires culturelle d'Île-de-France pour le projet "Résidence territoriale artistique et culturelle en 

milieu scolaire"  

L’appel à projets « Résidence territoriale artistique et culturelle en milieu scolaire » invite des artistes et des 

professionnels de la culture à imaginer et mettre en œuvre un projet d’éducation artistique et culturel en 

partenariat étroit avec les équipes pédagogiques des établissements scolaires, au bénéfice de tous les élèves. 

Il est proposé et subventionné par la Direction régionale des affaires culturelles d’Île-de-France (DRAC). 

 

La résidence territoriale artistique et culturelle en milieu scolaire a pour ambition de contribuer à réduire les 

inégalités d’accès à l’art et à la culture, de permettre au plus grand nombre d’appréhender le processus de 

création qu’elle soit contemporaine, patrimoniale ou scientifique, en lien avec les programmes scolaires, 

d’ouvrir à une autre vision du monde et de développer l’esprit critique de l’élève et de proposer une 

éducation artistique fédératrice concernant aussi bien les enfants et les jeunes, que leurs familles. 

 

Son objectif est également de contribuer au développement culturel et artistique du territoire (patrimoine, 

lecture publique, musées, cinéma, théâtre, danse, musique et pratique chorale...) en inscrivant le projet dans 

une dynamique locale (communale, intercommunale…) et participative (habitants du territoire, 

établissements scolaires, structures municipales et associatives) et ce, en mobilisant l’ensemble de la 

communauté éducative. 

 

Le calendrier du projet se décline comme suit dans les parcs et les espaces publics des villes partenaires. 

La volonté du Pôle image et cinéma de la direction culture et patrimoine de répondre à cet appel à projet est 

née de l’envie de consolider son partenariat avec l’Espace Germinal à Fosses en proposant une résidence 

pluridisciplinaire.  

 

Ce projet de résidence en milieu scolaire a pour principal fil conducteur la thématique de “la manipulation” 

et ce qu’elle implique. Grâce au partenariat entre le cinéma et l’Espace Germinal, tous les élèves profiteront 

d’un parcours de spectateurs diversifiés - films et spectacles vivants - en adéquation avec leurs âges et leurs 

programmes scolaires. A travers la découverte de différentes formes artistiques, les élèves seront amenés à 

aiguiser leurs sensibilités artistiques et leur sens critique. Cette résidence nous permettra de toucher des 

établissements scolaires éloignés géographiquement des offres culturelles, et ce grâce à des propositions 

culturelles en itinérance, en milieu scolaire, en salle de cinéma et de spectacle.  

 

Le cinéma de l’Ysieux fait partie du réseau de salles de cinéma du Val d’Oise, certaines projections se feront 

dans une des salles du réseau Ecrans VO : le Concorde à Mitry-Mory. Ce projet permettra aux élèves de 

vivre et partager une expérience sur une longue durée avec plusieurs artistes issus de milieux différents - 

cinéma, audiovisuel, théâtre, danse - dans le cadre de l’école, lieu par excellence de l’égalité républicaine et 

de la construction de la citoyenneté. Les objectifs visés sont multiples. En effet, cette résidence permet 

d’appréhender le processus de création d’une oeuvre audiovisuelle en plongeant les élèves au coeur de la 

démarche artistique par la rencontre et la pratique avec des intervenants spécialisés.  

 

Elle permet également de faire découvrir différents métiers créatifs : réalisateur, bruiteur, dessinateur, 

mentaliste, et de développer le jugement esthétique et critique face à des oeuvres et des projets artistiques. En 

s’inscrivant dans un projet collectif, les élèves vont pouvoir développer leur sens de l’écoute et du partage, le 

respect des autres ainsi que leur sensibilité et leur créativité. Enfin, en travaillant avec des établissements 

d’un même territoire, nous souhaitons développer la rencontre des élèves en favorisant les échanges inter-

établissement et inter-élèves en proposant des projets et des restitutions communes. 

 

Les établissements participant à cette résidence sont l’école élémentaire Jean de La Fontaine à Juilly, le 

collège Voltaire à Sarcelles et le lycée Charlotte Delbos à Dammartin-en-Goële. 

 

Roissy Pays de France sollicite une subvention auprès de la DRAC Île-de-France pour la mise en œuvre 

d’une résidence culturelle et artistique en milieu scolaire à hauteur de 8 000 euros. 

 

Le reste à charge prévisionnel est de 12 480 euros au titre du budget annexe « Cinéma de l’Ysieux ». 

 

 
 



 

Procès-verbal du conseil communautaire du 25 mai 2023  

RUBRIQUE 

BUDGETAIRE 

TYPE DE BUDGET MONTANT TTC / HT 

RECETTES DE 

FONCTIONNEMENT 

Budget annexe Cinéma de 

l'Ysieux 

8 000,00 € TTC 

DEPENSES DE 

FONCTIONNEMENT 

Budget annexe Cinéma de 

l'Ysieux 

20 480,00 € TTC 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu les statuts de la communauté d’agglomération Roissy Pays de France ; 

 

Considérant l’appel à projets « Résidence territoriale artistique et culturelle en milieu scolaire » de la 

Direction des affaires culturelles d’Île-de-France (DRAC) au titre de l’année 2023 ; 

 

Considérant l’intérêt pour la communauté d’agglomération de solliciter le soutien financier de la DRAC Ile-

de-France, afin de financer une partie des actions menées dans de le cadre de son projet « Résidence 

culturelle et artistique en milieu scolaire » à hauteur de 8 000 euros ; 

 

Entendu le rapport du Président ; 

 

Sur proposition du Président ; 

 

Le conseil délibère et, 

 A L'UNANIMITE, 

  

1°) approuve le plan de financement prévisionnel pour la mise en œuvre de la « Résidence culturelle et 

artistique en milieu scolaire » tel que joint en annexe ;  

 

2°) autorise le dépôt de demande de subvention contribuant au financement de ce projet auprès de la 

Direction régionale des affaires culturelles d’Île-de-France à hauteur de 8 000 euros ; 

 

3°) charge le Président ou toute personne habilitée par lui, d’accomplir toutes les formalités nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 

Délibération n° DB23.131 : Autorisation de demande de subvention auprès de la Direction régionale 

des affaires culturelles d’Ile-de-France - appel à projet "Eté culturel" 2023 - pour la mise en œuvre de 

"L'été de la Toile Filante"  

La Direction régionale des affaires culturelles (DRAC) d’Ile-de-France relance l’opération « Eté culturel », 

afin de soutenir le monde des arts et de la culture pendant la période estivale. Dans cette perspective, la 

direction culture et patrimoine de la communauté d’agglomération Roissy Pays de France propose un 

nouveau projet « L’été de la Toile filante », marquant ainsi une présence active du pôle image et cinéma, aux 

côtés des habitants du territoire. Ainsi, l’objectif principal est de déployer une activité cinéma forte et hors 

les murs, dans un territoire vaste, afin de soutenir et rendre accessible un évènement culturel, à destination de 

communes qui ne disposeraient pas des moyens techniques et financiers pour mener ce type d'action. 

 

« L’été de la Toile filante » se déroule sur six dates et six communes différentes. 

Chaque date se décompose, selon le même planning, avec un début des festivités à 18h où différents ateliers 

de pratiques sont proposés, ainsi que des jeux ludiques, foodtruck, bar, blind test. 

La projection du film, en plein air, débute à 21h, pour une fin prévue à 23h. 

 

Le calendrier du projet se décline comme suit dans les parcs et les espaces publics des villes partenaires :  

- Été de la toile filante à Othis 

Jeudi 24 août 2023 

Jardins de l’Espace François Mitterrand - 10, rue Gérard de Nerval - 77280 OTHIS 

- Été de la toile filante à Juilly 

Vendredi 25 août 2023 
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Stade municipal - rue Pierre Loyer - 77230 JUILLY 

- Été de la toile filante à Le Thillay 

Samedi 26 août 2023 

Parc de l’hôtel de ville - 21 rue de Paris - 95500 LE THILLAY 

- Été de la toile filante à Dammartin-en-Goële 

Jeudi 31 août 2023 

Parc de la Corbie - Avenue Eugene Eymard - 7230 DAMMARTIN-EN-GOELE 

- Été de la toile filante à Moussy-le-Vieux 

Vendredi 1er septembre 2023 

Place Marcel Hatier - 77230 MOUSSY-LE-VIEUX 

- Été de la toile filante à Rouvres 

Samedi 2 septembre 2023 

9, bis place des écoles - 77230 ROUVRES 

 

Le projet bénéficie d’une campagne de communication spécifique.  

 

Aussi, la communauté d’agglomération Roissy Pays de France souhaite solliciter une subvention, auprès de 

la DRAC d’Ile-de-France – opération Eté culturel - pour la mise en œuvre de « L’été de la Toile filante », 

auprès des habitants et en lien avec les communes du territoire. 

 

Le coût global du projet est estimé à 27 535 €, pour lequel 12 535 € seront pris en charge par la communauté 

d’agglomération Roissy Pays de France, dans le cadre des projets du circuit de cinéma itinérant ainsi que des 

actions culturelles et de l’éducation artistique. Un soutien financier est sollicité à hauteur de 15 000 € auprès 

des services de la DRAC Ile-de-France, pour compléter ce financement. 

 
 

RUBRIQUE 

BUDGETAIRE 

TYPE DE BUDGET MONTANT TTC / HT 

RECETTES DE 

FONCTIONNEMENT 

Budget annexe Cinéma de 

l'Ysieux 

15 000,00 € TTC 

DEPENSES DE 

FONCTIONNEMENT 

Budget annexe Cinéma de 

l'Ysieux 

27 535,00 € TTC 

 

Vu le Code général des collectivités locales ; 

 

Vu les statuts de la communauté d’agglomération Roissy Pays de France ; 

 

Considérant le renouvellement de l’appel à projets de la Direction régionale des affaires culturelles d’Ile-de-

France (DRAC), au titre de l’opération « Eté culturel 2023 » ; 

 

Considérant l’intérêt, pour la communauté d’agglomération, de solliciter cette subvention afin de financer 

une partie des actions menées, dans le cadre de son projet « L’été de la Toile filante » ; 

 

Entendu le rapport du Président ; 

 

Sur proposition du Président ; 

 

Le conseil délibère et, 

 A L'UNANIMITE, 

  

1°) approuve le plan de financement prévisionnel pour la mise en œuvre de « L’été de la Toile Filante » dans 

le cadre de l’opération « Eté culturel 2023 » instituée par la direction régionale des affaires culturelles d’Ile-

de-France, tel que joint en annexe ; 

 

2°) autorise le dépôt de demande de subvention à hauteur de 15 000 € TTC, auprès de la Direction régionale 

des affaires culturelles d’Ile-de-France ; 

 

3°) charge le Président ou toute personne habilitée par lui, d’accomplir toutes les formalités nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 
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Dates Observations

15/01/2023

22/01/2023

30/04/2023 Week-end - Fête du travail

02/07/2023

09/07/2023

03/09/2023 Rentrée scolaire

26/11/2023 Black Friday

03/12/2023

10/12/2023

17/12/2023

24/12/2023

31/12/2023

Fêtes de fin d'année

Soldes été

Soldes d'hiver

Délibération n° DB23.132 : Rectificatif à l'avis relatif à la demande de dérogation au repos dominical 

2023 pour la commune de Claye-Souilly  

Par délibération du conseil communautaire n°22.250 du 24 novembre 2022, la communauté d’agglomération 

émettait un avis favorable aux demandes de dérogation au repos dominical 2023 sollicitées par les 

communes ayant fait la demande. 

 

Pour mémoire, depuis 2016, le nombre maximal de dimanches sur lequel peut porter une dérogation 

municipale n’est plus de cinq dimanches par an mais de douze par an. A titre informatif, pour les commerces 

de détail alimentaire dont la surface de vente est supérieure à 400 m², lorsque les jours fériés légaux, à 

l’exception du 1er mai, sont travaillés, ils sont déduits par l’établissement des dimanches désignés par le 

Maire, dans la limite de trois. 

 

La liste des dimanches doit être arrêtée avant le 31 décembre, pour l’année suivante. 

 

A ce titre, outre l’avis obligatoire des organisations d’employeurs et de salariés intéressés, les conseils 

municipaux décrits ci-après et le conseil communautaire de la communauté d’agglomération Roissy Pays de 

France sont appelés à délibérer sur cette question. 

 

Le Code du travail prévoit que la liste « peut être modifiée dans les mêmes formes en cours d’année, au 

moins deux mois avant le premier dimanche concerné par cette modification ».  

 

C’est dans ce cadre que la commune de Claye-Souilly a décidé de répondre favorablement à la demande 

d’une entreprise récemment installée sur son territoire. 

 

Dans ces conditions, la commune de Claye-Souilly a approuvé la modification de la liste de dates relatives à 

la dérogation au repos dominical par délibération du conseil municipal n°2023-16 du 13 mars 2023 pour 

l’année 2023 :  

.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu le Code du travail et notamment ses articles L 3132-26, L-3132-27 et R3132-21 ; 

 

Vu les statuts de la communauté d’agglomération Roissy Pays de France ; 

 

Vu la délibération du conseil communautaire n°22.250 du 24 novembre 2022 portant approbation de la liste 

de dérogation au repos dominical pour l’année 2023 ; 

 

Vu la délibération n°2023-16 du conseil municipal de Claye-Souilly du 13 mars 2023 sollicitant une 

modification de la dérogation au repos dominical pour les dimanches de l’année 2023 ; 

 

Vu la saisine par courrier de l’entreprise Carrefour en date du 27 décembre 2022 sollicitant une ouverture les 

dimanches de l’année 2023 et engendrant par conséquent un ajustement de la liste préalablement définie ; 
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Dates Observations

15/01/2023

22/01/2023

30/04/2023 Week-end - Fête du travail

02/07/2023

09/07/2023

03/09/2023 Rentrée scolaire

26/11/2023 Black Friday

03/12/2023

10/12/2023

17/12/2023

24/12/2023

31/12/2023

Fêtes de fin d'année

Soldes été

Soldes d'hiver

Considérant qu’aux termes des articles précités, les établissements de commerce de détail où le repos 

hebdomadaire a lieu normalement le dimanche, ce repos peut être supprimé les dimanches désignés, pour 

chaque commerce de détails, par décision du Maire prise après avis du conseil municipal ; 

 

Considérant la liste des dimanches arrêtée avant le 31 décembre 2022 pour l’année suivante ;  

 

Considérant que cette liste peut être modifiée dans les mêmes formes en cours d’année, au moins deux mois 

avant le premier dimanche concerné par cette modification ; 

 

Considérant que lorsque le nombre de ces dimanches excède cinq, la décision du Maire est prise après avis 

conforme de l’organe délibérant de l’Etablissement public de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité 

propre dont la commune est membre ; 

 

Considérant que la commune de Claye-Souilly, a saisi la communauté d’agglomération Roissy Pays de 

France pour avis conforme deux mois avant le premier dimanche concerné par cette modification ; 

 

Entendu le rapport du Président ; 

 

Sur proposition du Président ; 

 

Le conseil délibère et, 

 A LA MAJORITE ABSOLUE, 

5 Contre 

 

1°) donne un avis favorable à la demande de modification de la liste de dérogation au repos dominical 

sollicitée par la commune de Claye Souilly ayant fait la demande, conformément au tableau ci-dessous : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2°) dit que la présente délibération sera notifiée au Maire de Claye-Souilly ; 

 

3°) charge le Président ou toute personne habilitée par lui, d'accomplir toutes les formalités nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 

Délibération n° DB23.133 : Attribution d'une subvention à la Chambre des Métiers et de l’Artisanat 

d’Ile-de-France pour l’année 2023  

Pour favoriser la création d’entreprises sur son territoire, et le développement de l’artisanat, la communauté 

d’agglomération Roissy Pays de France collabore activement avec la Chambre des Métiers et de l’Artisanat 

d’Ile-de-France. Au regard du bilan de la précédente convention triennale, la communauté d’agglomération a 

validé par décision du bureau n°22.027 du 21 avril 2022, la signature de la nouvelle convention triennale 

2022-2024 (signature le 27 septembre 2022). 

 

Les 5 axes de la convention établie avec la Chambre des Métiers et de l’Artisanat d’Ile-de-France, 

s’inscrivent en continuité de la précédente convention triennale. 
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Le montant de la subvention 2023 s’élève à : 

 

 

Convention pluriannuelle 
2022-2024 

Coût total de l’opération 

Participation de 
l’agglomération sur 

l’ensemble de 
l’opération 

Participation 
de 

l’agglomération 
sur 2023 

CMA IDF 275 200 € 130 350 € 44 550 € 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu les statuts de la communauté d’agglomération Roissy Pays de France ; 

 

Vu la délibération du conseil communautaire n°17.072 du 23 novembre 2017 précisant les missions en 

matière de commerce et d’artisanat relevant de l’intérêt communautaire ; 

 

Vu la délibération du conseil communautaire n°19.223 du 26 septembre 2019 portant approbation de la 

stratégie de développement intercommunal en matière de commerce et d’artisanat ; 

 

Vu la convention triennale entre la communauté d’agglomération et la Chambre des Métiers et de l’Artisanat 

d’Ile-de-France au titre de la période 2022-2024 signée le 27 septembre 2022 ; 

 

Considérant la nécessité d’appuyer l’économie locale à travers la structuration d’outils apportés par la 

Chambre de Métiers et de l'Artisanat d’Ile-de-France aux entreprises artisanales ; 

 

Considérant les objectifs inscrits dans la convention triennale 2022-2024 ; 

 

Considérant le développement des axes liés à la transmission et à la création d’entreprises, le rayonnement de 

la charte qualité et l’ouverture vers de nouveaux chantiers sur les champs du développement durable avec 

notamment la labellisation Eco-défis des entreprises ; 

 

Entendu le rapport du Président ; 

 

Sur proposition du Président ; 

 

Le conseil délibère et, 

 A L'UNANIMITE, 

  

1°) attribue une subvention à la Chambre des Métiers et de l’Artisanat d’Ile-de-France, d’un montant de  

44 550 €, tel que précisé dans le tableau joint en annexe ; 

 

2°) dit que les crédits correspondants sont inscrits au budget principal de la communauté d’agglomération ; 

 

3°) charge le Président ou toute personne habilitée par lui, d’accomplir toutes les formalités nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 

Délibération n° DB23.134 : Adoption du montant des subventions accordées aux associations Initiative 

Nord Seine-et-Marne, Association pour le Droit à l’Initiative Economique (ADIE), Réseau 

Entreprendre 95, France Active Seine-et-Marne Essonne, Association BGE PaRIF, Initiactive 95 et 

Créative au titre de l’année 2023  

Pour favoriser la création d’entreprise sur son territoire, la communauté d’agglomération Roissy Pays de 

France soutient, depuis plusieurs années, l’activité et certaines associations intervenant dans 

l’accompagnement apporté aux porteurs de projet de création d’entreprises. Ce soutien s’intègre pleinement 

à l’offre régionale Entrepreneur#Leader développée par la région Ile-de-France. Ainsi, l’agglomération 

déploie un parcours usagers complet pour les personnes ayant un projet de création d’activité qui comprend 

des actions de sensibilisation, des actions d’accompagnement, de financements ainsi que des actions auprès 
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des publics cibles. Par ailleurs, la communauté d’agglomération Roissy Pays de France soutient le 

développement de l'économie sociale et solidaire et l’insertion par l'activité économique à travers la 

consolidation d’un écosystème territorial dédié à l’innovation sociale.  

 

6 442 entreprises ont été créées en 2021 sur le territoire de la communauté d’agglomération Roissy Pays de 

France, dont 4 426 entreprises individuelles.  

 

En 2022, 611 accompagnements ont été déployés dans le périmètre de l’entrepreneuriat de la communauté 

d’agglomération : 

- 44% à destination des femmes, 

- 56% à destination des hommes, 

- 49% pour des personnes résidant ou développant une activité en Quartier Politique de la ville. 

 

Parmi ces 611 accompagnements, 273 accompagnements l’ont été au travers du dispositif régional 

Entrepreneur#Leader de la région Ile-de-France :  

- 5 en phase Couveuse, 

- 19 en phase #1 (JE CRÉE MON ENTREPRISE), 

- 249 en phase #2 (JE FINANCE MON ENTREPRISE). 

 

Dès lors, les 5 opérateurs locaux de l’entrepreneuriat financés sur le périmètre de l’initiative économique ont 

décaissé 2 393 370,41 € pour des porteurs de projets en création, reprise ou développement d’entreprises, 

sous forme de prêts d’honneur et de micro-crédits. Enfin, les actions de soutien au financement direct 

(création, reprise, développement d’entreprises) ont contribué à créer ou maintenir directement 880 emplois 

en 2022. 

 

Cet appui intègre également une dynamique en faveur de l’entrepreneuriat social et engagé (relevant de 

l’économie sociale et solidaire) qui a soutenu le déploiement d’une nouvelle offre d’accompagnement aux 

entrepreneurs engagés et la consolidation des structures de l’ESS employeuses (Programme EMERGENCE ; 

Dispositif Local d’Accompagnement). 

 

Afin de maintenir et renforcer cette dynamique, la communauté d’agglomération souhaite poursuivre son 

action pour l’année 2023 en apportant son soutien aux associations suivantes : Initiative Nord Seine-et-

Marne, l’Association pour le droit à l’initiative économique (ADIE), le Réseau Entreprendre 95, France 

Active Seine-et-Marne Essonne, Association BGE PaRIF, Initiactive 95 et Créative.  

 

Les actions d’Initiative Nord Seine-et-Marne, de l’Association pour le droit à l’initiative économique 

(ADIE), de Réseau Entreprendre 95, France Active Seine-et-Marne Essonne et Association BGE PaRIF sont 

conventionnées sur une période d’un an pour un montant inférieur à 50 000 €. Elles feront l’objet d’une 

convention approuvée par décision du président.  

 

Les actions d’Initiactive 95 et de Créative sont conventionnées sur une période d’un an pour un montant 

supérieur à 50 000 €. Les conventions feront l’objet d’un passage en bureau communautaire.   

  

A l’instar de l’année 2022, le montant total des subventions pour 2023 s’élève à 460 000 €. 

 
 

RUBRIQUE 

BUDGETAIRE 

TYPE DE BUDGET MONTANT TTC / HT 

DEPENSES DE 

FONCTIONNEMENT 

Budget principal 460 000,00 € TTC 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ;  

 

Vu les statuts de la communauté d’agglomération Roissy Pays de France ;   

 

Vu la convention d’objectifs 2022 signée le 28 juin 2022, entre l’association CREATIVE et la communauté 

d’agglomération Roissy Pays de France ;  
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Vu la convention d’objectifs 2022 signée le 28 juillet 2022, entre l’association Initiactive 95 et la 

communauté d’agglomération Roissy Pays de France ;   

 

Vu la souscription au contrat d’engagement républicain en date du 21 avril 2023 par l’association pour le 

Droit à l’Initiative Economique (ADIE) ; 

   

Vu la souscription au contrat d’engagement républicain en date du 11 mai 2023 par l’association BGE 

PaRIF ;  

 

Vu la souscription au contrat d’engagement républicain en date du 04 mai 2023 par l’association 

CREATIVE ;  

 

Vu la souscription au contrat d’engagement républicain en date du 09 mai 2023 par l’association France 

Active Seine-et-Marne Essonne ;  

 

Vu la souscription au contrat d’engagement républicain en date du 10 mai 2023 par l’association 

INITIACTIVE 95 ;  

  

Vu la souscription au contrat d’engagement républicain en date du 21 avril 2023 par l’association 

INITIATIVE NORD SEINE ET MARNE ;  

  

Vu la souscription au contrat d’engagement républicain en date du 10 mai 2023 par l’association RESEAU 

ENTREPRENDRE 95 ;   

 

Considérant que la communauté d'agglomération Roissy Pays de France dispose de la compétence 

obligatoire en matière de développement économique ;  

 

Considérant la nécessité de favoriser la création d’entreprise, la communauté d’agglomération Roissy Pays 

de France soutient, depuis plusieurs années, l’activité et certaines associations intervenant dans 

l’accompagnement apporté aux porteurs de projet de création d’entreprises sur son territoire ; 

 

Considérant la volonté de la communauté d’agglomération Roissy Pays de France de développer l’innovation 

économique et sociale (et notamment l’économie sociale et solidaire) au service des habitants et du 

développement territorial ; 

 

Considérant que les subventions versées à l’Association pour le droit à l’initiative économique (ADIE), à 

l’association Initiative Nord Seine-et-Marne, à l’association Réseau Entreprendre 95 et à l’association France 

Active Seine-et-Marne Essonne, l’association Association BGE PaRIF, Initiactive 95 et Créative feront 

l’objet d’une convention d’objectifs annuels pour l’année 2023 ;  

 

Entendu le rapport du Président ; 

 

Sur proposition du Président ; 

 

Le conseil délibère et, 

 A L'UNANIMITE, 

  

1°) adopte le montant des subventions accordées à l’association pour le droit à l’initiative économique 

(ADIE), à l’association Initiative Nord Seine-et-Marne, à l’association Réseau Entreprendre 95, à 

l’association France Active Seine-et-Marne Essonne, association BGE PaRIF, Initiactive 95 et Créative tel 

que précisé dans le tableau joint en annexe ; 

 

2°) précise que les subventions accordées à l’Association pour le droit à l’initiative économique (ADIE), à 

l’association Initiative Nord Seine-et-Marne, à l’association Réseau Entreprendre 95, l’association France 

Active Seine-et-Marne Essonne, association BGE PaRIF et Initiactive 95 et Créative seront versées sous 

réserve de la signature d’une convention d’objectifs au titre de l’année 2023 ; 

 

3°) dit que les crédits correspondants sont inscrits au budget principal de la communauté d’agglomération ;  
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4°) charge le Président ou toute personne habilitée par lui, d’accomplir toutes les formalités nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 

Délibération n° DB23.135 : Adoption du montant des subventions accordées à la Mission locale Val 

d'Oise Est et au PIMMS de Garges-Sarcelles au titre de l'année 2023 

Au titre de sa compétence en matière de "politique de la ville", l’agglomération Roissy Pays de France 

soutient plusieurs structures visant le retour à l’emploi et l’insertion professionnelle des demandeurs 

d’emploi. 

 

Il s'agit des organismes suivants : 

 

LA MISSION LOCALE VAL D’OISE EST (MLVOE) 

 

Les actions menées par la Mission locale Val d’Oise Est (MLVOE) en faveur du public jeune âgé de 16 

à 25 ans s’inscrivent pleinement dans ce champ de compétence et couvrent les 25 communes du Val d’Oise. 

Plus précisément, ces actions concernent l’information apportée aux jeunes en recherche de solutions 

professionnelles sur leurs droits et les aides possibles. La MLVOE propose, dans ce cadre, 

un accompagnement des jeunes dans l’élaboration de leur projet professionnel en facilitant leur recherche 

d’emploi et l’accès à des formations. 

 

Il est proposé le versement d’une subvention de fonctionnement à l’association MLVOE pour la poursuite de 

ses activités en matière d’accompagnement vers l’emploi des jeunes. Pour 2023, le montant total de la 

subvention proposée s’élève à 632 934 €, à l’identique des années précédentes.  

 

La convention d'objectifs entre la MLVOE et Roissy Pays de France, conclue pour une durée de trois ans 

(2022-2024) arrivera à échéance le 31 décembre 2024. L’association a renouvelé le 12 mai 2023 son 

adhésion au contrat d’engagement républicain. 

 

PIMMS DE GARGES-SARCELLES 

 

L’association Point d’information médiation multiservices (PIMMS) de Garges-Sarcelles réunit des 

entreprises nationales telles qu'EDF, ERDF, SNCF, GDF SUEZ, KEOLIS, LA POSTE, VEOLIA, des 

opérateurs de services publics, les villes de Sarcelles et Garges-lès-Gonesse, l'État et l’agglomération Roissy 

Pays de France dans le double objectif de rapprocher les services publics des habitants et d'accompagner les 

salariés du PIMMS vers un emploi durable et qualifié. 

 

Le PIMMS se traduit par la mise en place de points d’accueil de la population, situés au cœur des quartiers. 

Le point PIMMS propose à ses usagers des services de type généraliste concernant les actes de la vie 

courante (information de premier niveau, mise en rapport avec le bon interlocuteur). 

 

Pour le PIMMS de Roissy Pays de France, la SNCF met à disposition des locaux en gare de Garges-

Sarcelles. 

Le PIMMS a obtenu la reconnaissance « Maison de services au public (MSAP) ». L’adhésion de Roissy Pays 

de France à l’association PIMMS de Garges-Sarcelles a été actée par le conseil communautaire 

du 14 avril 2016 (cf. délibération n° 16.04.14-47).  

 

Actuellement, un projet de fusion avec le PIMMS de Cergy est à l’étude, mais n’aboutira pas avant 2024.  

Au titre de 2023, il est proposé de verser à cette association une subvention d’un montant de 10 000 €. 

L’association a renouvelé le 2 mai 2023 son adhésion au contrat d’engagement républicain. 

 
 

RUBRIQUE 

BUDGETAIRE 

TYPE DE BUDGET MONTANT TTC / HT 

DEPENSES DE 

FONCTIONNEMENT 

Budget principal 642 934 € TTC 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
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Vu la loi n°2000-321 modifiée du 12 avril 2020 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 

les administrations et notamment son article 10 ; 

 

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n°2000-321 

du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques ; 

 

Vu la convention d’objectif 2022-24 signée le 1er juillet 2022 entre l’association Mission Locale 

Val d’Oise Est et Roissy Pays de France ;  

 

Vu la délibération n° 16.04.14-47 du 14 avril 2016 actant l’adhésion de Roissy Pays de France à l’association 

PIMMS de Garges-Sarcelles ;  

 

Vu l’attestation datée du 12 mai 2023 indiquant que la Mission locale Val d’Oise Est a renouvelé son 

adhésion au contrat d’engagement républicain ; 

 

Vu l’attestation datée du 2 mai 2023 indiquant que le PIMMS a renouvelé son adhésion au contrat 

d’engagement républicain ; 

 

Vu les statuts de la communauté d’agglomération Roissy Pays de France ; 

 

Considérant les enjeux de l’emploi pour les populations de Roissy Pays de France agglomération ;  

 

Considérant les compétences de l’agglomération en matière de « politique de la ville » ;  

 

Considérant l’intérêt de soutenir des services territoriaux d’information et d’appui à l’emploi et à l’insertion 

professionnelle des demandeurs d’emploi ; 

 

Entendu le rapport du Président ; 

 

Sur proposition du Président ; 

 

Le conseil délibère et, 

Etant précisé que M. BIRINCI, Mme DJALLALI-TECHTACH, Mme CAUMONT, M. CHAMAKHI,  

M. THOREAU et M. ALVAREZ ne prennent pas part au vote 

A L'UNANIMITE 

 

 

1°) adopte le montant des crédits accordées à la Mission locale Val d’Oise Est et au PIMMS de Garges-

Sarcelles dans le cadre de la compétence "politique de la ville" pour l’année 2023, tel que détaillé 

 ci-dessous : 

 

Nom des bénéficiaires Montant en € 

Mission Locale Val d’Oise Est 632 934 

PIMMS  10 000 

 

2°) dit que les crédits correspondants sont inscrits au budget principal 2023, section de fonctionnement, 

article 6574/96 ; 

 

3°) dit que le versement de ces crédits est conditionné à la signature de conventions d'objectifs lorsque le 

montant attribué est supérieur à 23 000 € ; 

 

4°) charge le Président ou toute personne habilitée par lui, d'accomplir toutes les formalités nécessaires 

à l’exécution de la présente délibération. 
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Délibération n° DB23.135B : Adoption du montant des subventions accordées à la Mission locale Val 

d'Oise Est et au PIMMS de Garges-Sarcelles au titre de l'année 2023 

Au titre de sa compétence en matière de "politique de la ville", l’agglomération Roissy Pays de France 

soutient plusieurs structures visant le retour à l’emploi et l’insertion professionnelle des demandeurs 

d’emploi. 

 

Il s'agit des organismes suivants : 

 

LA MISSION LOCALE PLAINE DE FRANCE (MLPF) 
 

La Mission locale Plaine de France intervient en faveur du public jeune âgé de 16 à 25 ans sur 

les 17 communes de Seine-et-Marne sur des missions d’accueil, d’information, d’orientation et de suivi 

personnalisé. L’action de la MLPF s’appuie sur la mobilisation des partenariats au niveau local : services 

de l’État, collectivités territoriales, partenaires économiques et sociaux. La mise en place de ce réseau 

de partenaires doit concourir à apporter des réponses adaptées à l’ensemble des demandes formulées par 

les jeunes, notamment en matière de formation, d’orientation professionnelle, de santé, de logement, etc… 

 

Au titre de 2023, le montant total de la participation annuelle proposée s’élève à 230 000 €, à l’identique de 

l’année précédente.  

 

Pour rappel, l’adhésion au GIP « Mission locale de la Plaine de France » a été acté par le conseil 

communautaire du 27 septembre 2018 (cf. délibération n 18.164).  

 

La convention d'objectifs entre la Mission locale Plaine de France et l'agglomération, conclue pour une durée 

de trois ans (2021-2023), a été signée le 30 mars 2021. Elle arrivera à échéance au 31 décembre 2023. 

 

MAISON DE L’EMPLOI ROISSY PAYS DE FRANCE 
 

La Maison de l'Emploi Roissy Pays de France, en partenariat avec l’agglomération, constitue l’un des outils 

de la politique « emploi-formation » du territoire. Elle concourt au développement territorial en mobilisant 

les entreprises et les partenaires autour de projets favorisant le rapprochement entre entreprises et actifs 

du territoire. Elle agit aussi en appui au développement des compétences au sein de l’entreprise en soutenant 

la mise en œuvre de politiques ressources humaines et formation adaptées au projet d’entreprise. 

 

La Maison de l'Emploi a pour objectifs de : 

- permettre une meilleure adéquation entre l’offre et la demande d’emploi sur le territoire ; 

- contribuer au développement de l’emploi local par le développement des clauses sociales dans les marchés 

publics et la mise en œuvre de process de recrutement adaptés aux entreprises ; 

- anticiper les mutations économiques par la gestion anticipée des emplois et des compétences ; 

- accueillir, orienter et accompagner les actifs (demandeurs d’emploi, salariés, salariés fragilisés, etc.) du 

territoire au sein des trois espaces emploi de Fosses, Louvres et Goussainville. 

 

Au titre de 2023, le montant total de la subvention proposée s’élève à 385 000 €.  

 

La convention d'objectifs entre la Maison de l'Emploi et la communauté d'agglomération, conclue pour 

une durée de 3 ans (2022-2024), a été approuvée lors du bureau communautaire du 27 janvier 2022. 

Elle arrivera à échéance au 31 décembre 2024. L’association a renouvelé le 2 janvier 2023 son adhésion au 

contrat d’engagement républicain. 

 

 
 

RUBRIQUE 

BUDGETAIRE 

TYPE DE BUDGET MONTANT TTC / HT 

DEPENSES DE 

FONCTIONNEMENT 

Budget principal 615 000 € TTC 

 

Il vous est proposé le projet de délibération suivant : 

PROJET DE DELIBERATION 
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Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu la loi n°2000-321 modifiée du 12 avril 2020 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 

les administrations et notamment son article 10 ; 

 

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n°2000-321 

du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques ; 

 

Vu la délibération n° 18.164 du 27/09/2018 actant l’adhésion de Roissy Pays de France au GIP 

Mission Locale de la Plaine de France ;  

 

Vu la convention d’objectif 2021-2023 signée le 30 mars 2021 entre nos deux structures ; 

 

Vu la convention d’objectif 2022-2024 signée le 19 juillet 2022 entre l’association Maison de l’Emploi 

Roissy Pays de France et l’agglomération Roissy Pays de France ;  

 

Vu l’attestation datée du 2 janvier 2023 indiquant que la Maison de l'Emploi a renouvelé son adhésion au 

contrat d’engagement républicain ; 

 

Vu les statuts de la communauté d’agglomération Roissy Pays de France ; 

 

Considérant les enjeux de l’emploi pour les populations de Roissy Pays de France agglomération ;  

 

Considérant les compétences de l’agglomération en matière de « politique de la ville » ;  

 

Considérant l’intérêt de soutenir des services territoriaux d’information et d’appui à l’emploi et à l’insertion 

professionnelle des demandeurs d’emploi ; 

 

Entendu le rapport du Président ;  

 

Sur proposition du Président ;  

 

Le conseil délibère, et 

Etant précisé que Madame HAESINGER, Madame CISSE, Monsieur GENIES, Monsieur MARION, 

Monsieur ELBOUGA, Monsieur CHAMAKHI, Madame GREUZAT et Monsieur ALVAREZ ne prennent 

pas part au vote 

A L'UNANIMITE 

 

1°) adopte le montant des crédits accordées à la Mission locale Plaine de France et la Maison de l’Emploi 

Roissy Pays de France dans le cadre de la compétence "politique de la ville" pour l’année 2023, tel que 

détaillé ci-dessous : 

 

Nom des bénéficiaires Montant en € 

Mission Locale Plaine de France 230 000 

Maison de l’Emploi Roissy Pays de France 385 000 

 

2°) dit que les crédits correspondants sont inscrits au budget principal 2023, section de fonctionnement, 

article 6574/96 ; 

 

3°) dit que le versement de ces crédits est conditionné à la signature de conventions d'objectifs lorsque le 

montant attribué est supérieur à 23 000 € ; 

 

4°) charge le Président ou toute personne habilitée par lui, d'accomplir toutes les formalités nécessaires 

à l’exécution de la présente délibération. 

Délibération n° DB23.136 : Approbation de la convention relative à une action d’insertion RSA dans le 

cadre du Plan de lutte contre la pauvreté et adoption de la subvention votée pour l’année 2023 par le 

Conseil Départemental au bénéfice du PLIE Roissy Pays de France relative à cette action  
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Au titre de sa compétence en matière de politique de la ville, Roissy Pays de France agglomération soutient 

les actions visant le retour à l’emploi et l’insertion professionnelle des demandeurs d’emploi, dont celles 

menées par le Plan local pour l'insertion et l'emploi (PLIE).  

 

Le PLIE vise à lutter contre les exclusions et accompagne les personnes les plus éloignées de l’emploi dans 

leur accès à l’emploi via un accompagnement renforcé, la mise en place d’actions et d’ateliers chantiers 

d’insertion afin de pallier les principaux freins liés à l’emploi. 

 

Depuis 2018, le Conseil Départemental du Val d’Oise apporte un soutien financier au PLIE Roissy Pays 

de France pour la mise en œuvre d’une action d’insertion qui vise à favoriser l’accompagnement des 

bénéficiaires du RSA et renforcer le lien avec les acteurs économiques pour leur permettre d’accéder 

à un emploi. 

 

L’action proposée s’inscrit dans le cadre du Fonds de lutte contre la pauvreté et concerne toute personne 

bénéficiaire du Revenu de solidarité active (RSA) ou ayant-droit entrant dans le champ 

de l’accompagnement, en capacité de s’engager dans des actions visant l’accès à l’emploi à court ou 

moyen terme.  

 

En contrepartie des services rendus, le Conseil Départemental du Val d’Oise attribue au PLIE Roissy 

Pays de France une subvention d'un montant total de 55 000 € pour l’année 2023. 
 
 

RUBRIQUE 

BUDGETAIRE 

TYPE DE BUDGET MONTANT TTC / HT 

RECETTES DE 

FONCTIONNEMENT 

Budget principal 55 000,00 € TTC 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu les statuts de la communauté d’agglomération Roissy Pays de France ; 

 

Considérant l’intérêt pour le PLIE de la communauté d’agglomération de solliciter le soutien financier du 

Conseil Départemental du Val d’Oise, afin de financer l’action qui vise à favoriser l’accompagnement 

des bénéficiaires du RSA par les référents de parcours PLIE ; 

 

Considérant que l’action d’insertion pour le PLIE Roissy Pays de France, a reçu un avis favorable de la 

commission permanente du Conseil Départemental du 3 avril 2023 ;  

 

Entendu le rapport du Président ; 

 

Sur proposition du Président ; 

 

Le conseil délibère et, 

 A L'UNANIMITE, 

  

1°) adopte le montant de la subvention votée pour l’année 2023 par le Conseil Départemental du Val d’Oise 

au bénéfice du PLIE Roissy Pays de France, relative à l’action d’insertion RSA dans le cadre du Plan de lutte 

contre la pauvreté ; 

 

2°) approuve le projet de convention relative à cette action d’insertion, tel que joint en annexe ; 

 

3°) autorise la signature de ladite convention ; 

 

4°) dit que les recettes sont prévues au budget principal 2023, section de fonctionnement ; 

 

5°) charge le Président ou toute personne habilitée par lui, d'accomplir toutes les formalités nécessaires 

à l’exécution de la présente délibération. 

Monsieur le Président rappelle que le mardi 30 mai à 9h en la mairie de Garges-lès-Gonesse sera présent 

le haut-commissaire à l’emploi, ce qui permettra de faire passer quelques messages.  
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Monsieur JIMENEZ précise que pour alimenter les échanges, il faudrait le feedback du haut-

commissaire sur France Travail, le devenir de Pôle emploi, il conviendra de l’écouter et l’interroger sur la 

suite.  

Délibération n° DB23.137 : Approbation et autorisation de signature du protocole transactionnel entre 

la communauté d'agglomération Roissy Pays de France et la société LEAD Immobilier - Site de 

Moussy II  

Dans le cadre de sa compétence développement économique, la communauté d’agglomération Roissy Pays 

de France gère un parc d’activité dans lequel se situe le relais d’entreprises Moussy II, cadastré AK n°628-

271 et ZK 44, sis 16 avenue des 22 Arpents, ZI de la Barogne à Moussy-le-Neuf. Ce site, d’une surface de 

450m², est vacant depuis sa livraison en avril 2020.  

 

Dans ce contexte, la société LEAD Immobilier, entité du groupe LHOTELLIER, opérateur global en 

construction, a adressé à la communauté d'agglomération Roissy Pays de France une proposition d’achat à 

l’amiable, au prix de 500 000 €. 

 

La communauté d’agglomération Roissy Pays de France a donné suite à cette offre par décision n°DS22.009 

en date du 27 janvier 2022. Le bureau communautaire a ainsi approuvé la cession de ce bien immobilier. 

Cependant, ce bien n’avait pas encore été transféré en pleine propriété par la Communauté de communes 

Plaines et Monts de France (CCPMF), à la communauté d’agglomération Roissy Pays de France en 2018, 

date de prise en gestion par la communauté d'agglomération Roissy Pays de France de ce bien.  

 

Dans l’attente de cette régularisation avec la CCPMF, qui a délibéré en conseil communautaire le 30 mai 

2022, la société LEAD Immobilier entité du groupe LHOTELLIER a été autorisée à occuper ces locaux afin 

de pouvoir y effectuer différents travaux d’aménagement, dans le cadre d’une convention d’occupation 

précaire. 

 

Au vu de l’activé de la société LEAD Immobilier, il s’est avéré nécessaire pour elle d’installer une porte de 

garage sur la façade vitrée à la place de deux fenêtres afin d’y créer un accès. L’installation de cet accès est 

une condition indispensable pour la cession de ce site. 

 

Dans l’attente de la signature de l’acte authentique de vente entre la communauté d’agglomération Roissy 

Pays de France et la société LEAD Immobilier, il a été convenu entre les parties que la communauté 

d’agglomération dépose la déclaration préalable dont le coût est estimé à 7 500 €. Il a également été convenu 

que la communauté d’agglomération Roissy Pays de France réalise les travaux liés à l’aménagement de la 

porte de garage dont le coût est estimé à 18 000 €.  

 

Il convient donc de signer un protocole transactionnel entre la communauté d’agglomération Roissy Pays de 

France et la société LEAD Immobilier afin d’encadrer le remboursement, par cette dernière, des frais qui 

seront engagés par la communauté d’agglomération Roissy Pays de France 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu les statuts de la communauté d’agglomération Roissy Pays de France ; 

 

Vu la décision du bureau communautaire n°DS22.009 en date du 27 janvier 2022 portant autorisation de 

cession à la société LEAD IMMOBILIER, des parcelles cadastrées AK n°628-271 et ZK 44 sises 16 avenue 

des 22 Arpents sur la commune de Moussy-le-Neuf ; 

 

Vu la convention d’occupation précaire du 6 juillet 2022 (approbation par décision du Président n°DP 22.80 

du 11 mai 2022) entre la communauté d’agglomération Roissy Pays de France et la société LHOTELLIER ; 

 

Considérant que la communauté d’agglomération Roissy Pays de France mène une politique de 

développement économique de son territoire, dans le cadre de ses compétences ; 

 

Considérant que la communauté d’agglomération Roissy Pays de France a la volonté de réduire la vacance 

sur le parc d’immobilier d’entreprises dont elle a la gestion ; 
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Considérant que la communauté d’agglomération Roissy Pays de France s’engage à déposer la déclaration 

préalable (estimée à 2 500 € HT) et à réaliser les travaux liés à l’aménagement de la porte de garage 

(estimés à 18 170 € HT) ; 

 

Considérant que la signature d’un protocole transactionnel acte des modalités de remboursement par la 

société LEAD immobilier, des travaux réalisés par la communauté d’agglomération Roissy Pays de France 

sur le bien sis 16 avenue des 22 Arpents à Moussy-le-Neuf ; 

 

Entendu le rapport du Président ; 

 

Sur proposition du Président ; 

 

Le conseil délibère et, 

 A L'UNANIMITE, 

  

1°) approuve le projet de protocole transactionnel entre la communauté d’agglomération Roissy Pays de 

France et la société LEAD immobilier, tel que joint en annexe ; 

 

2°) autorise le président à signer ledit protocole ; 

 

3°) charge le Président ou toute personne habilitée par lui, d’accomplir toutes les formalités nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 

Délibération n° DB23.138 : Bus à Haut Niveau de Service du Grand Roissy : définition des objectifs 

poursuivis par le projet et des modalités de la concertation  

1. RAPPEL GENERAL DU PROJET 

 

1.1. Enjeux pour le territoire 

Le territoire du Grand Roissy, qui regroupe plusieurs centaines de milliers d’habitants, est marqué dans sa 

zone dense du sud-ouest par un taux de chômage important et un faible taux d’activité. Pourtant, le territoire 

accueille un des pôles d’emplois majeurs de l’Ile-de-France, s’étendant entre la plateforme aéroportuaire de 

Paris - Charles-de-Gaulle et l’aéroport du Bourget (et englobe notamment Paris Nord 2, le Parc International 

des Expositions à Villepinte, la ZAC Aérolians, le site PSA, le Triangle de Gonesse…).  

 

La carence de transports en commun structurants entre les zones denses (et souvent populaires) d’habitation 

et les pôles d’emplois posent un double problème : d’une part elle accentue la dépendance à l’automobile et 

la saturation des axes routiers, d’autre part elle constitue un frein à l’employabilité des ménages non 

motorisés. 

 

1.2. Les études de faisabilité de trois lignes de Bus à Haut niveau de Service (BHNS) 

En 2019, le Département du Val d’Oise a pris la maîtrise d’ouvrage des études de création de trois lignes de 

Bus à Haut Niveau de Service (BHNS) pour la desserte du Grand Roissy : 

• Goussainville (La Plaine) – Parc des Expositions de Villepinte ; 

• Villiers-le-Bel (La Cerisaie) – Roissypôle via la gare RER, le Triangle de Gonesse et le Parc des 

Expositions de Villepinte ; 

• Garges-Sarcelles (RER) – Roissypôle via le Triangle de Gonesse et le Parc des Expositions de 

Villepinte. 

 

Pour mémoire, ces projets de BHNS viennent en compensation de l’abandon du barreau ferroviaire entre les 

RER D et B (dit "Barreau de Gonesse"). 

 

Les études de faisabilité ont été menées de janvier 2020 à octobre 2021 et ont fait l’objet d’une validation en 

comité de pilotage le 15 novembre 2021. Elles ont impliqué l’ensemble des collectivités concernées par le 

projet (communes, agglomérations, Région, Etat, Ile-de-France mobilités…). 

 

Il a également été décidé lors de ce COPIL qu’une concertation distincte serait menée pour chaque ligne pour 
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les raisons suivantes : 

• Chaque projet est indépendant et viable séparément ; 

• En cas de recours sur l’une des lignes, les autres pourront suivre leurs processus réglementaires et 

d’études. 

 

 

Carte du projet validé lors du COPIL du 15 novembre 2021. 

 

1.3. Les trois lignes du BHNS  

 

La ligne de Goussainville – Parc des Expositions 

La ligne dite « de Goussainville » du projet de BHNS du Grand Roissy présente les caractéristiques 

suivantes : 

• 11,1 km dont 10,5 km réaménagés par le projet  

o 13 stations  

o Des aménagements cyclables le long du projet 

• Un maillage avec le RER D à Goussainville et avec le RER B et la Ligne 17 au Parc des Expositions. 

• Une vitesse commerciale de 17,5 km/h, soit environ 38 mn pour le trajet complet du BHNS entre le 

terminus à Goussainville et le Parc des expositions de Villepinte ; 

o 8 minutes gagnées par rapport à aujourd’hui 

o 12 minutes gagnées par rapport à une situation sans aménagement en 2027 (l’accroissement 

de la congestion causant un allongement du temps de trajet des bus) 

• Une fréquence de 10 mn en heure de pointe et de 30 min en heure creuse, une amplitude horaire 

prévue de 5h à 0h30 ; 

• Coût de la ligne : 105,8 M € HT (dont 6,1 M € de foncier et 31 M € pour les ouvrages d’art de 

franchissement des voies SNCF à Goussainville). 

 

La ligne de Villiers-le-Bel – Roissypôle 

La ligne dite de « Villiers-le-Bel » du projet de BHNS du Grand Roissy présente les caractéristiques 

suivantes : 

• Prolongement du BHNS « ligne 20 » existant jusqu’au centre de Villiers-le-Bel ; 

• 12,5 km dont 3,4 km réaménagés par le projet ; 

• 12 stations ; 
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• Vitesse commerciale de 19 km/h, soit environ 40 mn pour le trajet du BHNS entre le centre de 

Villiers-le-Bel et le Parc des expositions de Villepinte ; 

• Niveau de service : 

o Fréquence de 6 mn en heure de pointe, 15 mn en heure creuse ; 

o Amplitude horaire : 5h à 0h30 ; 

o Maillage avec le RER D à Villiers-le-Bel – Gonesse – Arnouville, avec la ligne 17 à Triangle 

de Gonesse et avec le RER B + Ligne 17 à Parc des Expositions.  

• Gains de temps : 8 minutes par rapport à aujourd’hui ; 

• Coût estimé de la ligne : 34 M€ HT (dont 1M€ de foncier et 10 M€ pour le doublement du pont de la 

Concorde) ; 

• Les services de la ligne de Villiers-le-Bel pourront être prolongés jusqu'à Roissypôle. Ce 

prolongement du Parc des Expositions vers Roissypôle, d’une longueur de 5.5km, dessert 7 stations 

supplémentaires avec un temps de parcours de 22 mn. 

 

La ligne de Garges-Sarcelles – Roissypôle 

La ligne dite de « Garges-Sarcelles » du projet de BHNS du Grand Roissy présente les caractéristiques 

suivantes : 

• 12,8 km dont 4 km réaménagés par le projet ; 

• 10 stations ; 

• Aménagements sur la RD 125 dimensionnés pour pouvoir accueillir plusieurs lignes de Transport en 

site propre (car d’autres projets sont envisagés) ; 

• Vitesse commerciale de 25 km/h, soit environ 30 mn pour le trajet du BHNS entre la gare RER de 

Garges-Sarcelles et le Parc des expositions de Villepinte ; 

• Niveau de service envisagé : 

o Fréquence de 10 mn en heure de pointe ; 

o Amplitude horaire : 5h à 0h30 ; 

o Maillage avec le RER D à Garges-Sarcelles, avec la ligne 17 à Triangle de Gonesse et avec 

le RER B + Ligne 17 à Parc des Expositions.  

• Gains de temps : 10 minutes par rapport à aujourd’hui ; 

• Coût de la ligne : 42,5 M€ HT (dont 1 M € de foncier) plus 24 M € pour le barreau de l’Avenue du 

Parisis entre la RD 84 et la RD 170 (soit 66,5 M € HT au total). 

• Les services de la ligne de Garges-Sarcelles pourront être prolongés jusqu'à Roissypôle. Ce 

prolongement du Parc des Expositions vers Roissypôle, d’une longueur de 5.5km, dessert 7 stations 

supplémentaires avec un temps de parcours de 22 mn. 

 

Les caractéristiques principales de la ligne ont fait l’objet d’une validation en comité de pilotage le 15 

novembre 2021, d’une approbation de l’assemblée départementale de Val d’Oise le 18 février 2022 et d’une 

approbation par le Conseil d’administration d’Ile-de-France mobilités le 12 juillet 2022. 

 

2. CONTEXTE DE LA CONCERTATION PUBLIQUE 

 

Le projet des trois lignes de BHNS du Grand Roissy va substantiellement modifier le cadre de vie des 

habitants ainsi que la vie économique des sites. 

A ce titre, conformément à l’article L.103-2 du Code de l’urbanisme, le projet doit faire l’objet d’une 

concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, les associations locales 

et les autres personnes concernées. 

Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens adaptés au 

regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux informations relatives au 

projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires applicables et de formuler des 

observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par le Conseil départemental du Val d’Oise. 

A l'issue de la concertation, le Conseil départemental en arrêtera le bilan. 

 

3. LES OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LE PROJET   

 

Les objectifs poursuivis par cette opération, validés par le comité de pilotage du 15 novembre 2021, sont :  

• Améliorer les conditions de déplacements des voyageurs, en reliant les zones d’habitat aux zones 

d’emplois et d’activités ; 
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• Assurer un rabattement vers les modes lourds structurants du territoire : gares existantes et futures 

gares du Grand Paris Express ; 

• Renforcer l’attractivité et accompagner le développement d’un territoire en mutation, grâce à une 

desserte plus efficace ; 

• Garantir une meilleure qualité de vie et accompagner le développement des modes actifs. 

 

4. LES MODALITES DE LA CONCERTATION   

Les modalités envisagées pour assurer la parfaite information et participation du public, validés par le comité 

de pilotage du 15 novembre 2021, sont : 

• Une publication sur le projet et la concertation sur le site internet (ou sur les réseaux sociaux) de 

chacune des communes concernées, des communautés d’agglomération et du Département, 

• Une publication sur le projet et la concertation dans le magazine (ou bulletin) institutionnel de 

chacune des communes concernées, des communautés d’agglomération et du Département, 

• Une publication sur le projet et la concertation dans la presse locale, 

• Un affichage sur les panneaux d’information municipaux, 

• Le recueil des avis en mairies et au siège de la communauté d’agglomération Roissy-Pays-de-France, 

• Le recueil électronique des avis via une adresse électronique dédiée au projet,  

•  La tenue de deux réunions publiques dans des modalités (lieux, heures, format…) restant à 

déterminer. 

 

La concertation pourrait se tenir entre le lundi 5 juin 2023 et le samedi 1er juillet 2023. 

 

Monsieur HAQUIN rappelle qu’il y aura 6 réunions publiques : 

-  lundi 12 juin à 18h à Roissy-en-France (Mairie - salle du conseil) 

-  mardi 13 juin à 20h à Garges-lès-Gonesse (Mairie - salon d'honneur) 

- mercredi 14 juin à 19h à Arnouville (Mairie - salle des mariages) 

- lundi 19 juin à 19h à Villiers-le-Bel (à l'Espace Marcel Pagnol) 

- mardi 20 juin à 18h30 à Goussainville (Maison pour tous, avenue Marcel Cerdan) 

- jeudi 22 juin à 18h30 à Gonesse (Salle Jacques Brel) 

Le bilan de la concertation permettra de définir la capacité de réaliser ces lignes, qui sont hautement 

importantes pour les habitants.  

Monsieur le Président rappelle que chacune des lignes fait l’objet d’une concertation indépendante. Les 

BHNS seront en ligne avant que l’ensemble des travaux soient réalisés, comme soulevé auprès d’IdFM et 

du conseil départemental. La population a suffisamment besoin de moyens de transports, il faut donc faire 

avancer au plus vite. Cela permettra de restructurer les lignes classiques de bus.  

Monsieur HAQUIN précise que les lignes sont indépendantes permettant ainsi des réalisations plus 

facilement.  

Monsieur BLAZY revient sur la préfiguration, notamment sur celle du barreau ferroviaire de Gonesse, 

qui engendre une méfiance et soulève l’importance d’être vigilants. 

Monsieur le Président confirme que la préfiguration doit permettre la création des lignes, qu’il y ait les 

postes, les matériels roulants et adapter le plus vite possible les équipements. Le département du Val 

d’Oise s’est proposé pour reprendre la maîtrise d’ouvrage, qui aurait dû être portée par IdFM, qui ne 

disposait pas de l’ingénierie et des moyens de faire les études. Le projet est en bonne voie, en sa qualité de 

Président de l’EPCI, et Président des EPCI à IdFM en tant qu’administrateur, l’ensemble des sujets 

seront étudiés. Toujours en relation avec la partie seine-et-marnaise pour la ligne Meaux-Roissy, des 

études ont été faites, les lignes avaient été tracées par IdFM, avec la préfiguration des BHNS. Le conseil 

départemental de Seine-et-Marne est moins engagé dans ce projet. 

Monsieur JIMENEZ attire l’attention sur l’horaire de début de services.  

Monsieur le Président confirme qu’il faudra également réfléchir au roulement en période nocturne.  

Monsieur HADDAD revient sur le point d’interconnexion avec la gare de Garges-Sarcelles, car il était 

envisagé un autre endroit, ce qui n’est pas opportun. 

Monsieur le Président rappelle la complexité d’imposer dans des zones très urbaines des BHNS. 

Toutefois, il ne faut pas se bloquer sur des options trop faciles, un travail doit encore être fait. Ce projet 

est ambitieux, long et couteux. La ligne 17 va changer la redistribution des transports en commun, il 

s’agit d’un élément très structurant engendrant une adaptation des moyens de transports classiques.  

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
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Vu le Code de l’urbanisme et notamment son article L.103-2 ;  

 

Vu les statuts de la communauté d’agglomération Roissy Pays de France ; 

 

Vu la décision du bureau communautaire n°21.009 du 11 février 2021 approuvant la convention de 

financement relative aux études de faisabilité et à la concertation des trois lignes BHNS du Grand Roissy ; 

 

Considérant les objectifs poursuivis par le projet de Bus à Haut Niveau de Service, lesquels sont les 

suivants :  

• Améliorer les conditions de déplacements des voyageurs, en reliant les zones d’habitat aux zones 

d’emplois et d’activités ; 

• Assurer un rabattement vers les modes lourds structurants du territoire : gares existantes et futures 

gares du Grand Paris Express ; 

• Renforcer l’attractivité et accompagner le développement d’un territoire en mutation, grâce à une 

desserte plus efficace ; 

• Garantir une meilleure qualité de vie et accompagner le développement des modes actifs ; 

 

Considérant les modalités de concertation envisagées ; 

 

Entendu le rapport du Président ; 

 

Sur proposition du Président ; 

 

Le conseil délibère et, 

 A L'UNANIMITE, 

  

1°) approuve les objectifs poursuivis par le projet des trois lignes du BHNS du Grand Roissy, lesquels sont 

les suivant : 

• Améliorer les conditions de déplacements des voyageurs, en reliant les zones d’habitat aux zones 

d’emplois et d’activités ; 

• Assurer un rabattement vers les modes lourds structurants du territoire : gares existantes et futures 

gares du Grand Paris Express ; 

• Renforcer l’attractivité et accompagner le développement d’un territoire en mutation, grâce à une 

desserte plus efficace ; 

• Garantir une meilleure qualité de vie et accompagner le développement des modes actifs ; 

 

2°) approuve les modalités de la concertation telles que détaillées ci-dessous : 

• Une publication sur le projet et la concertation sur le site internet (ou sur les réseaux sociaux) de 

chacune des communes concernées, des communautés d’agglomération et du Département, 

• Une publication sur le projet et la concertation dans le magazine (ou bulletin) institutionnel de 

chacune des communes concernées, des communautés d’agglomération et du Département, 

• Une publication sur le projet et la concertation dans la presse locale, 

• Un affichage sur les panneaux d’information municipaux, 

• Le recueil des avis en mairies et au siège de la communauté d’agglomération Roissy Pays de France, 

• Le recueil électronique des avis via une adresse électronique dédiée au projet,  

•  La tenue de deux réunions publiques dans des modalités (lieux, heures, format…) restant à 

déterminer ; 

 

3°) précise que la présente délibération sera notifiée à la Présidente du Conseil Départemental du Val 

d’Oise ; 

 

4°) charge le Président ou toute personne habilitée par lui, d'accomplir toutes les formalités nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 

 

Monsieur HAQUIN remercie les services pour leur travail dans ce dossier. Il revient sur la lettre diffusée 

concernant la carte Imagi’R. Les abonnés vont recevoir une carte d’IdFM pour le renouveler, ils vont 

devoir se présenter à l’accueil des communes afin de le valider pour bénéficier de l’aide.  
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Le reste à charge des familles sera voté lors du conseil de juin et sera identique à celui de 2022. Kéolis 

sera l’instructeur des dossiers. 

Délibération n° DB23.139 : Autorisation de demande de subvention auprès du Préfet de la Région Ile-

de-France pour l'opération de reconquête et de requalification de la ZAE de la Briqueterie à Louvres 

au titre du fonds friche dans le cadre du Fonds Vert 2023  

Le secteur du centre-ville de Louvres, et plus largement le pôle Louvres-Puiseux, est identifié dans les 

documents de planification comme le principal secteur de développement urbain de l’est du Val d’Oise. 

Dans cet objectif, une première convention de veille et de maîtrise foncière, a été signée en 2008 puis en 

2018 avec l’Etablissement public foncier d’Ile-de-France (EPFIF) dans l’objectif de prépare la réorganisation 

urbaine du secteur. 

La zone d’activités de la Briqueterie, comprise dans le périmètre de veille, couvre une surface de 275 982 m². 

Elle est située au droit de la gare de Louvres à proximité de l’Ecoquartier qui comportera à terme environ            

3 400 logements. La zone d’activité de la Butte aux Bergers est venue compléter l’offre en matière de 

développement économique permettant d’accueillir des activités qui ne sont pas compatibles avec les 

fonctions urbaines du centre gare.  

 

Dans le cadre de la convention de veille qui nous lie à l’EPFIF des acquisitions foncières dans le secteur de 

la Briqueterie ont été engagées dès 2009. L’Etablissement est aujourd’hui propriétaire de 92 291 m² (soit 

environ 33% de surface totale) pour le compte de l’agglomération Roissy Pays de France. 

Plusieurs démarches ont été engagées au fil du temps sans pouvoir aboutir.  

A date le montant des dépenses pour l’acquisition, le portage et la gestion des biens acquis ainsi que 

l’estimation des coûts de démolition s’élève à : 

• Acquisitions y compris taxes, gardiennage, charges de gestion : 22 000 000 € 

• Etudes diverses  350 000 € 

• Démolition des bâtiments et dépollution des terrains 7 000 000 € 

  Soit 29 350 000 € 

 

Dès 2020, compte tenu des coûts d’acquisition du foncier mais aussi des coûts de gestion annuels, Roissy 

Pays de France a souhaité s’engager dans une démarche de cession de ces terrains pour y permettre le 

développement d’un projet en reconquête urbaine et en densification. La commune de Louvres a été 

étroitement associée à la démarche et notamment à la définition de la vocation du nouveau quartier. Le 

bureau municipal s’est positionné sur le maintien de la vocation économique de ce secteur. 

La reconquête urbaine de ce secteur est inscrite dans le Contrat de relance et de transition écologique 

(CRTE) signé le 10 février 2022 entre Roissy Pays de France, la Préfecture du Val d’Oise et le Conseil 

Départemental du Val d’Oise répondant notamment à des objectifs de transition écologique, de recyclage 

urbain, de développement économique et de cohésion du territoire. Par délibération n° DB23.085 du 6 avril 

2023, le conseil communautaire a approuvé et autorisé la signature de l’avenant n°1 au CRTE.  

 

Dans cet objectif en février 2022 l’agglomération a consulté six promoteurs afin qu’ils proposent une 

programmation et sa spatialisation pour un nouveau quartier d’activités économiques ainsi qu’une offre 

d’achat du foncier. 

A l’issue de la consultation deux opérateurs ont présenté un projet assorti d’une offre financière. Un 

troisième opérateur a transmis une offre de rachat.  

Cette consultation a permis de mesurer l’état du marché immobilier, l’intérêt des promoteurs pour le site, les 

types de produits proposés. Elle a permis également d’estimer le reste à charge pour l’agglomération. 

Aujourd’hui, le projet proposé par l’opérateur SPIRIT répond aux attentes des collectivités en matière de 

programmation et son offre financière est la mieux disante.  

 

Le projet de requalification et de reconquête urbaine du site de la Briqueterie proposé par SPIRIT développe 

un programme d’offre de locaux destinés aux PME-PMI, le territoire Nord francilien étant en déficit d’offres 

pour ces locaux. L’opérateur proposera une offre à la location et à la vente. 

 

Les typologies de bâtiments et d’activités (PME/PMI/artisanat/petite industrie) proposées sont de surface et 

de nature différentes : du Campus artisanal avec des surfaces à partir de 200 m², à la Flex’Industrie 

caractérisée par des surfaces plus importantes de 530 m² jusqu’à une offre mono-utilisateur Clés-en-Main. 
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Afin de créer une synergie au sein de ce parc, une offre de services ainsi que différents espaces paysagers et 

de convivialité seront proposés créant ainsi une liaison naturelle et tampon entre le quartier résidentiel et le 

parc d’activités économiques. 

 

L’opérateur SPIRIT propose d’acquérir le foncier au prix de 210 € HT/m² de terrain soit 19 248 600 € pour 

une surface d’environ 90 000 m² d’emprise foncière et des droits à construire allant jusqu’à 50 000 m². 

 

Le déficit de l’opération serait ainsi de 9 016 209 €. Roissy Pays de France peut contribuer à l’équilibre de 

l’opération à hauteur de 20%, soit 1 803 242 euros.  

 

La communauté d’agglomération est engagée au rachat auprès de l’EPFIF de l’ensemble de ces terrains au 

prix de revient. Le déficit est généré par le portage des terrains sur plusieurs années. Il est composé du 

montant des frais de gardiennage, des taxes ainsi que des frais accessoires. Les coûts des démolitions et de 

dépollution grèvent davantage ce déficit.    

 

Annoncé par la Première ministre, Élisabeth Borne le 27 août dernier, le fonds d’accélération de la transition 

écologique dans les territoires, aussi appelé « fonds vert », est doté de 2 milliards d’euros et vise à aider, dès 

2023, les collectivités territoriales et leurs partenaires à accélérer leur transition écologique. Trois types 

d’actions sont visées ; parmi les actions relevant de l’amélioration du cadre de vie, le soutien aux 

collectivités par le recyclage des friches dans l’objectif de limiter la consommation d’espace et 

l’artificialisation des sols apparaît comme le dispositif adéquat pour l’opération de la Briqueterie. 

 

La communauté d’agglomération souhaite s’inscrire dans ce dispositif et déposer la demande de subvention 

au titre du « Recyclage des friches » inscrit dans l’axe 3 du Fonds vert 2023, à la hauteur de 7 212 967 €, soit 

80% du montant total du déficit. 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu les statuts de la communauté d’agglomération Roissy Pays de France ; 

 

Vu la délibération du conseil communautaire n° DB23.085 du 6 avril 2023 approuvant et autorisant la 

signature de l’avenant n°1 au CRTE ;  

 

Vu le contrat de relance et de transition écologique signé le 10 février 2022 ;  

 

Considérant le guide à l’intention des décideurs locaux sur le fonds vert, publié par le Ministère de la 

transition écologique pour aider les collectivités territoriales et leurs partenaires à accélérer leur transition ;  

 

Considérant que l’État accompagne des collectivités dans leurs projets de recyclage foncier des friches pour 

l’aménagement dans le cadre du Fonds d’accélération de la transition écologique dans les territoires et selon 

l’axe n°3 portant sur l’amélioration du cadre de vie dont la mesure 3.2 concerne le recyclage des friches ; 

 

Considérant que la requalification du site de la Briqueterie s’inscrit pleinement dans le contrat de relance et 

de transition écologique ;  

 

Considérant que le projet de requalification du site de la Briqueterie s’inscrit pleinement dans l’enjeu 

d’aménagement durable des territoires et répond aux objectifs croisés de maîtrise de l’étalement urbain, de 

revitalisation urbaine et, par conséquent, de limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles et 

forestiers ; 

 

Considérant que le projet peut bénéficier d’une subvention au titre de l’axe n°3, mesure 3.2 du Fonds vert 

pour l’accélération de la transition écologique dans les territoires ; 

 

Entendu le rapport du Président ; 

 

Sur proposition du Président ; 

 

Le conseil délibère et, 

 A L'UNANIMITE, 
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1°) autorise le Président ou toute personne habilitée par lui, à déposer le dossier de demande de subvention 

auprès du Préfet de Région Ile-de-France pour le projet de recyclage des friches dans le cadre du Fonds 

d’accélération de la transition écologique dans les territoires du Fonds Vert et selon l’axe n°3 portant 

l’amélioration du cadre de vie dont la mesure 3.2 portant le recyclage foncier ; 
 

2°) dit que les crédits seront inscrits au budget principal de la communauté d’agglomération pour l’année 

d’acquisition auprès de l’EPFIF ; 

 

3°) charge le Président ou toute personne habilitée par lui, d'accomplir toutes les formalités nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 

Délibération n° DB23.140 : Extension du périmètre du permis de louer sur la commune de Sarcelles  

Le Code de la construction et de l’habitation (CCH) et notamment ses articles L.634-1 et suivants et L.635-1 

et suivants, issus de la loi ALUR du 21 février 2014, permettent aux collectivités locales de mettre en place 

un régime de déclaration ou d’autorisation préalable de mise en location, dit « permis de louer ». Ce 

dispositif s’inscrit dans le cadre de la lutte contre l’habitat indigne et permet aux collectivités, dans des zones 

présentant une proportion importante d’habitat dégradé : 

 

- d’améliorer leur connaissance du parc de logements mis en location (régime de déclaration); 

- d’interdire la mise en location d’un logement, ou de la soumettre à la réalisation de travaux 

préalables, « si celui-ci porte atteinte à la sécurité des occupants et à la salubrité publique » (article 

L.635-3 du CCH, régime de déclaration préalable). 

 

La communauté d’agglomération Roissy Pays de France, au titre de sa compétence en matière d’équilibre 

social de l’habitat, a mis en place par délibération n°19.183 du 27 juin 2019 du conseil communautaire les 

dispositifs : 

− d’autorisation préalable de mise en location (dit « permis de louer ») sur 8 communes de son 

territoire : Arnouville, Garges-lès-Gonesse, Gonesse, Goussainville, Mitry-Mory, Villeparisis, 

Villiers-le-Bel et Sarcelles. Pour chaque commune un périmètre d’application a été défini ; 

− de déclaration préalable à mise en location sur tout le territoire communal de deux communes : 

Fosses et Louvres. 

 

Depuis le 1er janvier 2020, le permis de louer est rendu obligatoire pour tout nouveau contrat de location dans 

le secteur « Les Lochères » à Sarcelles. Or, les signalements d’habitat dégradé sont multiples et concernent 

l’ensemble des quartiers de la ville. En effet, le territoire rencontre des problématiques de logements 

dégradés, souvent loués dans de mauvaises conditions. Ce patrimoine très dégradé peut constituer un terrain 

privilégié pour l’activité des marchands de sommeil. En parallèle, des dispositifs sont mis en place sur la 

commune de Sarcelles pour réhabiliter le parc locatif, notamment une ORCOD. 

 

Pour répondre à l’objectif de lutter efficacement contre l’habitat indigne et contre les marchands de sommeil 

sur la commune de Sarcelles, il a été proposé d’étendre le périmètre d’application de l’autorisation préalable 

de mise en location à l’ensemble du territoire communal. 

 

Le délai de mise en œuvre du dispositif est de 6 mois à la date de la délibération de l’instance délibérante. 

Une erreur matérielle s’est glissée dans la délibération n°22-312 du 15 décembre 2022 de la communauté 

d’agglomération, qui indique une date d’entrée en vigueur de l’extension du périmètre au 1er juin 2023 au 

lieu du 1er juillet 2023. Dans ce cadre, la nécessité d’une nouvelle délibération se fait jour indiquant une date 

correspondant au délai de 6 mois, à savoir le 1er décembre 2023. 

 

Monsieur le Président revient sur l’intérêt de cet outil, le signal a été envoyé et commence à porter ses 

fruits, mais il reste encore du travail. Une intervention de la police municipale d’Arnouville avec le service 

urbanisme, accompagné de l’ARS pour une visite n’a pu aboutir car il faut une injonction du Procureur 

de la République.  

Monsieur HADDAD précise que la réactivité des services du Procureur limite les effets de ces procédures.  






